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DÉLIBÉRATION N°  2022_1 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Mobilités actives - Aide à l’acquisition de vélos 

Le conseil communautaire, lors de sa séance du 11 juillet 2019, a adopté un schéma des mobilités actives 
dont le plan d’actions prévoit la mise en place de dix catégories d’actions : 

 Mailler le territoire d’aménagements cyclables (volet infrastructures et aménagements cyclables); 

 Développer le stationnement vélo ; 

 Jalonner les itinéraires cyclables ; 

 Développer un service de location de vélos à assistance électrique ; 

 Développer des services complémentaires pour faciliter la pratique cyclable ; 

 Améliorer la pratique piétonne ; 

 Envisager la mise en place de navettes autonomes dans le cadre du transport à la demande 
(TAD) actuel ; 

 Créer un réseau de pôles d’échanges multimodaux ; 

 Accompagner les usagers à la mobilité durable ; 

 Diminuer l’autosolisme. 

L’objectif principal est de développer toutes les alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle. C’est 
dans ce cadre qu’a été lancée en 2021 la location longue durée de vélos électriques. Cette année sera 
mis en place le système d’autostop organisé Rézopouce. Plusieurs études sont en cours pour la réalisation 
de liaisons cyclables sécurisées.  

Toujours dans le même esprit, il est proposé de mettre en place une aide à l’acquisition de vélos et/ou 
d’accessoires, ainsi qu’une aide à la révision de vélos. 

 

La mise en place de cette action s’inscrit dans une démarche de développement durable tant sur le plan 
sanitaire que social. En effet, la mise en place de cette aide a pour objectifs de déve lopper l’usage du 
vélo pour des raisons écologiques et de santé, accompagner le développement de l’usage des vélos à 
assistance électrique, faciliter l’équipement des foyers à revenus modestes, et promouvoir la seconde vie 
du matériel.  

Le conseil est appelé à valider la mise en place de cette aide selon les modalités suivantes : 

Qui est éligible ? 

Toute personne résidant sur le territoire de la CCMM. 

Quelle prestation est éligible ? 

1. L’achat de vélo neuf ou d’occasion, qu’il s’agisse de vélo classique ou de vélo à assistance 
électrique Sont éligibles à l’aide les vélos neufs et les vélos d’occasion si vendus par un 

professionnel (sur présentation de facture). 
2. La révision d’un vélo ; 
3. L’acquisition d’accessoires type vêtement de pluie, casque, et autre matériel de sécurité. 
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Quel est le montant de l’aide ? 

L’aide à l’achat de vélo est plafonnée à 25 % du montant d’acquisition avec un maximum de 200 €. A 

noter que pour les ménages ayant un revenu fiscal de référence par part inférieur ou égal à 13.489 €, cette 
aide est cumulable avec l’aide de l’Etat (200 € maxi, donc 400 € en tout) pour les VAE uniquement. 

L’aide à la révision de vélo est plafonnée à 50 % du montant d’acquisition avec un maximum de 50 €. 

L’aide à l’achat d’accessoires est plafonnée à 50 % du montant d’acquisition avec un maximum de 50 €. 
Cette aide est cumulable avec l’aide à l’achat de vélo ou avec l’aide à la révision de vélo. 

Quelles sont les pièces justificatives à fournir ? 

Le bénéficiaire s’engage à fournir aux services de la CCMM pour instruction, un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois, ainsi que les factures des professionnels attestant l’exécution des prestations citées ci-
avant. 

Engagement du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à conserver le matériel acquis ou révisé pour une durée de 2 ans. 

Nombre de demandes d’aide 

La CCMM limite à une (1) le nombre d’aide par foyer au cours de la durée de mise en place de celle-ci. 
 
Il est proposé de rendre applicable ce dispositif à compter du 1er février, et pour une durée 
expérimentale de 2 ans.  
 

En réponse à Antoine Desmonceaux, Hervé Tillard confirme que l’aide pourra être cumulée avec d’éventuelles 
aides attribuées par des communes ou par des entreprises. Il propose d’ailleurs que le circuit soit facilité 
lorsqu’une aide communale existe, pour ne pas multiplier les dossiers. Un groupe de travail issu de la 
commission transports et animé par Sandrine Lambert sera appelé à regarder les demandes d’aides avant que 
le bureau ne délibère pour les attribuer. En réponse à Thierry Weyer, il indique que l’enveloppe annuelle est 
estimée entre 20 et 50 000 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la mise en place de l’aide à l’acquisition d’un vélo selon les modalités exposées ci-dessus. 
 
- donne délégation au bureau pour approuver les attributions d’aides. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_2 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - 1er vice-président 

 
Objet :  
Révision du SCOT Sud54 – Contribution au pré-projet d’aménagement stratégique 
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Le syndicat mixte de la multipole Nancy Sud Lorraine porte la révision du schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) du sud meurthe-et-mosellan adopté en 2013. Pour mémoire, le SCOT est un document qui s’inscrit 
dans le cadre du schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET). Les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent être compatibles avec le SCOT. 

Le projet d’aménagement stratégique (PAS) est la clé de voute du SCOT. Il exprime un projet politique et 
stratégique à l’horizon 2040. Il se traduira ensuite dans le document d’orientations et d’objectifs (DOO) 
qui est la partie « règlementaire » du SCOT, opposable juridiquement aux PLU. 

Le syndicat mixte a élaboré une première version du PAS. Le conseil est invité à adopter une contribution, 
sur la base des débats de la conférence des maires du 11 janvier. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 

après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- prend acte du pré-projet d’aménagement stratégique du SCOT Sud54 et émet les propositions 
suivantes : 
 

1. L’ambiguïté de la carte page 9 doit impérativement être corrigée de façon à faire apparaître 
l’enjeu pour la Lorraine de la liaison fluviale à grand gabarit Saône-Moselle, au lieu d’une liaison 
Saône–Rhin par le Doubs. 

 
2. Les élus de Moselle et Madon proposent que, dans le strict respect des « droits à consommation 

foncière » alloués par le SCOT, les territoires intercommunaux compétents en matière de PLU 
puissent moduler entre les communes qui les composent les règles de nombre de logements et de 
densité, pour les adapter finement aux réalités locales. 

 
 

3. Les zones d’activités économiques d’intérêt SCOT doivent être exclus du calcul de la 
consommation foncière des territoires qui les accueillent. 

 
4. S’agissant des extractions de granulats, et en perspective du DOO, il devient urgent que l’Etat 

finalise le schéma régional des carrières, qui aux termes de la loi devaient entrer en application 
au 1er janvier 2020, en lieu et place des schémas départementaux obsolètes. 

 
5. Quelle gestion de la période transitoire, en assurant transparence et équité, entre les PLU déjà 

adoptés, sur la base d’une projection de croissance démographique de 0.4%, et les PLU en cours 
d’élaboration, qui devront se conformer à des règles plus restrictives ? 

 
6. Les élus de Moselle et Madon proposent que le syndicat mixte sensibilise les parlementaires à la 

nécessité de doter les élus locaux de nouveaux outils pour permettre la mise en œuvre effective 
de la réduction de la consommation foncière, notamment en ouvrant la possibilité d’exercer le 
droit de préemption urbain dans les zones A ou N à l’intérieur de l’enveloppe urbaine afin de 
maîtriser les emprises nécessaires aux projets de demain. 

 
7. Si l’hypothèse de croissance démographique du SCOT actuel (0.4%) pêche par manque de 

réalisme, la proposition de retenir un taux de croissance de 0.05% dans le futur SCOT apparaît 
insuffisamment volontariste : cela revient à acter à l’avance un relatif échec de la stratégie de 
renforcement de l’attractivité, qui est précisément au cœur des ambitions du SCOT. Les élus de 
Moselle et Madon proposent de retenir un objectif de croissance démographique de 0.2%, et 
d’approfondir le travail sur les politiques publiques qui permettent de développer l’attractivité 
du territoire et l’accueil de nouveaux ménages. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_3 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - 1er vice-président 

 
Objet :  
Approbation de la modification du plan local d’urbanisme de Richardménil 

Suite à la prise de compétence en planification urbaine en 2016, la CCMM engage et mène à bien les 
procédures relatives à l’élaboration ou la modification des plans locaux d’urbanisme (PLU) communaux.  

Pour rappel, la CCMM a engagé une procédure de modification du PLU de  la commune de Richardménil, 
par délibération du 19 septembre 2019, pour les objectifs suivants : 

- le réaménagement du secteur de l’école du Vert Village pour permettre l’émergence d’un 

nouveau quartier connecté à l’existant nécessitant de transformer une zone 2 AU en zone 1 AU 
- des ajustements mineurs du règlement liés aux projets en cours sur la commune 

Le projet a fait l’objet des consultations légales auprès des personnes publiques associées et de la mission 
régionale d’autorité environnementale qui n’ont suscité aucune remarque particulière.  

L’enquête publique a été menée du 19 octobre au 19 novembre 2021, dans le respect de la procédure, 
permettant l’expression de 6 observations sur le registre dématérialisé et 5 sur le registre de l’enquête. Le 
commissaire a reçu 17 personnes lors des trois permanences. Prenant en compte ces observations et les 
réponses apportées par la CCMM dans le tableau ci-joint, il a émis un avis favorable au projet de 
modification du PLU.  

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver la modification du projet de PLU, sans correction.  
 
Sur proposition de Thierry Weyer, le point 6 est précisé pour concerner les zones N ou A à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la modification du plan local d’urbanisme de la commune de Richardménil, conformément à 
l’avis favorable du commissaire enquêteur. 

 
La présente délibération fera l’objet d’une publication dans le recueil des actes administratifs, et d’un 
affichage pendant un mois au siège administratif de la CCMM et au siège de la commune concernée. De 
plus, la mention de cet affichage sera insérée dans une annonce légale qui paraîtrait dans un journal 
diffusé dans le département.   
Elle sera transmise au préfet avec un exemplaire du PLU approuvé.  
 
Le dossier de PLU approuvé est tenu à disposition du public au siège de la CCMM et de la commune de 

Richardménil aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi qu’en préfecture.  
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DÉLIBÉRATION N°  2022_4 
 

Rapporteur :  
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la voirie et des travaux 

 
Objet :  
Voirie – Liaison entre le site Champi et l’Aqua’MM 

Les travaux d’aménagement du site Champi à Neuves-Maisons entrepris par l’aménageur-promoteur sont 
en cours et vont se poursuivre jusqu’à l’été prochain. Ils comprennent notamment la réalisation d’une voirie 
depuis la Filoche jusqu’à la limite de l’opération sur l’emprise acquise par l’aménageur (limite avec le 
centre aquatique).  

La CCMM va réaliser la liaison complémentaire entre cette voirie et la rue de l’abbé Muths, au droit de 
l’Aqua’MM, afin de boucler la liaison routière traversant le site Champi jusqu’à la rue de l’abbé Muths.  

Le projet comprend la voirie avec un trottoir partagé (piétons/piste cyclable) dans le prolongement des 
aménagements de l’aménageur et quelques places de stationnement, ainsi qu’un arrêt de bus aux normes 
d’accessibilité. Des puits d’infiltration seront mis en œuvre pour les eaux pluviales. L’accès aux vergers 
situés derrière les maisons de la rue de l’abbé Muths sera maintenu. 

Le montant des travaux est estimé à 260 000 € HT (hors maitrise d’œuvre et frais divers). Une subvention 
de 120 000 € a été notifiée par l’Etat au titre de la DSIL. 

Il est proposé d’approuver la consultation en vue de réaliser ces travaux et d’autoriser le président à 
signer le marché de travaux.  
 
Daniel Lagrange précise qu’il appartiendra à la ville de Neuves-Maisons de choisir une dénomination pour 
cette rue. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les travaux de liaison routière sur le site Champi au droit du centre aquatique Aqua’MM pour 
un montant estimatif fixé à 260 000 € HT. 
 
- autorise le président à signer le marché (alloti au besoin) avec la ou les entreprises retenues à l’issue de 
la consultation. 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_5 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Eau - Avenant n°1 à la convention de fourniture d’eau au SIE du plateau du Vermois 

Par convention signée le 9 mars 2015 reprenant les termes de la convention signée antérieurement par la 
commune de Flavigny-sur-Moselle, la CCMM fournit au syndicat intercommunal des eaux (SIE) du plateau 
du Vermois de l’eau potable dans la limite de 560 m3 / jour avec une pointe à 900 m3 /jour. 

La communauté de communes des pays du Sel et du Vermois (CCPSV) a prononcé son retrait du SIE par 
délibération du 9 décembre 2021 afin d’exercer la compétence eau potable. Suite à ce retrait, le SIE ne 
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compte plus qu’une seule collectivité membre. Cette situation entraine la dissolution du syndicat 
conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales. 

La communauté de communes des pays du Sel et du Vermois ayant toujours besoin de la fourniture d’eau, 
il est proposé de transférer la convention du SIE du plateau du Vermois à la CCPSV.  

Les clauses de la convention initiale (notamment financières) demeurent inchangées. Pour information, la 
CCMM fournit en moyenne entre 200 000  et 250 000 m3 d’eau au SIE, pour une recette comprise entre 
25 et 30 000 €. Les discussions sont engagées avec la CCPSV sur les perspectives de cette convention, au 
regard des investissements qui devront être réalisés sur la ressource. 
 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°1 à la convention de fourniture d’eau par la CCMM au SIE du plateau du Vermois, 

 
- autorise le président à le signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_6 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d'activités Moselle rive gauche - Actualisation du cahier des charges de cession 

La CCMM a confié la concession d’aménagement du parc d'activités Moselle rive gauche à SEBL Grand Est 
qui en assure l’aménagement, la gestion et la commercialisation. 

Chaque cession de terrain est préalablement validée par le conseil communautaire suite à l’analyse du 
dossier des prospects.  

Afin d’assurer un traitement qualitatif homogène du parc sur le domaine public et privé, un cahier des 
charges s’impose à l’ensemble des acquéreurs et des constructeurs au sein du périmètre de la ZAC. Ce 
document qui vient compléter le PLU de la commune de Messein (et, à la marge, celui de Neuves Maisons) 
a été approuvé en mai 2012 puis modifié en mai 2021.  

Dans le cadre des premières ventes du parc, le notaire a fait part de quelques incohérences 
administratives qu’il convient de corriger. 

Par ailleurs les études d’implantations en cours révèlent que des précisions doivent être apportées sur les 
aspects techniques et de gestion des pollutions afin d’informer pleinement les prospects de l’état du site et 
des limites de prestations entre le concessionnaire de la ZAC et les futurs acquéreurs.  

Il est proposé d’approuver les modifications ainsi apportées au cahier des charges de cession de terrains. 
 

 

Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’actualisation du cahier des charges de cession des terrains du parc d'activités Moselle rive 
gauche. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_7 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément de cessions de terrains 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession de 2 lots au sein du parc artisanal à la société PHENOMEN 
(spécialiste d’échangeurs à plaques, basé actuellement à Richardménil) suite aux échanges avec SEBL 
Grand Est, concessionnaire de la ZAC. 

Ces lots disposent d’une superficie d’environ 5 562 m² (prise partiellement sur les parcelles AK 240 et 241 
à Messein et AO 137 à Neuves-Maisons). Le prix de cession est fixé à 166 860 € HT. 
 

Jean-Luc Fontaine se réjouit de toutes les cessions présentées à l’agrément du conseil communautaire. Il salue le 
travail conduit notamment par l’agence de développement économique, et regrette qu’une partie de ses 
compétences aient dû se fondre au sein de la nouvelle agence de la multipole, et que la région n’ait pas pris 
en compte la singularité de l’organisation du pays Terres de Lorraine dans le domaine du développement 
économique.  

Hervé Tillard en convient, tout en rappelant que les salariés transférés à la nouvelle agence continueront à 
travailler les projets de Terres de Lorraine. Un conventionnement avec l’agence garantira le maintien du 
service.  

Par ailleurs, l’ADTL reste active, centrée sur l’accompagnement des créateurs d’entreprise : 430 porteurs de 
projet accompagnés en 2021, un chiffre sans équivalent ailleurs dans la région.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la société PHENOMEN, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de 
l’acquisition des lots 6 et 7 au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie approximative 
de 5 562 m² au prix de cession de 30 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 1 160 m² pour le bâtiment 1. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_8 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément de cessions de terrains 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession d’un lot au sein du parc artisanal à la SCI RIVE GO (en vue de 
l’implantation d’une entreprise spécialisée dans les travaux du second œuvre du bâtiment et intervention 
après sinistre). 
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Ce lot dispose d’une superficie d’environ 1 047 m² (prise partiellement sur la parcelle AK 241 à Messein). 
Le prix de cession est fixé à 31 410 € HT. 
 
 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SCI RIVE GO, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de l’acquisition 
d’un lot au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie approximative de 1 047 m² au prix 
de cession de 30 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 240 m². 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_9 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément de cessions de terrains 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession d’un lot à vocation industrielle à la société SAS SODEREL. Cette 
entreprise est spécialisée dans la conception, la fabrication et le montage d’équipements sur mesure. Il 
s’agit d’un ensemblier industriel, spécialiste en électricité et automatismes industriels, systèmes de contrôle 
d’étanchéité et de remplissage des circuits notamment dans le domaine automobile. 

Ce lot dispose d’une superficie d’environ 25 000 m² (prise partiellement sur les parcelles AK 236 et AK 
238 à Messein et AO 135 à Neuves-Maisons). Le prix de cession est fixé à 475 000 € HT. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SAS SODEREL, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de 
l’acquisition d’un lot au sein du parc Moselle rive gauche d’une superficie approximative de 25 000 m² au 
prix de cession de 22 € HT / m² pour 20 378 m² et au prix de 5,7733 € HT / m² pour 4 622 m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher initiale de 4 500 m² avec possibilité de 
solliciter une surface supplémentaire en cas d’extension. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_10 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément de cessions de terrains 
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Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession d’un lot à vocation industrielle à la société LORECO PLAST 
RECYCLAGE SAS. Cette entreprise est spécialisée dans le recyclage de matière plastique. 

Ce lot dispose d’une superficie d’environ 27 748 m² (prise partiellement sur les parcelles AK 141, 145, 
225, 226 et 237 à Messein). Le prix de cession est fixé à 437 839 € HT. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la LORECO PLAST RECYCLAGE SAS, ou toute société qui pourrait s’y substituer, 
en vue de l’acquisition d’un lot au sein du parc Moselle rive gauche d’une superficie approximative de 27 

748 m² au prix de cession de 18 € HT / m² pour 24 123 m² et au prix de 1 € HT / m² pour 3 625 m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher initiale de 4 700 m², 
 
- prend acte qu’un pacte de préférence a été consenti pour une durée de 7 ans à compter du 5 janvier 
2022 par SEBL Grand Est au profit de LORECO PLAST RECYCLAGE SAS sur les parcelles D (environ 
11 709 m²) et E (environ 601 m²). 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_11 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément de cessions de terrains 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession de 2 lots (lots 10 et 11) au sein du parc artisanal à la société 
SCCV MESSEIN UX 2021 (pour implanter la société Uxello qui conçoit, réalise et entretient des systèmes 
de sécurité incendie sur mesure – sprinklers). 

Ces lots représentent une superficie d’environ 1 861 m² (prise partiellement sur les parcelles AK 240 et 
241 à Messein). Le prix de cession est fixé à 55 830 € HT. 

 

Par ailleurs, le projet de construction envisagé s’accompagne de la conclusion d’un bail en l’état futur 
d’achèvement nécessitant de déroger à un article du cahier des charges de cession de terrains (rédaction 
en vigueur de l’article 23) qui précise : « Tant qu’il n’aura pas réalisé le programme prévu au projet définitif 
de construction, l’acquéreur s’engage à ne consentir à qui que ce soit aucune location ni aucun droit, même 
précaire, sur le terrain sans avoir au préalable obtenu l’agrément de l’aménageur ». 
 

Il est proposé d’accorder cette dérogation, d’autant qu’elle a anticipé la nouvelle rédaction du cahier des 
charges de cession des terrains. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
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à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la société SCCV MESSEIN UX 2021, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en 
vue de l’acquisition des lots 10 et 11 au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie 
approximative de 1 861 m² au prix de cession de 30 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 750 m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à déroger à l’article 23 du cahier des charges de cession de terrains compte 
tenu que le projet de construction envisagé s’accompagne de la conclusion d’un bail en l’état futur 
d’achèvement. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_12 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - 1er vice-président 

 
Objet :  
Adhésion à la convention de participation « santé » du centre de gestion de Meurthe-et-
Moselle 

Le contrat assurance santé auquel adhérait la CCMM (via le centre de gestion – CDG54)) est arrivé à 
échéance au 31 décembre 2021. Par délibération en date du 21 janvier 2021, la collectivité a participé 
à une procédure de marché public lancée par le CDG 54, en vue de souscrire pour son compte à un 
contrat groupe auprès d’une complémentaire santé agrée.  

Ce contrat négocié par le centre de gestion permet ainsi aux collectivités adhérentes de bénéficier de 
tarifs intéressants et d’une offre adaptée aux besoins de leurs agents et sécurisée juridiquement, et cela 
grâce au groupement de plusieurs centaines de collectivités.  

Par décision du conseil d’administration du CDG 54, la convention de participation a été attribuée après 
analyse des offres à la mutuelle nationale territoriale (MNT) en groupement avec l’opérateur MUT’EST 
pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2022.  

Ce nouveau contrat permet à la collectivité de proposer une offre de prestations et des tarifs intéressants 
tout en maintenant une prise en charge employeur dans les conditions actuelles. 

Il est proposé d’adhérer à cette convention de participation et de renouveler à l’identique les modalités 
de participation de l’employeur. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise l’adhésion de la communauté de communes Moselle et Madon à la convention de participation 
et la prise en charge des participations financières prévues, selon le tableau ci-dessous,  

 
- décide de prévoir les crédits correspondants au budget primitif de la collectivité, 
 
- autorise le président à signer les pièces contractuelles et la convention de participation relatifs à ce 
dossier. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_13 
 

Rapporteur :  
Dominique GOEPFER -  Vice-présidente chargée de la transition énergétique 

 
Objet :  
Syndicat départemental d’électricité - modification des statuts 

Le syndicat départemental d’électricité de Meurthe-et-Moselle (SDE54) a sollicité la communauté de 
communes afin de délibérer sur la modification des statuts du syndicat pour étendre ses compétences 
optionnelles et les prestations qu’il pourrait assurer. 

Pour mémoire, la CCMM est membre du SDE54 qui assure la compétence « autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité ». 
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A la suite de la signature du nouveau contrat de concession avec Enedis applicable depuis le 1er janvier 
2019, pour une durée de trente ans, le SDE54 peut intervenir sur la transition énergétique et la mobilité 
électrique. 

Dans ce cadre, pour répondre au développement des véhicules électriques ou hybrides rechargeables en 
favorisant la création de bornes de recharge publiques de façon coordonnée dans une dimension 
territoriale, départementale, régionale voire transfrontalière, le comité du SDE54 réuni le 06/12/2021 a 
acté le principe de réaliser un schéma directeur d’implantation d’infrastructures de recharge en 
coordination avec l’ensemble des intercommunalités qui le souhaitent et le département de Meurthe-et-
Moselle. 

Pour cela, il est nécessaire que le SDE54 se dote de la compétence facultative dite IRVE telle que définie 
à l’article L.2224-37 du code général des collectivités territoriales. 

Cette modification statutaire permettra au SDE54 d’étendre ses possibilités d’intervention allant du 
transfert de compétence à la délégation de maîtrise d’ouvrage voire d’assurer des prestations de services 
dans et hors de son périmètre en cohérence avec les orientations du SDIRVE. Ainsi, le SDE54 pourrait 

déployer des bornes de recharge, soutenir, mutualiser et faciliter les travaux dans ce domaine des 
collectivités membres ou non du SDE54. 

Pour cela, l’article 2-B des statuts est ainsi modifié et complété : 

« B. Compétences optionnelles  

Infrastructures de recharge des véhicules électriques : 

Le Syndicat exerce, aux lieu et place des communes membres qui en font la demande, la compétence relative 
à la création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables en application de l'article L.2224-37 du Code général des collectivités territoriales. » 

L’article 2-C-III est ainsi modifié et complété ): 

« III- Mutualisation de moyens et prestations de services  

Le Syndicat peut mettre les moyens d’action dont il est doté à disposition, sur leur demande, de toutes les 
collectivités situées dans son périmètre, suivant les modalités prévues au CGCT, notamment les articles L5111-
11,  L5211-4-1 et D5211-16 concernant la mise à disposition de services. 

Suivant les modalités de l’article L5211-56 du CGCT, le Syndicat est habilité à intervenir pour les activités 
suivantes, y compris hors de son périmètre : 

- Organisation des services d'études, administratifs, juridiques et techniques en vue de l'examen de 
toutes questions se rattachant à son objet ; 

- Analyse des devis adressés par le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité aux 
collectivités en charge de l'urbanisme pour le paiement de la contribution prévue à l'article L. 
342-6 du code de l'énergie pour le raccordement des consommateurs ; 

Le Syndicat est également habilité à être coordonnateur de groupements de commandes se rattachant à son 
objet ou pour lequel il aurait un intérêt, soit en qualité de maître d'ouvrage, soit comme donneur d'ordres. 

Le Syndicat pourra agir comme mandataire conformément aux articles L. 2422-5 à L. 2422-13 du code de la 
commande publique. » 

Le conseil est invité à valider la proposition de modification des statuts du SDE. 

Antoine Desmonceaux demande que l’Etat accompagne fortement les territoires ruraux ou péri-urbains dans la 
mise en place de bornes de recharge. Il souligne que de plus en plus d’entreprises comprennent qu’elles doivent 
installer des bornes; il faut travailler en complémentarité avec elles. Selon Hervé Tillard, Moselle et Madon 
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pourra bénéficier des aides comme les autres territoires, et il souscrit à la nécessité de travailler avec les 
professionnels. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la modification des statuts du SDE54 telle que présentée ci-avant, 
 
- autorise le président à accomplir l'ensemble des formalités utiles afférentes à la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_14 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - 1er vice-président 

 
Objet :  
Retrait du syndicat mixte scolaire de Bayon 

Lors de l’adhésion de Flavigny-sur-Moselle à la communauté de communes au 1er janvier 2014, la CCMM 
est devenue membre du syndicat mixte scolaire de Bayon, auquel la commune adhérait car la carte 
scolaire la rattachait au collège de Bayon. Cependant, depuis plusieurs années, les collégiens de Flavigny 
ont été rattachés au collège de Ludres. L’adhésion de la CCMM au syndicat mixte étant devenue sans 
objet, le conseil communautaire est invité à solliciter son retrait du syndicat. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- demande le retrait de la communauté de communes Moselle et Madon du syndicat mixte scolaire de 
Bayon. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_15 
 

Rapporteur :  
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 

 
Objet :  
Moyens généraux – Approvisionnement en carburant 

Le marché actuel d’approvisionnement en carburant arrive à échéance prochainement. Une nouvelle 
consultation est nécessaire en vue d’attribuer le futur marché passé sous la forme d’un accord cadre à bons 
de commande d’une durée de 4 ans, avec une quantité maximale fixée par carburant. 

Il concerne l’approvisionnement en gasoil et essence sans plomb des véhicules communautaires (notamment 
la flotte auto et bus) et matériels, en station-service, avec délivrance de cartes accréditives. 
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La quantité maximale annuelle est la suivante :  

- gasoil, 180 000 litres 

- essence sans plomb 95 / 98, 2 000 litres 

Il s’agit d’un marché multi-attributaire: il sera conclu avec 2 opérateurs, sous réserve d’un nombre suffisant 
de candidats et d’offres. Ce marché permettra un approvisionnement continu des véhicules.  
 
Xavier Boussert regrette qu’une démarche mutualisée n’ait pas été initiée dans ce domaine. Hervé Tillard 
souligne que malgré l’achat en grandes quantités, le prix du marché est très proche du prix public, voire 
identique. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- décide de lancer la consultation des entreprises conformément au code de la commande publique en vue 
d’assurer l’approvisionnement en carburant des véhicules communautaires. 
 
- autorise le président à signer le marché avec les entreprises retenues par la commission d’appel d’offres. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_16 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Autorisation de réaliser des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2022 

Dans l’attente du vote du budget primitif, l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) prévoit la possibilité d’engager, liquider et mandater les dépenses avant le vote du budget. 

En ce qui concerne la section de fonctionnement, le CGCT autorise l’ordonnateur à engager, liquider et 
mandater les dépenses dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Concernant la section d’investissement, le président peut, sous réserve d’y avoir été autorisé par le conseil 
communautaire, engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Le conseil est invité à ouvrir cette autorisation, pour ne pas bloquer certaines opérations d’investissement 
jusqu’au vote du budget primitif qui interviendra le 31 mars prochain. 
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Chapitre comptable1 Crédits ouverts2 en 2021 
Limite autorisée avant le vote BP 
2022 

Budget principal 

10 - Dotations 395 000 € 98 750 € 

20 - Immob. incorporelles 544 496 € 136 124 € 

204 - Subv. d’équipement 582 885,88 € 145 721,47 € 

21 - Immob. corporelles 1 624 046 € 406 011,50 € 

23 - Immob. en cours 1 672 340,46 € 418 085,12 € 

27 - Autres immob. financières 11 500 € 2 875 € 

Budget gestion économique 

20 - Immob. incorporelles 18 000 € 4 500 € 

21 - Immob. corporelles 28 000 € 7 000 € 

23 - Immob. en cours 12 500 € 3 125 € 

Budget transport 

21 - Immob. corporelles 276 000 € 69 000 € 

Budget eau 

20 - Immob. incorporelles 20 000 € 5 000 € 

21 - Immob. corporelles 577 000 € 144 250 € 

23 - Immob. en cours 239 900 € 59 975 € 

Budget assainissement 

20 - Immob. incorporelles 25 000 € 6 250 € 

21 - Immob. corporelles 270 500 € 67 625 € 

 

Il est précisé que le président est également autorisé à mandater les crédits engagés sur 2021 qui feront 
l’objet de reports sur 2022 ainsi que des dépenses déjà prévues dans le cadre des APCP (autorisations de 
programme et de crédits de paiement) adoptés préalablement par le conseil. 

 
 

 

                                                           
 

1 Toutes opérations confondues. 
2 Opérations réelles, hors reports et remboursement du capital de la dette. 
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Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à engager, liquider et mandater les dépenses du budget principal et des budgets 
annexes dans la limite de 25% des crédits ouverts en investissement sur l’année 2021. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_17 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – décembre 2021 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de l’habitat :  

– aide rénovation thermique 

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution des aides validées par la commission habitat lors de sa 
séance du 13 décembre 2021. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau ci-après : 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_18 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Cellules artisanales – Avenant à un bail commercial 

La société BA BOIS est installée dans une cellule artisanale du champ le Cerf à Neuves-Maisons depuis 
décembre 2020. Elle intervient dans le domaine de la construction en bois (ossature, plancher, terrasse…). 

Adresse

Commune

66 rue Hubert Sensiquet

54850 MESSEIN

15 rue Lieutenant Lebigot

54230 NEUVES MAISONS

13/12/2021 2 000,00 €

23 080,66 €

2021 RT 37

RENARD Christophe

ITE OPAH
ISOTOP

92300 LEVALLOIS PERRET
37,00%

7 880,19 €    

13/12/2021     2 000,00 € 

       8 313,60 € 

MPR + CEE

Montant des 

devis(€ TTC)

Ressources

2021 RT 36

RICHARD Philippe

ITE OPAH
ALAIN BASTIEN

54230 NEUVES MAISONS
oui

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

Montant de 

la prime 

proposée 

(€)

N° dossier

NOM Prénom

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux

Entreprise chargée des 

travaux

Eligible au 

FART

Montant travaux 

subventionnables

TM

TM

21 877,40 €             

7 880,19 €               

67,00%

21 877,40 €  
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Une erreur a été constatée à l’article 7 du bail commercial relatif à l’indexation annuelle du loyer. En effet 
l’indice des loyers commerciaux (ILC) publié par l’INSEE au 2ème trimestre 2020 était de 115,42 (et non 
114,33 comme indiqué au bail).  

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°1 au bail commercial prenant en compte 
cette rectification. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°1 au bail commercial en date du 25 novembre 2020 conclu avec l’entreprise BA 
BOIS. 
 

- autorise le président à signer l’avenant n°1 et toute pièce relative à la présente délibération. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_19 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
PIMM – Avenant de transfert d’une convention d’occupation 

La CCMM a conclu une convention de mise à disposition d’un local d’environ 40 m², situé au sein du PIMM, 
à l’association APFS 54 en date du 17 juillet 2009.  

Par avenant n°2 du 24 février 2012, la convention a été transférée à l’association SAP 54. 

L’agrément de sécurité civile de l’association SAP 54 a été abrogé par arrêté préfectoral du 
14/08/2020. Aussi elle a demandé le transfert de la convention au profit de l’association des secouristes 
français Croix blanche de Nancy. 

L’association ne paie pas de loyer et verse un montant forfaitaire de charges fixé à 180 €/an. 

En contrepartie de cette mise à disposition, l’association s’engage à assurer les antennes « assistance et 
premiers secours » nécessaires aux manifestations organisées par la CCMM dans la limite de 6 
interventions par année civile. 

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°4 à la convention d’occupation officialisant le 
transfert.  
 
 

 
Le bureau communautaire,  

 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°4 à la convention d’occupation 
 

- autorise le président à signer l’avenant n°4 et toute pièce relative à la présente délibération. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_20 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Demandes de subvention DETR - aire d’accueil des gens du voyage 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DETR pour le dossier suivant : 

- Rénovation de l’aire d’accueil des gens du voyage de Neuves-Maisons 
 
Il s’agit notamment de procéder à une rénovation complète du bloc sanitaire accessible aux personnes à 
mobilité réduite et de remplacer le dispositif d’accès à l’aire. L’opération est estimée à 25 000 € ; une 
subvention DETR est sollicitée à hauteur de 40%. Conformément au conventionnement entre les 2 

intercommunalités, le solde est financé à parité par la CCMM et la CC des pays du Sel au Vermois. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme la réalisation en 2022 de travaux de rénovation de l’aire d’accueil des gens du voyage de 
Neuves-Maisons. 
 
- sollicite le soutien de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux. Montant de 
l’opération : 22 895 € ; subvention sollicitée : 9 158 €. 
 
- sollicite une subvention équivalente au titre du fonds France relance pour la rénovation des aires 
d’accueil. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_21 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
 
Objet :  
Demandes de subvention DETR - rénovation du centre d’activités Ariane à Neuves-Maisons 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DETR pour le projet suivant : 

- Rénovation du centre d’activités Ariane à Neuves-Maisons  
 

Il s’agit de procéder à un réaménagement complet du niveau 7, qui à l’heure actuelle n’est pas en état 
d’être mis en location, et à réaménager et agrandir le parking qui, compte-tenu du taux d’occupation du 
centre, est saturé. L’opération globale est estimée à environ 271 000 €. La DETR est sollicitée au taux de 
40%. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme l’engagement de l’opération de rénovation du centre d’activités Ariane à Neuves-Maisons. 
 
- sollicite le soutien de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux. Montant de 
l’opération : 271 113 € ; subvention demandée : 108 445 €. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_22 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Demande de subvention DETR - Aménagement d’un îlot de fraicheur et d’un fit parc à 
Neuves-Maisons 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DETR pour le projet suivant : 

- Aménagement d’un îlot de fraicheur et d’un fit parc à Neuves-Maisons  

Approuvée par le conseil communautaire du 25 novembre dernier, l’opération est estimée à 290 000 €. 
Un dossier FEADER a été déposé au titre de l’appel à projets « services en milieu rural ». Il est proposé de 
solliciter une subvention DETR au titre de la transition écologique/renaturation par création d’espaces 
verts, au taux de 40%, au cas où la subvention FEADER ne serait pas accordée. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme la réalisation de l’opération d’aménagement d’un ilot de fraicheur et d’un fit parc à Neuves-
Maisons, 
 
- sollicite le soutien de l’Etat au titre de la DETR. Montant de l’opération : 315 000 €. Subvention 
demandée : 126 000 €. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_23 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Demande de subvention DSIL - Liaison cyclable sécurisée Maron – Neuves-Maisons 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DSIL pour le projet suivant : 

- Liaison cyclable Maron – Neuves-Maisons 
 
L’opération est estimée à 762 450 €. Le soutien de l’Etat sera prioritairement sollicité au titre de l’appel à 
projets régional « aménagements cyclable ». Il est proposé de solliciter une subvention DSIL/mobilité, au 
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taux de 40%, au cas où l’opération ne serait pas retenue par l’appel à projets, ou en complément 
éventuel. 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme le lancement de l’aménagement d’une liaison cyclable sécurisée entre Maron et Neuves-
Maisons, 
 
- sollicite le soutien de l’Etat (DSIL). Montant de l’opération : 762 450 € ; subvention demandée : 304 930 
€. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_24 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Demandes de subvention DSIL - mobilités actives 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DSIL pour le projet suivant : 

- Développement des solutions de mobilité actives : auto-stop participatif et location longue durée 
de vélos à assistance électrique (tranche 2) 

 
L’opération globale est estimée à 67 632 €. Le soutien de la DSIL/mobilité est sollicité à hauteur de 40 %. 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme le lancement des opérations de développement des mobilités actives (autostop participatif et 
location longue durée de vélos à assistance électrique). 
 
- sollicite le soutien de l’Etat au titre de la DSIL. Montant de l’opération : 67 632 € ; subvention 
demandée : 27 052 €. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_25 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Demande de subvention DSIL- optimisation de la collecte et de la valorisation des déchets 
verts 

Le bureau est appelé à approuver une demande de subvention à présenter à la programmation 2022 de 
la DSIL pour le projet suivant : 

- Optimisation de la collecte et de la valorisation des déchets verts 
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L’opération (déploiement d’espaces de collecte dédiés dans les communes de Moselle et Madon) est 
estimée à 390 000 €. Le soutien de la DSIL/transition est sollicité à hauteur de 40%. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
 
- confirme le lancement de l’optimisation de la collecte et de la valorisation des déchets verts, 
 
- sollicite le soutien de l’Etat au titre de la DSIL. Montant de l’opération : 390 000 € ; subvention 
demandée : 156 000 €. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_26 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Modalités de versement de la participation du budget principal au CIAS 

Chaque année, le budget principal verse une participation d’un million d’euros au centre intercommunal 
d’action sociale (CIAS) de Moselle Madon. 

Afin de soulager et fluidifier la gestion de la trésorerie du budget du CIAS, il est proposé de laisser la 
possibilité au président de moduler librement le montant versé chaque mois, dans la limite du montant 
annuel de la participation (1 M€) et des crédits inscrits au budget. 

Cette mesure permettra ainsi de procéder à un versement de 300 K€ au CIAS dès le mois de février 
2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à définir librement le montant versé chaque mois au CIAS depuis le budget 
principal dans la limite du montant annuel de la participation et des crédits inscrits au budget. 
 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_27 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – janvier 2022 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de l’habitat :  
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– aide rénovation thermique 

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution des aides validées par la commission habitat lors de sa 
séance du 10 janvier 2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau ci-après : 
 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_28 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Centre Ariane – Avenant à la convention d’occupation de la MEEF 

La Maison de l’Entreprise, de l’Emploi et de la Formation (devenue Maison de l’emploi - MDE) est locataire 
au centre Ariane depuis 2009. Elle souhaite occuper un bureau complémentaire d’une superficie de 25 m². 

La surface globale occupée par la MDE est ainsi portée à 120 m². Comme pour tous les outils du pays 
Terres de Lorraine, il est appliqué le loyer harmonisé défini à l’échelle pays.  

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°6 à la convention d’occupation. 
 

Adresse

Commune

54230 NEUVES MAISONS

   221 726,00 € 

14 rue Jean Jaurès

PB

 8 000 € 

(5000 € TU

+ 1500x2 

CC) 

BATIFRANCE

54230 NEUVES MAISONS
oui

 Log 1 : 73%

Log 2 : 64%

Log 3 : 83%

201 569,00 € 

179 187,00 € 10/01/2022

ESCALIERS : FIGEL SYLVAIN

541600 PIERREVILLE

CREPIS : LES NOUVELLES 

FACADES

54160 FROLOIS

ISOLATION : BC PLATRERIE

54136 BOUXIERES AUX 

DAMES

Log 1 : 72%

Log 2 : 62%

Log 3  : 87%

Log 4 : 87%

417 120,00 € 

2022 - RT 01 PB

SCI KENO

Sefik AJDARPASIC

37 bis rue Capitaine Caillon

54230 NEUVES MAISONS

Rénovation globale

1 TU  + 2 RT
OPAH CCMM

Montant de 

la prime 

proposée 

(€)

2021 RT 38

SCI LES 3 CHARDONS

Rénovation globale

2 TU

2 VACANCES

OPAH

Maçonnerie : PHILIPPE 

LELIEVRE

54160 FROLOIS

oui 10/01/2022

 30 000 €

(VACANCES : 

5000 € x2 CC 

+ 5000 X 2 

FC Région

+ 5000 x 2 

OPAH TU 

CHARPENTE : HARMAND ET 

CIE

88170 REMOVILLE

Menuiseries : MCV

88640 GRANGES 

AUMONTZEY

CHAUFFAGE : ETS 

BAINVILLE

54200 TOUL
CARRELAGE : STEPHANE 

CARRELAGE

54320 MAXEVILLE

ELECTRICITE/VMC : VIT ELEC

54123 VITERNE

   458 456,00 € 

211 138,00 € 

Montant des 

devis(€ TTC)

Ressources

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

Eligible au 

FART

Montant 

travaux 

subventionn

ables

N° dossier

NOM Prénom

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux

Entreprise chargée des 

travaux
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Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- approuve l’avenant n°6 à la convention d’occupation en date du 16 janvier 2009 conclue avec la 
Maison de l’Entreprise, de l’Emploi et de la Formation (devenue Maison de l’Emploi), et rappelle les 
éléments résultants de la convention et des avenants passés :  

 Locaux occupés au niveau 6 : Bureaux 61 à 68 pour 120 m² 

 Loyer : 500 € HT mensuels 

 Avance sur charges : 360 € mensuels  

- autorise le président à signer l’avenant n°6. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_29 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d'activités Brabois Forestière – Approbation d’une convention d’occupation précaire 
avec Atelier du Savoir Fer 

L’association Atelier du Savoir Fer est occupante d’un bâtiment au sein de la zone des clairs chênes à 
Chavigny depuis février 2019. 

Elle a fait part à la CCMM d’une demande de locaux supplémentaires. L’entre sol n°5 d’une superficie de 
102 m² lui sera mis à disposition. Il s’ajoute au local n°9 pour atteindre une surface globale occupée de 
287 m². 

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation précaire. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°1 à la convention d’occupation précaire avec l’association Atelier du Savoir Fer, 
 

- autorise le président à signer l’avenant n°1. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_30 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Siège communautaire - Assurance dommages ouvrage 

Les travaux de déconstruction sur le site du futur siège communautaire ont débuté le 7 février par la 
grande halle industrielle. Le chantier devrait durer 18 mois, hors intempéries. 

Afin de se prémunir d’éventuels dommages relevant de la garantie décennale des entreprises de 
construction, il convient de souscrire une police d’assurance dommages ouvrage.  

Cette consultation comprend également l’assurance tous risques chantier. Cette dernière permet une 

réparation rapide des dommages pour limiter l’impact d’un sinistre dans le déroulement du chantier. 
L’assureur préfinance les travaux de réparation nécessaires, indépendamment de toute question de 
responsabilité ou d’assurance des entreprises intervenantes au chantier.  

Le marché est estimé à 70 000 euros HT. 

Il est proposé de lancer une consultation et d’autoriser le président à signer le marché. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à signer le marché d’assurance dommages ouvrage pour le futur siège estimé à  
70 000 euros HT. 

 
- autorise le président à signer toute pièce ou document afférent à la présente.  
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_31 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Factures d’eau - dégrèvements 

Suite à l’étude et l’accord de la commission eau-assainissement du 7 février 2022, il est proposé au 

bureau de se prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

M. ou Mme R. D. 
32 Rue de Guise 
54160 FROLOIS 

Fuite sur joint après compteur de 
2013 dans un regard extérieur 

228 m3 sur redevances eau 
uniquement conformément à la 

proposition de la Médiation de l’Eau 
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M. J. J.  
22 sentier des vignes 

54850 MEREVILLE 
Fuite sur joint compteur 

274m3 sur les redevances 
assainissement uniquement 

conformément à la proposition de la 
Médiation de l’Eau 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_32 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Plan local d’urbanisme intercommunal – Débat sur le projet d’aménagement et de 
développement durables 

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) constitue la pièce maitresse du plan local 

d’urbanisme car il définit les enjeux et les objectifs du projet d’aménagement du territoire dans toutes les 

thématiques concernées. Son contenu sera retranscrit dans les autres pièces du PLUi telles que le règlement 

graphique, les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement écrit.  

La démarche d’élaboration du PADD a été collective tant avec les élus communaux qu’avec les habitants. 

Sa rédaction finale est le fruit de plusieurs séances de travail :  

- comité de pilotage d’introduction avec présentation des enjeux par l’Etat et le SCOT Sud 54,  

- 4 ateliers thématiques de mai à juillet 2019,  

- 1 réunion de restitution en commissions communales en novembre 2019,  

- un premier avis en conseil communautaire en janvier 2020  

- 1 réunion pédagogique en octobre 2020 avec les nouvelles équipes municipales 

- une conférence des maires en novembre 2021 permettant d’engager le débat au sein des conseils 

municipaux  

- 1 réunion publique à destination des habitants le 22 février 2022. 

 

Le projet de PADD (ci-joint) est fondé sur les 5 orientations suivantes :   

Orientation 1 : préserver les paysages garants de la richesse identitaire du territoire  

1.1 valoriser les entités paysagères 

1.2 préserver le fil vert du territoire  

Orientation 2 : définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain  

2.1 déterminer et spatialiser l’ambition démographique  

2.2 définir un objectif de développement de l’habitat mesuré  

2.3 assurer un développement respectueux du cadre de vie  

Orientation 3 : affirmer un maillage stratégique des activités  

3.1 permettre un développement économique complémentaire et respectueux  

3.2 mettre en avant les atouts touristiques du territoire  
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Orientation 4 : articuler les mobilités et les équipements du territoire  

4.1 tisser la toile des mobilités de demain  

4.2 offrir des équipements adaptés aux usages et aux besoins de chacun  

Orientation 5 : protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles  

5.1 protéger les espaces et les espèces  

5.2 s’engager sur un développement vertueux du territoire  

 

Le PADD fixe également le cadre du développement de l’habitat sur les 12 prochaines années.   

Une projection démographique modérée a été estimée à 0.16% par an, prenant en compte les besoins de 

renouvellement de logement, le desserrement des ménages ainsi que les besoins nouveaux en logement. 

Concrètement, le besoin de logements neufs a été fixé à 142 logements par an, localisés chaque fois que 

possible dans les dents creuses, les zones à reconvertir et à défaut dans des zones d’extension urbaine, 

dans le respect de l’objectif, fixé par la loi, de réduction de 50% de la consommation foncière annuelle 

par rapport aux 10 dernières années.  

A partir de ce projet, le débat auprès des conseils municipaux a été organisé entre le 1er décembre 2021 

et le 1er mars 2022.  

18 communes ont émis un avis favorable dont 7 avec des observations. Une commune en débattra 

prochainement. 

De nombreuses observations sont une transposition des orientations générales au contexte de chaque 

commune.  

Il est proposé d’amender le document comme suit : 

Dans l’orientation n° 1 :  

o Ajouter sur la carte :  la représentation du Madon dans le cadre de l’objectif de faciliter la 

lecture des voies d’eau  

Dans l’orientation n°3, un complément est à apporter :  

o Positionner des commerces de proximité et pérenniser le commerce de centre bourg en 

limitant le changement de destination des locaux commerciaux (3.1.1.6) 

 

Le conseil communautaire est invité à débattre du PADD. 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
- émet un avis favorable sur le projet de PADD  

- prend acte que 18 communes ont émis un avis favorable dont 7 ont apporté des observations 

complémentaires et qu’une commune en délibérera prochainement ;  

- propose de compléter la rédaction pour prendre en compte les observations des communes :  

 Dans l’orientation n° 1 :  

o Ajouter sur la carte :  la représentation du Madon dans le cadre de l’objectif de faciliter la 

lecture des voies d’eau  

 Dans l’orientation n°3 :  

o Positionner des commerces de proximité et pérenniser le commerce de centre bourg en 

limitant le changement de destination des locaux commerciaux (3.1.1.6) 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_33 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Projet de territoire – validation des orientations 

L’année 2021 a été largement consacrée à l’élaboration d’un nouveau projet de territoire, sur la base 
notamment du projet de territoire du précédent mandat, des projets et attentes des communes et des 
travaux des commissions.  

Le projet de territoire est le document-cadre qui donne le cap du mandat. Sa mise en œuvre repose sur 
l’action de la communauté de communes, mais aussi des communes et de l’ensemble des acteurs de Moselle 
et Madon. 

Le conseil est invité à valider les principales orientations du projet de territoire 2022-2026, présentées 
dans « l’armature » ci-jointe. 
 

Patrick Potts rappelle ses réserves sur les projets touristiques du Val de Fer et de Messein, et souhaite qu’on ne 
se trompe pas sur ces sujets, eu égard aux sommes en jeu. 

Filipe Pinho estime qu’il ne serait pas dans son rôle s’il ne prenait pas en compte le fait que ces projets 
rayonnent au-delà de Moselle et Madon. Il propose que les élus, dans les mois à venir, regardent la vérité de 
ces projets, leur coût en investissement et en exploitation, pour pouvoir ensuite décider en connaissance de 
cause sur les modalités de l’implication de la CCMM. Pascal Schneider confirme que l’enjeu du site du Val de 
Fer dépasse le seul territoire de Moselle et Madon. C’est pourquoi il souhaite mobiliser le département, la 
région et des partenaires privés. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les orientations du projet de territoire synthétisées dans le document ci-joint. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_34 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Débat d’orientation budgétaire 2022 – pacte financier et fiscal 2022-2026 

L’article L2312-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que, dans les communes de 3500 
habitants et plus et les établissements assimilés, comme la CCMM, le maire ou le président présente au 
conseil, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires. 

En prévision du vote des budgets primitifs prévu le 31 mars 2022, le conseil communautaire est invité à 
débattre sur la base du rapport ci-joint. 

Cette année, le débat d’orientation budgétaire va de pair avec l’élaboration d’un pacte financier et 
fiscal. Il s’agit de fixer collectivement la trajectoire financière et fiscale du mandat pour dégager les 
ressources nécessaires pour mettre en œuvre les actions prévues par le projet de territoire. Le projet de 
pacte est inclus dans le rapport d’orientation budgétaire. 
 

Marcel Tedesco souligne que, si les bases fiscales augmentent, les dépenses augmentent aussi. 

Filipe Pinho rappelle que la délibération de ce soir vise simplement à prendre acte du débat d’orientation 
budgétaire. Il ne s’agit pas de se prononcer sur le pacte financier et fiscal, qui nécessite encore des discussions 
avec les communes. 

S’agissant de la mutualisation, Xavier Boussert s’inquiète de la responsabilité du maire en cas d’accident du 
travail. Filipe Pinho indique qu’un régime de mise à disposition cadre ces situations, il pourra transmettre un 
exemple de délibération. L’élaboration prochaine d’un organigramme consolidé devrait permettre d’identifier 
des pistes d’amélioration, par exemple en cas de temps partiels multiples. 

Pascal Schneider remercie Richard Renaudin pour la clarté de sa présentation. Il reste à son sens quelques 
zones d’ombre ou inquiétudes, et il sera attentif à l’impact fiscal sur la population. Une prochaine réunion 
permettra d’en débattre. 

André Bagard confirme qu’il a des réserves. Il lui semble qu’on ignore le contexte global, marqué par une 
augmentation des dépenses d’énergie, d’eau potable… A ses yeux, ce n’est pas le bon moment pour 
augmenter les impôts. 

Filipe Pinho explique que, si on allait au bout de la démarche engagée, le transfert de fiscalité pourrait être 
beaucoup plus massif. Force est de constater qu’aujourd’hui l’habitant de Moselle et Madon est fortement 
impacté par les politiques communautaires, les communes gardant pour l’essentiel la responsabilité de l’école 
et de la voirie – encore que dans ce domaine les investissements soient en nette diminution. Une remise à plat 
complète s’imposerait : on vit sur les bases posées par les lois de décentralisation de 1982-83, alors que le 
contexte a fortement changé. Tout en restant très attaché au rôle du maire, il juge que la répartition de la 
fiscalité entre la commune et l’intercommunalité est déséquilibrée. 

Selon Hervé Tillard, la suppression de la taxe professionnelle a bouleversé tout le modèle, en privant les 
intercommunalités du dynamisme des bases de l’impôt économique qui leur avait été attribué. Contrairement à 
d’autres collectivités, la CCMM a longtemps refusé d’augmenter significativement les impôts ménages. Cet 
héritage, combiné à l’impact de la crise sanitaire, rend aujourd’hui un effort fiscal inévitable si les élus veulent 
garder la maîtrise de leurs décisions et éviter de donner les clés de la collectivité au préfet. De nombreux 
territoires ont déjà fait des pactes financiers. Il souligne que les  
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communes ne sont pas égales entre elles en termes d’impôt et de dotations, témoin la commune de Chavigny 
qui a le niveau de DGF par habitant le plus bas du département. Il rappelle enfin que la suppression de la taxe 
d’habitation a été un très mauvais coup porté aux collectivités. 

Pascal Schneider sait qu’il est délicat de manier le levier fiscal, comme la ville de Neuves-Maisons a été 
contrainte de le faire en 2020 et 2021, d’autant que ses habitants ont un revenu fiscal moyen très modeste. 

Laurent Diez s’attend à d’autres suppressions d’impôts locaux après les présidentielles, pour lui il est donc 
important de renforcer maintenant les ressources de l’intercommunalité. 

Filipe Pinho invite chaque élu à se poser la question : l’effort est demandé à qui ? Le projet de pacte redonne 
aux communes une marge de plusieurs milliers d’euros, même en allant au bout du transfert de fiscalité. Il lui 
semble que dans le débat entre communes et intercommunalités, il y aussi des postures. 

André Bagard n’accepte pas le terme de « posture », car il revendique le droit à un avis différent. Il n’est pas 
contre les projets, il estime simplement que ce n’est pas le moment d’une augmentation fiscale. 

Jean-Luc Fontaine rappelle que depuis 2019 la taxe d’enlèvement des ordures ménagères a diminué de 
manière significative. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- confirme que le débat d'orientation budgétaire pour l'année 2022 a eu lieu le 10 mars 2022, en vue du 
vote des budgets primitifs prévu lors du conseil communautaire du 31 mars 2022. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_35 
 

Rapporteur :  
Jean-Luc FONTAINE - conseiller délégué chargé de la prévention des déchets 

 
Objet :  
Prolongation de conventions avec l’organisme coordonnateur agréé OCAD3E et l’éco-
organisme ecosystem 

Les conventions entre la CCMM et OCAD3E ont pour objet de régir les relations juridiques, techniques, 
administratives et financières entre la CCMM et OCAD3E pour : 

- la collecte sélective des déchets d'équipements électriques et électroniques (D3E) provenant des 
ménages, ou des commerces et industries dans la mesure où ceux-ci sont de nature et de quantité 
équivalente à ceux des ménages 

- la collecte séparée des lampes provenant des ménages, ou des commerces et industries dans la mesure 
où celles-ci sont de nature et de quantité équivalentes à celles des ménages, ainsi que celles issues de 
l’éclairage public. 

OCAD3E a obtenu un renouvellement pour un agrément en tant qu'organisme coordonnateur.  

En conséquence, la CCMM est tenue de signer des nouvelles conventions avec l'organisme coordonnateur 
OCAD3E, avec prise d'effet au 1er janvier 2022, pour une durée minimale de 6 mois (01/01/2022-
01/07/2022) et au plus pour 5 ans (01/01/2022-31/12/2026), ainsi qu’une nouvelle convention 
annexe avec l’éco-organisme ecosystem, sur les mêmes dates d’effet et durée transitoire. 

Il n’y a aucun changement des barèmes financiers. Pour information, la CCMM perçoit une recette annuelle 
de l’ordre de 17 000 € dans le cadre de ces conventions. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le renouvellement des conventions avec l'organisme coordonnateur OCAD3E et l’éco-
organisme ecosystem, 
 
- autorise le président à la signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_36 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Brabois Forestière – Avenant n°1 à la convention foncière avec l’EPFGE 

L’EPF Grand Est assure, pour le compte de la CCMM, le portage foncier des terrains dont l’emprise servira 
à l’aménagement de la tranche 2 du parc d’activités Brabois Forestière à Chavigny. Ce portage fait 
l’objet d’une convention foncière dont le terme est fixé en juin 2022. 
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La procédure d’expropriation, nécessitant des expertises de pollution sur des remblais en place, a été plus 
longue que prévue, notamment pour la fixation des indemnités. A ce jour une procédure d’appel est en 
cours, l’exproprié contestant le montant des indemnités. 

De ce fait, il est proposé de prolonger la convention foncière de 5 ans jusqu’en juin 2027 et d’autoriser le 
président à signer l’avenant n°1 reprenant ces éléments. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- autorise le président à signer l’avenant n°1 à la convention foncière n°F08FC40B007 conclue avec l’EPF 
Grand Est en date du 2 décembre 2011 et toute pièce relative à la présente délibération. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_37 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
SPL-XDemat - Rapport de gestion 

Par délibération du 29 mars 2018, le conseil communautaire a décidé de devenir actionnaire de la 
société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les départements des Ardennes, de l’Aube et de la Marne, 
afin de bénéficier des outils de dématérialisation. 

Par décision du 9 mars 2021, le conseil d’administration de la société a approuvé les termes de son 
rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et donc l’activité de SPL-
Xdemat au cours de sa neuvième année d’existence, en vue de sa présentation à l’assemblée générale. 

Cette dernière, réunie le 7 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à 
l’unanimité les comptes annuels de l’année 2020 et les opérations traduites dans ces comptes.  

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales, il convient 
que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion du conseil 
d’administration.  

Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître un nombre d’actionnaires toujours croissant (2 705 
au 31 décembre 2020), un chiffre d’affaires de 1 433 158 €, en très nette progression, et un résultat 
exceptionnel de 279 092 € affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 462 004 €. Ce 
résultat exceptionnel s’explique par un nombre toujours croissant de collectivités actionnaires de la société, 
la vente sans précédent de plus de 2 500 certificats électroniques en 2020 (au lieu de 600 à 900 en 
moyenne) et par la mise en place d’une nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance.  

Le conseil communautaire est invité à donner acte de la communication du rapport.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- approuve le rapport de gestion du conseil d’administration,  

- donne acte au président de cette communication. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_38 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Voie verte Maron - Neuves-Maisons - Demande de subvention 

Dans le cadre du schéma des mobilités actives, et conformément aux orientations du projet de territoire, il 
est proposé d’accélérer la mise en œuvre de liaisons cyclables sécurisées entre les communes du territoire. 
A ce titre, la prochaine opération est la réalisation d’une voie verte sécurisée entre Maron et Neuves-
Maisons. 

Pour concrétiser ce projet, il est proposé de solliciter l’aide de l’Etat au titre de l’appel à projets régional 
« aménagements cyclables Grand Est 2022 » mis en place dans le cadre du plan France relance. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
 

- valide le projet d’aménagement d’une voie verte sécurisée entre Maron et Neuves-Maisons, 

 

- précise comme suit le plan de financement prévisionnel de l’opération (en euros hors taxes) : 
 

 Dépenses  Recettes 

Travaux  663 240 
Etat – Appel à projets 
mobilités cyclables (30 %) 

228 735 

Maîtrise d’œuvre, frais 
annexes et imprévus 

99 210 Etat – DSIL (10%)  76 245 

  Département (20%) 152 490 

  CCMM (40%) 304 980 

Total 762 450 Total 762 450 
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- sollicite l’aide de l’Etat dans le cadre de l’appel à projets « Aménagements cyclables Grand Est 2022 », 

- autorise le président à déposer le dossier et signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
la subvention si le dossier est retenu. 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_39 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – février et mars 2022 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de l’habitat :  

– aide rénovation thermique 

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution des aides validées par la commission habitat lors de sa 
séance du 21 février et du 21 mars 2022. 
 

 
Le bureau communautaire,  
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément aux tableaux ci-après : 
 

 
 
 

20 rue du Petit Breuil

54230 NEUVES MAISONS

57 rue du Ruisseau

54230 CHALIGNY

29 impasse Bonne 

Fontaine

54230 CHALIGNY         31 773,78 € 

69 rue Bernard Gayet

54230 NEUVES MAISONS

1 800,00 €  

26 524,00 €        

2022-RT-05 M

BOURRIER Tony

Isolation combles perdus 

+ chaudière gaz THPE + 

menuiseries

OPAH CCMM

combles : THIEL

54136 BOUXIERES AUX 

DAMES

chaudière : PCE

54230 CHALIGNY

menuiseries : TRYBA

54710 LUDRES

oui 36%

25 018,00 €     

22 119,00 € 21/02/2022

1 800,00 €  2022-RT-04 M

DREXLER Léa

Isolation combles perdus 

+ ITE + PAC air/eau
OPAH CCMM

combles : TONY LAFLEUR

54840 GONDREVILLE

ITE : LAGARDE MEREGNANI

54520 MAXEVILLE

PAC : EUROP 

CLIMATISATION

54460 LIVERDUN

oui 87%

29 430,08 €     

29 430,08 € 21/02/2022

1 800,00 €  

        25 902,00 € 

2022-RT03 M

BERNARD Raphaël

ITE OPAH CCMM
ECO EVOLUTION

54230 NEUVES MAISONS
oui 51%

24 393,00 €     

24 393,00 € 21/02/2022

2 000,00 €  

19 398,74 €     

Montant des 

devis(€ TTC)

Montant de 

la prime 

proposée 

(€)

17 829,09 €     

17 416,47 € 21/02/20222022 - RT 02 TM

BLANCHET Vanessa
Isolation intérieure + 

rampants
OPAH CCMM

LES COMBLES LAGARDE

54200 TOUL

Eligible au 

FART

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

Entreprise chargée des 

travaux

Montant travaux 

subventionnables

oui 66%

N° dossier Ressources

NOM Prénom

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux

Adresse
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DÉLIBÉRATION N°  2022_40 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Eau potable - Renouvellement de branchements à Sexey-aux-Forges 

Le département a prévu des travaux de voirie à Sexey-aux-Forges en septembre 2022.  

Dans ce cadre, la CCMM va assurer la reprise d’environ 45 branchements d’eau dans les rues Excoffier, 
de la côte et du Bois l’Evêque. 

La durée des travaux est d’environ 3 mois (auxquels s’ajoutent 3 semaines de préparation). 

Le marché est estimé à 130 000 euros HT. 

Il est proposé de lancer une consultation et d’autoriser le président à signer le marché. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à signer le marché de renouvellement de branchements d’eau à Sexey-aux-Forges 
estimé à 130 000 euros HT. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_41 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Travaux d’eau potable rue de la gare à Xeuilley – Avenant n°1 

L’entreprise Prestini est titulaire du marché de remplacement d’une conduite d’eau potable rue de la gare 
à Xeuilley signé en avril 2021 pour un montant de 128 565 euros HT.  

Lors des travaux, de nombreux branchements en matériaux vétustes (plomb principalement) ont été 
découverts et doivent être renouvelés (pour un montant 17 911.80 € HT). 

8 allée Davout

54630 RICHARDMENIL         51 456,00 € 

4 rue Boyard

54230 NEUVES MAISONS

Entreprise chargée des 

travaux

Adresse

Montant travaux 

subventionnables

OPAH CCMM

N° dossier Ressources

NOM Prénom

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux

48%

18 474,50 €     

18 474,50 €

Montant des 

devis(€ TTC)

2022-RT07 TM

VIEU Cécile/VAISON Benjamin

ITE + menuiseries + isolation combles 

perdus
OPAH CCMM

combles : ISOL EXPERT

54410 LANEUVEVILLE DVT 

NANCY

Eligible au 

FART

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

Montant de 

la prime 

proposée 

(€)

2022-RT09 M

LOUIS Francis

ITE
ALAIN BASTIEN

54230 NEUVES MAISONS
21/03/2022 1 800,00 €  

        19 490,61 € 

ITE : IRH 54

54320 MAXEVILLE

menuiseries : KISSENBERGER

54850 MESSEIN

oui 63%

48 602,00 €     

30 000,00 € 21/03/2022 2 000,00 €  

oui
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Par ailleurs, 17 quantités du poste intitulé « réparation de canalisation d’eaux usées » sont nécessaires. Un 
prix pour mémoire avait été renseigné dans le marché pour ce poste mais la quantité était encore 
inconnue avant travaux. Le montant est fixé à 11 050 € HT. 

Il est proposé au bureau d’approuver un avenant pour ces travaux supplémentaires d’un montant de  
28 961,80 € HT. Cet avenant introduit une augmentation de 22,52% du montant du marché initial. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°1 au marché de Prestini pour un montant de 28 961,80 € HT, 
 

- autorise le président à signer l’avenant correspondant. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_42 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Logiciel web SIG – Contrat de maintenance du logiciel période 2022 - 2027 

Dans le cadre des missions de Terres de Lorraine Urbanisme, la CCMM a signé en 2017 un marché relatif 
à l’acquisition d’une nouvelle solution web SIG et l’hébergement du système de gestion de base de 
données. La solution GEO de l’opérateur CIRIL Group a été retenue suite à mise en concurrence. 

Les prestations de maintenance et de mise à jour du logiciel vont arriver au terme du contrat en vigueur en 
avril 2022. 

Conformément à l’article R 2122-3 3°du code de la commande publique, l’acheteur peut passer un 
marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les fournitures ou services ne peuvent être 
fournis que par un opérateur économique déterminé, en raison notamment de l’existence de droits 
d’exclusivité, notamment de droits de propriété intellectuelle. 

En conséquence, il est proposé de signer un marché avec CIRIL Group pour un montant estimé à 60 000 € 
HT relative à la maintenance du logiciel pour une durée de 5 ans.  

Pour mémoire, cette dépense est mutualisée entre les 4 intercommunalités de Terres de Lorraine. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
 
- autorise le président à signer le marché de maintenance et d’hébergement du logiciel Web SIG avec 
CIRIL Groupe pour un montant estimé à 60 000 euros HT. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_43 
 

Rapporteur :  
Thierry WEYER - Vice-président chargé des espaces naturels, agriculture et alimentation 

 
Objet :  
Plateau Sainte Barbe – demande de subvention 

Pour mener à bien les actions du plan de gestion partagée de l’espace naturel sensible du plateau Sainte 
Barbe, la CCMM sollicite chaque année des subventions au titre des espaces naturels sensibles auprès du 
conseil départemental de Meurthe-et-Moselle dans le cadre du dispositif d’accompagnement 
« biodiversité, paysages et circulations douces ».  

En 2022, la demande de subvention départementale se décline ainsi :  

 29 220 € pour les actions en régie (actions conduites par le technicien espaces naturels) 

 7000 € pour les animations de sensibilisation (environ 35 ½ journées scolaires et grand public) ;  

 10 800 € pour la partie travaux (création de fossés, panneaux directionnels) 

Le bureau communautaire est invité à approuver cette demande de subvention. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la demande de subvention ci-dessus, auprès du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
dans le cadre du dispositif d’accompagnement « biodiversité, paysages et circulations douces ». 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_44 
 

Rapporteur :  
Benoit SKLEPEK - conseiller délégué chargé du tourisme 

 
Objet :  
Demande d’une subvention départementale pour l’entretien des sentiers de randonnée 
inscrits au PDIPR 

La communauté de communes Moselle et Madon entretient et balise depuis 2004 un réseau de 140 km de 
sentiers de randonnée pédestre et VTT inscrits au PDIPR (plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée). 

La CCMM est épaulée du chantier d'insertion APIC d'une part, et de bénévoles représentant des 
associations locales de randonnée d'autre part. 
 
Ces travaux d'entretien des sentiers se décomposent de la manière suivante : 

- veille de l'état des sentiers et replacement des balises assurée par les bénévoles, tout au long de 
l'année 
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- entretien des espaces verts (élagage, débroussaillage) et installation de panneaux par le 
chantier d'insertion APIC 

 

Dépenses Recettes 

Défraiement randonneurs bénévoles 
balisage 

800 € CD54 (28 %) 3 000 € 

Achat de petit matériel de randonnée 
(poteaux, outillage, colle…) 

400 € CCMM (72 %) 7 803 € 

Prestation APIC chantier d'insertion : 

Entretien espaces verts, installation 
poteaux 

9 603 €     

TOTAL 10 803 € TOTAL 10 803 € 

Il est demandé au bureau communautaire d’approuver la demande de subvention départementale à 
hauteur de 3 000€ au titre du dispositif biodiversité paysages et circulations douces. 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la demande de subvention pour l’entretien des sentiers de randonnée auprès du conseil 
départemental de Meurthe-et-Moselle dans le cadre du dispositif d’accompagnement « biodiversité, 
paysages et circulations douces ». 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_45 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Renouvellement de ligne de trésorerie 

La CCMM gère des lignes de trésorerie qui permettent de fluidifier son exécution budgétaire compte tenu 
du décalage entre les encaissements des recettes (notamment les subventions) et les décaissements des 
dépenses. 

Compte tenu du besoin en fonds de roulement généré par les opérations d’investissements, la CCMM gère 

actuellement 3 lignes de trésorerie pour un total de 3 000 000 €. 

Ces lignes arrivent à échéance le 31 mars 2022, le 12 avril 2022 et le 27 avril 2022. 

Il est proposé de renouveler dans un premier temps la ligne de trésorerie de 1 000 000 € auprès de la 
Banque Postale. 
 
Les principales caractéristiques de cette ligne de trésorerie sont les suivantes : 
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Prêteur La Banque Postale 

Objet Financement des besoins de trésorerie. 

Nature Ligne de Trésorerie Utilisable par tirages 

Montant maximum 1 000 000.00 EUR  

Durée maximum 364 jours  

Taux d’Intérêt Taux fixe de 0.280 % l’an 

Base de calcul 30/360 

Taux Effectif Global 
(TEG) 

0.35 % l’an 
Ce taux est donné à titre d’illustration et ne saurait engager le Prêteur 

Modalités de 
remboursement 

Paiement trimestriel à terme échu des intérêts. 
Remboursement du capital à tout moment et au plus tard à l’échéance finale 

Date d’effet du contrat le 12 Avril 2022 

Date d’échéance du 
contrat 

le 11 Avril 2023  

Garantie Néant 

Commission 
d’engagement 

700.00 EUR, soit 0.07 % du montant maximum payable au plus tard à la 
date de prise d’effet du contrat 

Commission de non 
utilisation 

Si le taux de non utilisation constaté quotidiennement est inférieur ou égal à 
50.00%, la CNU appliquée au jour considéré sera de 0.05% sur le montant 
disponible de la ligne de trésorerie. 
 
0.10% du montant non tiré si le taux de non utilisation constaté 
quotidiennement est strictement supérieur à 50.00% et inférieur ou égal à 
65.00% 
 
0.15% du montant non tiré si le taux de non utilisation constaté 
quotidiennement est strictement supérieur à 65.00% et inférieur ou égal à 
100.00% 
 
Le taux de tirage correspond au montant tiré quotidiennement exprimé en 
pourcentage du montant maximum. 
Elle est payable à compter de la date de prise d’effet du contrat 
trimestriellement à terme échu le 8ème jour ouvré du trimestre suivant. 

Modalités d’utilisation  
Tirages/Versements 
Procédure de Crédit d’Office privilégiée  
Montant minimum 10.000 euros pour les tirages 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la souscription d’une ligne de trésorerie de 1 000 000 € auprès de la Banque Postale, selon 
les caractéristiques ci-dessus, 
 
- autorise le président à signer le contrat correspondant. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_46 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget principal – Budget primitif 2022 

Lors de la dernière séance du conseil communautaire du 10 mars 2022, le débat d’orientations 
budgétaires s’est tenu en application de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  

Ainsi, il est proposé de procéder à l’adoption du budget principal avec reprise anticipée des résultats 
conformément à l’article L.2311-5 du code général des collectivités territoriales et le calcul prévisionnel 
suivant établi par le président et validé par le comptable public : 

 
Reprise anticipée du résultat 2021 au budget gestion économique 2022 

Fonctionnement  

A - Résultat estimé de l'exercice +1 018 423,40 

B - Résultat antérieur reporté 0,00 

C - Résultat à affecter (=A + B) +1 018 423,40 

Investissement  

D - Solde d'exécution estimé (besoin de financement : D 
001) 

-1 991 177,27 

E - Solde des restes à réaliser d'investissement +1 175 801,66 

F - Besoin de financement (=D+E) -815 375,61 

Reprise (=G+H)  

G - Affectation en réserves (R 1068 en investissement pour 
couvrir en priorité le besoin de financement F) 

+815 375,61 

H - Report en fonctionnement (R 002) +203 047,79 

Le budget soumis à l’approbation du conseil s’équilibre comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 20 552 827.79 € 20 552 827.79 € 

Investissement 9 641 589.11 € 9 641 589.11 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

138 
 
 

 
- adopte avec reprise anticipée du résultat le budget primitif principal 2022 par nature : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec les chapitres « opérations 

d’équipement ». 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_47 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget gestion économique – Budget primitif 2022 

Lors de la dernière séance du conseil communautaire du 10 mars 2022, le débat d’orientations 

budgétaires s’est tenu en application de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  

Ainsi, il est proposé de procéder à l’adoption du budget principal avec reprise anticipée des résultats 
conformément à l’article L.2311-5 du code général des collectivités territoriales et le calcul prévisionnel 
suivant établi par le président et validé par le comptable public : 
 

Reprise anticipée du résultat 2021 au budget gestion économique 2022 

Fonctionnement  

A - Résultat estimé de l'exercice +103 388,95 

B - Résultat antérieur reporté 0,00 

C - Résultat à affecter (=A + B) +103 388,95 

Investissement  

D - Solde d'exécution estimé (besoin de financement : D 
001) 

-186 487,73 

E - Solde des restes à réaliser d'investissement -4 000,00 

F - Besoin de financement (=D+E) -190 487,73 

Reprise (=G+H)  

G - Affectation en réserves (R 1068 en investissement pour 
couvrir en priorité le besoin de financement F) 

+103 388,95 

H - Report en fonctionnement (R 002) 0,00 

 
 
Le budget soumis à l’approbation du conseil s’équilibre comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 632 000.00 € 632 000.00 € 

Investissement 623 080.73 € 623 080.73 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte avec reprise anticipée du résultat le budget primitif gestion économique 2022 par nature : 
 



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

139 
 
 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec les chapitres « opérations 

d’équipement ». 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_48 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget transport – Budget primitif 2022 

Lors de la dernière séance du conseil communautaire du 10 mars 2022, le débat d’orientations 
budgétaires s’est tenu en application de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  

Ainsi, il est proposé de procéder à l’adoption du budget transport avec reprise anticipée des résultats 
conformément à l’article L.2311-5 du code général des collectivités territoriales et le calcul prévisionnel 
suivant établi par le président et validé par le comptable public : 
 
 

Reprise anticipée du résultat 2021 au budget transport 2022 

Fonctionnement  

A - Résultat estimé de l'exercice +62 235,99 

B - Résultat antérieur reporté -39 626,46  

C - Résultat à affecter (=A + B) +22 609,53 

Investissement  

D - Solde d'exécution estimé (excédent de financement : R 
001) 

+414 833,90 

E - Solde des restes à réaliser d'investissement -237 848,60 

F - Excédent de financement (=D+E) +176 985,30 

Reprise (=G+H)  

G - Affectation en réserves (R 1068 en investissement pour 
couvrir en priorité le besoin de financement F) 

0,00 

H - Report en fonctionnement (R 002) +22 609,53 

 
 
Le budget soumis à l’approbation du conseil s’équilibre comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 2 009 334.30 € 2 009 334.30 € 

Investissement 675 506.60 € 675 506.60 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte avec reprise anticipée du résultat le budget primitif transport 2022 par nature : 
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- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec les chapitres « opérations 

d’équipement ». 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_49 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget de l’eau – Budget primitif 2022 

Lors de la dernière séance du conseil communautaire du 10 mars 2022, le débat d’orientations 
budgétaires s’est tenu en application de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  

Ainsi, il est proposé de procéder à l’adoption du budget eau avec reprise anticipée des résultats 
conformément à l’article L.2311-5 du code général des collectivités territoriales et le calcul prévisionnel 
suivant établi par le président et validé par le comptable public : 
 

Reprise anticipée du résultat 2021 au budget eau 2022 

Fonctionnement  

A - Résultat estimé de l'exercice +997 715,17 

B - Résultat antérieur reporté +541 457,21 

C - Résultat à affecter (=A + B) +1 539 172,38 

Investissement  

D - Solde d'exécution estimé (besoin de financement : D 
001) 

-276 703,70 

E - Solde des restes à réaliser d'investissement -175 151,15 

F - Besoin de financement (=D+E) -451 854,85 

Reprise (=G+H)  

G - Affectation en réserves (R 1068 en investissement pour 
couvrir en priorité le besoin de financement F) 

+451 854,85 

H - Report en fonctionnement (R 002) +1 087 317,53 

 
 
Le budget soumis à l’approbation du conseil s’équilibre comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 6 873 212.00 € 6 873 212.00 € 

Investissement 2 324 471.40 € 2 324 471.40 € 

 
 

 

Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte avec reprise anticipée du résultat le budget primitif eau 2022 par nature : 
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- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec les chapitres « opérations 

d’équipement » 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_50 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget de l’assainissement – Budget primitif 2022 

Lors de la dernière séance du conseil communautaire du 10 mars 2022, le débat d’orientations 
budgétaires s’est tenu en application de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  

Ainsi, il est proposé de procéder à l’adoption du budget assainissement avec reprise anticipée des 
résultats conformément à l’article L.2311-5 du code général des collectivités territoriales et le calcul 
prévisionnel suivant établi par le président et validé par le comptable public : 
 

Reprise anticipée du résultat 2021 au budget assainissement 2022 

Fonctionnement  

A - Résultat estimé de l'exercice +294 858,00 

B - Résultat antérieur reporté 0,00 

C - Résultat à affecter (=A + B) +294 858,00 

Investissement  

D - Solde d'exécution estimé (besoin de financement : D 001) -226 644,41 

E - Solde des restes à réaliser d'investissement -141 297,63 

F - Besoin de financement (=D+E) -367 942,04 

Reprise (=G+H)  

G - Affectation en réserves (R 1068 en investissement pour 
couvrir en priorité le besoin de financement F) 

+294 858,00 

H - Report en fonctionnement (R 002) 0,00 
 

 
 
 

Le budget soumis à l’approbation du conseil s’équilibre comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 3 153 564.00 € 3 153 564.00 € 

Investissement 1 983 357.00 € 1 983 357.00 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte avec reprise anticipée du résultat le budget primitif assainissement 2022 par nature : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec les chapitres « opérations 

d’équipement ». 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_51 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Taux de fiscalité locale 2022 

Conformément aux orientations du débat d’orientation budgétaire, le conseil est appelé à adopter les 
taux de la fiscalité locale pour 2022. 

A l’issue de la présentation des budgets primitifs par Richard Renaudin, Filipe Pinho rappelle que, par nature, 
les intercommunalités traitent de sujets lourds. Un investissement comme le centre aquatique a forcément un 
impact majeur sur les ratios financiers. Il souligne que le débat financier est à croiser avec le projet de 
territoire, porté par la CC mais aussi par les communes, comme l’illustre par exemple l’investissement que va 
faire Messein pour réhabiliter la brasserie du lac. Il redit que la cohérence implique de voter les projets mais 
aussi les moyens de les financer. Le pacte fiscal et financier doit permettre de relever ces défis à 19 communes 
+ 1 intercommunalité, tout en minimisant l’impact sur l’habitant. Son adoption sera proposée lors du prochain 
conseil. La question n’est pas tant de savoir qui fait quoi, mais que faisons-nous collectivement pour les 
habitants ? Il souligne que, dans le mandat en cours, les liaisons cyclables constituent un trait d’union entre les 
communes. Il souhaite que le conseil puisse voter cette démarche tout en prévoyant les ressources pour la 
financer; c’est pourquoi il mettra aux voix la délibération sur les taux avant celles sur les budgets. 

Hervé Tillard estime que la CCMM pourrait presque faire son mea culpa au regard des taux d’imposition 
qu’elle applique, très modérés, au moment où les collectivités ont perdu leur autonomie financière et où le 
foncier bâti est le seul vrai impôt restant. Beaucoup d’autres intercommunalités ont régulièrement augmenté 
leurs taux. De plus, pendant la crise sanitaire, les collectivités gestionnaires d’équipements en régie ont été très 
peu aidées par l’Etat. Tout cela explique qu’aujourd’hui il est indispensable d’actionner le levier fiscal pour 
dégager le million d’euros qui permet de redresser la CAF, sachant que les efforts ont été faits sur tous les 
budgets pour comprimer les dépenses sans pour autant dégrader le service à l’habitant. 

André Bagard confirme qu’il est contre l’augmentation dans le contexte global actuel : augmentation du prix 
de l’eau, de la taxe sur l’électricité, de l’énergie… Une hausse fiscale lui paraît indécente, donc il ne la votera 
pas. Au niveau communal il envisage même une légère diminution des impôts, même symbolique. 

Filipe Pinho précise que les 2.45 points d’augmentation auraient été 1.25 auparavant, quand la taxe 
d’habitation existait encore, et que le taux communautaire actuel est de 2.45 %, à comparer avec les taux 
communaux qui peuvent dépasser les 40 %. Une comparaison en euros entre ce que le contribuable paie à la 
commune et ce qu’il paie à la communauté fait apparaître un vrai déséquilibre. Il faut avoir l’honnêteté de 
reconnaître que la CC porte des dépenses non compensées, comme par exemple le transport des collégiens qui 
résident à moins de 3 km du collège. Il rappelle que le projet de territoire a été voté à l’unanimité, et qu’un 
coup d’arrêt de l’action communautaire, vécu entre 1995 et 2001, aurait des conséquences lourdes : par 
exemple, le choix, à l’époque, de ne pas construire une piscine neuve (pour 10 millions de francs…) et toutes 
les décisions non prises pendant ce mandat ont pesé pendant plus de 10 ans sur la CC, qui a dû assumer un 
rattrapage. Autre exemple : le retard de la construction d’un gymnase pour les collégiens de Ferry, alors que 
ceux de Callot en avaient un. Même si financièrement ce n’est pas facile à assumer, il est important de ne pas 
nier les besoins des habitants.  

André Bagard n’apprécie pas les leçons de morale, et pense qu’il y aurait davantage de solidarité dans le 
pacte financier. Filipe Pinho respecte le fait qu’on soit contre la proposition fiscale, mais juge que le terme 
« indécent » était déplacé. Sur le pacte, l’enjeu est la maturité politique collective. Il ne rêve pas au grand soir, 
mais veut cranter à chaque fois un peu plus haut, en réparant un peu les réelles injustices fiscales. 

Pour Thierry Weyer, les élus communaux sont le dernier maillon, mais les augmentations de prélèvements ne 
sont pas de leur fait. Il y a des projets à développer pour les habitants, les 2.5 points servent à cela. 
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Aux yeux de Richard Renaudin, avec la suppression de la taxe d’habitation, les communes qui avaient été trop 
frileuses ont été très désavantagées par la compensation. Les recettes des collectivités ont été laminées, il est 
important de consolider sa position maintenant en perspective de réformes à venir ; c’est le bon moment. 

Filipe Pinho rappelle que dans les années 80 l’inflation était à 2 chiffres, et les impôts augmentaient quand 
même… il comprend et juge légitime la posture d’André Bagard. Mais en tant que président il prend en 
compte le fait qu’il y a encore beaucoup à faire pour le développement du territoire, par exemple sur les 
mobilités actives, avec l’envolée des prix des carburants. La cité scolaire inclusive coûtera aussi, mais il serait 
encore plus coûteux de ne pas la faire. Il anime un travail collectif pour faire la synthèse entre les attentes de 
tous, même si ce n’est pas facile. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  

à la majorité, 
 
- fixe les taux et produits de fiscalité locale pour l’année 2022 comme suit : 
 

 2021 2022 

Taux taxe foncier bâti 2,45% 4,95% 

Taux taxe foncier non bâti 2,12% 2,12% 

Taux taxe d’enlèvement des ordures ménagères 8,50 % 8,50% 

Taux cotisation foncière des entreprises 26,30% 26,80% 

Coefficient de la taxe sur les surfaces commerciales1 1,1 1,15 

Produit de la taxe GEMAPI 83 842 € 
 

106 842 € 

 
- reconduit les tarifs de la part incitative sur l’enlèvement des ordures ménagères sur la base du tableau 
ci-dessous : 
 

Tarif à la levée par type de contenant 

0.0114 € / litre  

Bac 140 L 1.60 € 

Bac 180 L 2.05 € 

Bac 240 L 2.74 € 

Bac 360 L 4.10 € 

Bac 660 L 7.52 € 

Sac 80 L 0.91 € 

Sac 50 L 0.57 € 

 
 
1 Commerces dont la surface est supérieure à 400 m² et le chiffre d'affaires hors taxe est supérieur ou égal à 460 000 € 

 
2 oppositions : 
André BAGARD 
Valérie PICARD 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_52 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Création et ajustements d’autorisations de programme et crédits de paiement 

Le système des autorisations de programme et crédits de paiement permet de gérer sur le plan 

budgétaire et comptable les opérations d’investissement les plus significatives. Le conseil ouvre une 

autorisation de programme (AP) pluriannuelle, d’un montant correspondant au coût prévisionnel total de 
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l’opération. Il inscrit ensuite des crédits de paiements (CP) qui correspondent à la répartition des dépenses 

sur chacun des exercices concernés. Exemple : construction d’une école de 2 M€ sur 3 ans entre 2020 et 

2022. Le conseil vote une AP de 2 M€. Il vote ensuite des CP de 400 000 € en 2020; 1 M€ en 2021; 600 

000 € en 2022.  

Ce dispositif permet d’inscrire au budget de l’année en cours uniquement les crédits que la collectivité sera 

effectivement appelée à dépenser pour payer les factures de travaux, et d’éviter de gonfler 

artificiellement les prévisions de dépenses d’investissement, tout en gardant une vision globale sur 

l’opération. 

Comme chaque année, le conseil est appelé à actualiser le tableau des autorisations de programme et 

crédits de paiement. 

 

 

Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- valide les montants des autorisations de programme et de leurs crédits de paiements, conformément au 
tableau ci-annexé. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_53 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Partenariats, cotisations et subventions 2022 

Pour accélérer le versement des subventions et éviter de multiplier les délibérations, il est proposé au 
conseil, comme chaque année, de délibérer sur un état récapitulatif des principales cotisations, 
contributions et subventions.  
 

 
 
Remarques : suite à la création fin 2021 de l’agence de développement Nancy Sud Lorraine, l’équipe de 
l’ADTL poursuit son action pour accompagner les créateurs d’entreprise. Dans le courant de l’année 2022, elle 
sera intégrée au sein de l’association du pays Terres de Lorraine. D’où les variations de cotisations entre pays 
et ADTL. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les cotisations et subventions à verser sur l’exercice 2022, conformément au tableau ci-dessus, 
 
- autorise le président, le cas échéant, à signer une convention avec l’organisme bénéficiaire, 
 
- autorise le président, si nécessaire en fonction du calendrier de la fusion-absorption de l’ADTL par le 
Pays Terres de Lorraine, à moduler différemment la répartition des cotisations à ces deux organismes, 
dans la limite d’une contribution globale de 150 000 €. 
 
Hervé TILLARD ne prend pas part au vote. 

 
  

Réalisé Contribution

2021 2022

Pays Terres de Lorraine 66 466 99 981 

Service d'accompagnement à la rénovation énergétique (SARE) (via Pays Terres de Lorraine) 6 500 6 500 

Agence de développement Terres de Lorraine 97 533 49 227 

Mission locale pour l'emploi 66 689 66 138 

Maison du Tourisme 14 000 0 

2 716 29 626 

3 042 3 050 

700 700 

3 800 3 800 

1 000 1 000 

68 500 68 500 

1 069 1 069 

1 667 1 667 

60 000 115 000 

58 716 76 720 

4 000 4 800 

1 776 1 776 

37 910 37 910 

924 321 937 000 

1 000 000 1 000 000 

2 420 405 2 504 464 

CIAS Moselle et Madon

TOTAL

Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE)

Ecole de musique Moselle et Madon (E3M)

Etablissement public territorial de bassin Meurthe Madon

Association pour la gestion indépendante des réseaux de transport public (AGIR) 

Meurthe et Moselle Développement (MMD54)

ATMO Grand Est (ex-Air-Lorraine)

Chantier d’insertion APIC (GESEMM)

Citoyens et territoires Grand Est

Syndicat mixte de la Multipole Sud Lorraine

Service départemental d'incendie et de secours (SDIS)

Assemblée des communautés de France (ADCF)

Outils pays

Association des collectivités pour la maîtrise des déchets et de l’environnement (ASCOMADE)

Association des maires (AMF)

Lorr'up - Agence de développement Nancy Sud Lorraine
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DÉLIBÉRATION N°  2022_54 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Station d’épuration de Neuves-Maisons – marché d’exploitation 

La délégation de service public relative à la gestion de la station d’épuration de Neuves-Maisons s’achève 
au 30 juin 2022. Suite à l’audit réalisé par ESPELIA, assistant à maitrise d’ouvrage, il est proposé de 
lancer une consultation pour confier à un prestataire l’exploitation de l’équipement sous la forme d’un 
marché public, la gestion en régie directe n’apparaissant à ce stade pas pertinente pour cet ouvrage 
spécifique.  

Le marché a pour objet l'exploitation de la station d'épuration, d’une capacité de 30 000 
équivalents/habitants (EH). Le titulaire aura en charge la gestion du service de traitement des effluents 
conformément aux règles de l’art dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine de la CCMM, la 
qualité du service rendu et le respect de l’environnement. 

Il veillera au bon fonctionnement des installations de sorte à respecter les rendements épuratoires et la 
qualité de l'effluent traité vis-à-vis de l’arrêté préfectoral de rejets. 

Il assurera la surveillance et l’autocontrôle de la station d'épuration, la gestion et la maintenance des 
installations de télégestion et de télésurveillance et l’élimination des sous-produits du traitement des eaux 
usées et notamment des boues d'épuration. 

Enfin, il assurera l’entretien et le renouvellement des installations selon les conditions définies au cahier des 
charges. Le montant estimatif forfaitaire annuel est de 350 000 € HT. 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver le lancement de la consultation et d’autoriser le 
président à signer le marché qui en résultera. 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la consultation d’un marché relatif à l’exploitation de la station d’épuration de Neuves-
Maisons d’une durée maximale de 6 ans (5 ans fermes plus 1 an) pour un montant annuel HT de 350 000 
euros soit 2 100 000 euros HT pour la durée maximale du marché. 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant avec la ou les entreprises retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_55 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Fourniture de compteurs d’eau potable – renouvellement du marché 
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Dans le cadre de l’exploitation du service d’eau potable, il convient de lancer une consultation pour un 
marché à bons de commande sur 4 ans, pour le renouvellement du parc de compteurs. Il est envisagé de 
changer environ 600 à 700 pièces par an. La durée d'un compteur est de 15 ans. 

Le marché comprend la fourniture de compteurs de différents diamètres, avec des options possibles 
notamment de radio relève. Une prestation de pose des compteurs est prévue pour changer l'ensemble 
des compteurs de Flavigny à la fin de la délégation de service public fixée au 30 juin 2022. 

Le montant moyen de renouvellement annuel est fixé à 60 000 € avec un maximum à  
120 000 € HT. 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver le lancement de la consultation et d’autoriser le 
président à signer le marché qui en résultera. 

S’agissant des compteurs de Flavigny, Gilles Jeanson précise qu’ils devaient de toute façon être changés, et 
que l’enjeu est de disposer d’un système de télé relève utilisable par la régie.  
 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la consultation d’un marché à bon de commandes pour la fourniture de compteurs d’eau d’un 
montant maximal annuel HT de 120 000 euros soit 480 000 euros HT pour la durée du marché. 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant avec la ou les entreprises retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_56 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Petites villes de demain – Lancement d’une opération programmée d’amélioration de 
l’habitat/renouvellement urbain 

La communauté de communes Moselle et Madon s’est engagée en octobre 2021 aux côtés des villes de 
Neuves-Maisons et Pont-Saint-Vincent au sein du dispositif « petites villes de demain » (PVD) impulsé par 
l’Etat. Ce dispositif se traduira par la définition d’un programme d’actions formalisé au sein d’une 
convention d’opération de revitalisation du territoire (ORT), à signer avant avril 2023, avec l’obligation de 
contenir des actions en faveur de l’habitat. 

La CCMM dispose déjà d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur les 19 
communes qui se poursuivra jusque novembre 2023. Pour répondre aux problématiques spécifiques des 
centres urbains, il s’est proposé d’engager en complément une OPAH renouvellement urbain (OPAH-RU). 
C’est un outil adapté aux problématiques des logements les plus dégradés (ilots d’insalubrité par 

exemple) qui s’applique à un périmètre défini avec précision, et qui permet aux collectivités d’exercer un 
certain degré de coercition vis-à-vis de propriétaires. 

A cet effet, il convient dans un premier temps de réaliser une étude pré-opérationnelle qui se déroulera en 
deux phases :  

- Un diagnostic composé de données socio-économiques, de données sur les logements et le foncier, 
de l’identification des acteurs locaux et investisseurs potentiels à mobiliser et la restitution d’un 
repérage de terrains. Il sera engagé sur un périmètre qui devra au gré de l’étude se préciser 
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puis aboutir à des fiches par immeuble caractérisant les interventions utiles : sortie de vacance, 
rénovation énergétique, lutte contre l’habitat dégradé, transformation d’usage…  
 

- Un programme d’actions déclinera les objectifs thématiques et quantitatifs retenus sur la durée de 
l’OPAH-RU, les outils d’intervention à mobiliser (portage foncier, outils coercitifs…) ainsi que les 
aides financières par logement rénové apportées par chaque partenaire (agence nationale 
d’amélioration de l’habitat (ANAH), département de Meurthe et Moselle, communes de Neuves-
Maisons et Pont-Saint-Vincent, CCMM, …) et les moyens d’ingénierie. Ce programme s’articulera 
avec les projets ou études engagés en termes d’aménagement : mobilité, traitement des espaces 
publics, équipements publics, revitalisation des commerces… afin de générer une dynamique 
locale et des impacts tangibles en cœur urbain.  

Le programme se formalisera ensuite dans la convention OPAH-RU pour une durée de 5 ans. 

La CCMM étant statutairement compétente en matière d’OPAH, il lui revient de porter cette démarche. Le 
coût de l’étude devrait être compris entre 40 et 60 000 € HT, avec subventions à hauteur de 75% de 
l’agence nationale d’amélioration de l’habitat (ANAH) et de la Banque des territoires. 

Le conseil communautaire est invité à engager l’étude pré-opérationnelle en vue d’une OPAH-RU et à 
solliciter les financements correspondants.  

Filipe Pinho souligne qu’une OPAH-RU ne se contente pas seulement d’attribuer des subventions, elle comprend 
des mesures plus coercitives. Il salue le courage des 2 maires qui ont choisi de s’engager sur ce chemin, dans le 
même esprit que sur le permis de louer. Cela témoigne d’une maturité collective dans la volonté de se doter 
des outils pour lutter contre le mal-logement.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- engage une étude pré-opérationnelle OPAH-RU menée avec l’appui technique d’un bureau d’étude,  
 
- sollicite le soutien de l’agence nationale d’amélioration de l’habitat, de la banque des territoires ou de 
tout financeur pour la réalisation de cette étude.  
 
- autorise le président à engager la consultation utile à la sélection d’un prestataire pour l’étude et à 
notifier le marché. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_57 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Site industriel à Pont Saint Vincent – Acquisition de parcelles 

La commune de Pont Saint Vincent a reçu une déclaration d’intention d’aliéner (DIA) pour les parcelles 
section AD n°52, 59, 63 et 80 pour une superficie globale de 11 070 m² et pour un montant de 278 500 
€ hors droits et taxes. Ces parcelles jouxtent un bâtiment appartenant déjà à la CCMM face à l’écluse à 
grand gabarit, sur la route d’accès aux sites industriels. Elles constituent une unité foncière bâtie (hangars 
industriels et maison d’habitation), qui a hébergé pendant longtemps les transports Varnier. 

Dès 2004, l’EPF Grand Est avait conduit une étude globale sur la requalification des anciens sites 
sidérurgiques du bassin de Neuves-Maisons. L’étude avait notamment identifié ce site comme présentant 
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de forts enjeux. Situé sur la voie d’accès aux sites industriels et au port, en zone inondable, il présente à 
l’heure actuelle un état dégradé. 

Le pôle d’évaluation domaniale a estimé, par un avis du 31 mai 2021, la valeur des parcelles à  
245 000 € HT.  

Au regard des enjeux précités et de la volonté de requalifier ces terrains situés à proximité d’une zone 
économique d’importance stratégique pour le bassin de Neuves-Maisons, cette acquisition revêt un intérêt 
public.  

Il est donc proposé au conseil de valider l’acquisition de cet ensemble immobilier au prix de 278 500 €. 

Hervé Tillard salue le réflexe de la commune qui a informé la CC de la déclaration d’intention d’aliéner.  

Filipe Pinho souligne que l’enjeu n’est pas directement économique, mais paysager, pour requalifier un secteur 
de plus en plus employé par les habitants, par exemple pour aller à la déchetterie ou sur la vélo-route, et qui 

est aujourd’hui peu reluisant. Cela illustre le rôle de la CCMM, pour saisir une opportunité alors que la 
commune aurait du mal à dégager les moyens nécessaires. Marcel Tedesco demande des précisions sur les 
caractéristiques du terrain, qui lui paraît cher. Hervé Tillard rappelle que le terrain est bâti et que l’acheteur 
aurait pu rénover l’existant, malgré le caractère inondable.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’acquisition sur la commune de Pont-Saint-Vincent, des parcelles cadastrées section AD n°52, 
59, 63 et 80, constituant une unité foncière bâtie d'une superficie de 11 070 m² pour un montant de 
278 500 € hors droits et taxes, 
 
- autorise le président à signer le compromis et l’acte d’acquisition. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_58 
 

Rapporteur :  
Thierry WEYER - Vice-président chargé des espaces naturels, agriculture et alimentation 

 
Objet :  
Plateau Sainte Barbe – droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles 

Le plateau Sainte Barbe, qui s'étend sur les communes de Maizières, Pont-Saint-Vincent et Bainville sur 
Madon, est une des plus grandes pelouses calcaires de la région, comptant des espèces floristiques ou 
faunistiques protégées au niveau régional et départemental. Ce site a d’ailleurs fait l’objet d’un 
classement en espace naturel sensible (ENS) par le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle.  

Cet ENS fait l'objet d'une attention particulière depuis 2006 avec une première étude initiée par la 
communauté de communes Moselle et Madon (CCMM), relancée en 2015 en vue d'aboutir à un plan de 
gestion partagé coordonné par la CCMM adopté en 2017. 

Le plan de gestion est travaillé avec tous les acteurs et partenaires du plateau. Il répond à la volonté 
locale de trouver un juste équilibre entre les activités (agriculture, tourisme, exploitation des carrières, 
loisirs) d'une part, et la préservation de cette pelouse remarquable et de la biodiversité d'autre part. 

Différentes actions sont programmées (études et suivis naturalistes, travaux d'aménagement et de 
protection, animations scolaires et grand public). Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) a 
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pu être signé par le préfet et mis en place en juillet 2020 réglementant ainsi l’accès aux parcelles les plus 
sensibles et offrant ainsi un outil supplémentaire pour garantir la préservation de ces milieux.  

Dans ce même objectif de protection, la CCMM finalise l’acquisition de 17 hectares de parcelles à enjeux 
forts en 2022.  

Pour poursuivre cette démarche et sécuriser les parcelles de pelouses calcaires qui pourraient être mises en 
vente à l’avenir, il est proposé que la CCMM, en tant que coordinateur du plan de gestion partagé du 
Plateau Sainte Barbe, ait la possibilité d’exercer le droit de préemption au titre des espaces naturels 
sensibles (DPENS) par délégation du département. Il convient d’adresser une demande dans ce sens au 
conseil départemental de Meurthe-et-Moselle.  

Pour Filipe Pinho, la CC n’a pas vocation à être propriétaire de tout le plateau. Mais l’enjeu est la maîtrise 
publique d’espaces aujourd’hui privés. Encore faut-il que les collectivités soient informées à temps des 
transactions entre privés… 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- sollicite l’exercice, par délégation du département de Meurthe-et-Moselle, du droit de préemption sur 
l’espace naturel sensible du plateau Sainte Barbe, dont le périmètre est annexé à la présente 
délibération. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_59 
 

Rapporteur :  
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la voirie et des travaux 

 
Objet :  
Entretien des espaces verts – renouvellement des marchés 

Au regard de l’importance des espaces verts de la CCMM et de leur diversité (périmètre de captage 
d’eau, abords de bâtiments, véloroutes, chemins de randonnées, zones économiques…), il convient de 
renouveler le marché d’entretien des espaces verts qui prend fin ce printemps. Le prestataire outre la tonte 
des pelouses, assurera le débroussaillage à proximité des ouvrages d’eau et assainissement, le 
girobroyage au bord de la véloroute, le soufflage et le ramassage des feuilles (véloroute), la taille de 
haies, le désherbage de certains secteurs ou encore l’abattage d’arbres en cas de nécessité. 

Au regard de l’évolution des sites à traiter et notamment des achats et vente de terrains par la CCMM, la 
consultation se fera sous la forme d’un accord cadre à bons de commandes avec un maximum fixé. Cette 
forme de marché permet d’apporter une souplesse dans son exécution. Il est proposé d’approuver la 
consultation en vue de l’attribution du marché d’un montant maximal annuel de 190 000 euros HT soit 
760 000 euros HT pour une durée de 4 ans.  

Il s’agit d’un marché d’insertion qui débutera ce printemps. La formule à bons de commande laisse la 
possibilité de faire évoluer à tout moment la gestion d’une partie de ces prestations, par exemple en cas 
de mutualisation avec des services municipaux. 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la consultation du marché d’entretien des espaces verts de la communauté de communes 
Moselle et Madon pour un montant maximum HT fixé à 190 000 par an soit 760 000 euros pour une 
durée de 4 ans sous la forme d’un accord cadre à bons de commande 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant avec la ou les entreprises retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_60 
 

Rapporteur :  
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la voirie et des travaux 

 
Objet :  
Mise en accessibilité des arrêts de bus – renouvellement du marché 

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées a introduit l'obligation pour les autorités organisatrices de transport de procéder à 
la mise en accessibilité de leur réseau dans un délai de 10 ans.  

L'ordonnance du 26 septembre 2014 a prévu un délai supplémentaire pour la mise en accessibilité des 
transports publics à condition de s’engager dans une démarche d’agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP). L’Ad'AP a été approuvé par la CCMM en mars 2016 ; il prévoit une mise en accessibilité 
progressive des arrêts du réseau T’MM. 
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Afin de poursuivre les travaux engagés sur la période 2017 / 2019, il est proposé de renouveler un 
accord-cadre à bons de commande, pour une période de 4 nouvelles années.  

Le montant total des prestations susceptibles d’être commandé annuellement est de 180 000 € HT. Elles 
concerneront également le génie civil en vue de l’enfouissement de conteneurs d’ordures ménagères sur 
certains quartiers identifiés. 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver le lancement de la consultation et d’autoriser le 
président à signer le marché qui en résultera. 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la consultation d’un marché à bon de commandes pour la réalisation de travaux de mise en 
accessibilité des arrêts de bus et du génie civil des conteneurs enterrés d’un montant maximal annuel HT de 
180 000 euros soit 720 000 euros HT pour la durée du marché. 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant avec la ou les entreprises retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_61 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Actualisation du tableau des effectifs 

Le conseil est appelé à actualiser le tableau des effectifs de la CCMM comme suit : 

Services techniques : le poste de technicien VRD créé en septembre 2021 visant à accélérer l’étude et la 
réalisation des projets liés à l’eau, l’assainissement et les liaisons cyclables est jusqu’à présent resté non 
pourvu faute de candidat répondant au profil attendu. En conséquence, il est proposé d’ouvrir ce 
recrutement sur le grade d’ingénieur (catégorie A), dans le cadre d’un contrat de projet de 3 ans, dont les 
missions seront élargies à la coordination technique du déploiement du plan des mobilités actives et au 
suivi des opérations d’aménagement de la CCMM qui en découlent (itinéraires et stationnement cyclables 
…).  

Ressources humaines : l’absence maladie depuis maintenant un an d’un adjoint administratif au sein du 
service ressources humaines a nécessité une réorganisation du service et le recrutement d’une personne en 
remplacement. L’agent actuellement absent ayant par ailleurs fait part d’un souhait de reconversion 
professionnelle, il convient de stabiliser l’agent venu en renfort en créant un poste supplémentaire d’adjoint 
administratif.  

 

Projet de territoire – transition écologique : afin d’assurer le pilotage du plan climat air énergie territorial 
(PCAET) qui entre dans sa phase opérationnelle pour la période 2021-2025 et d’animer l’ensemble des 
actions portées par la collectivité en matière de transition écologique, notamment sur les énergies 
renouvelables et le développement des mobilités actives, il est proposé la création d’un poste de chargé 
de mission transition écologique sur le grade d’attaché (catégorie A). Ce recrutement sera réalisé sur un 
contrat de projet d’une durée de 3 ans.  
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Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
Approuve le tableau des effectifs ci-après : 
 

 
 

SERVICES CCMM

CADRE D'EMPLOI
CATEG

ORIE

EFFECTI

FS  

BUDGE-

TAI RES

EFFECTI

FS  

P OURV

US

DONT 

TNC

OBSERVATIONS

Evolutions 2022

Direction générale
Directeur général des services                                      

Etab. Publics 20 à 40 000 h
A 1 1 0

Directeur général adjoint des services                                      

Etab. Publics 20 à 40 000 h
A 1 1 0

Attaché territorial A 2 2 0

Attaché territorial A 1 1 0

Animateur territorial B 1,5 1,5 0

Adjoint administratif territorial C 1 1 0

Espaces multimédia Rédacteur territorial B 1 1 0

Animateur territorial B 0,5 0,5 0

Médiathèques en réseau
Assistant de conservation du patrimoine et des 

bibliothèques
B 4 4 0

Adjoint du patrimoine C 5 5 0

Espace emploi Attaché territorial A 1 1 0

Rédacteur territorial B 1 1 0

Adjoint administratif C 1 1 0

Communication Attaché territorial A 1 1 0

Rédacteur territorial B 1 1 0

Adjoint administratif territorial C 1 1 0

Secrétariat de direction Rédacteur B 1 1 0

Attaché territorial A 1 1 0

Adjoint administratif territorial C 1 1 0

Secrétariat Accueil Adjoint administratif territorial C 5 5 0

Attaché territorial A 1 1 0

Rédacteur territorial B 1 1 0

Adjoint administratif territorial C 9 8 0

Apprenti 1 0 0

COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSELLE ET MADON

TABLEAU DES EFFECTIFS avril 2022

SERVICE

Culture

Commande publique 

Développement éco

Finances Contrôle de gestion

Comptabilité

Facturation eau

TI



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

161 
 
 

 
 
 

SERVICES CCMM

CADRE D'EMPLOI
CATEG

ORIE

EFFECTI

FS  

BUDGE-

TAI RES

EFFECTI

FS  

P OURV

US

DONT 

TNC

OBSERVATIONS

Evolutions 2022

Ressources humaines Attaché territorial A 1 1 0

Redacteur territorial B 1 1 0

Adjoint administratif territorial C 4,5 4,5 0 Création de poste

Transports Ingénieur territorial A 1 1 0

Responsable d'exploitation - conducteur (C) 1 1 0

Conducteur receveur - adjoint au responsable 

d'exploitation
(C) 1 1 0

Conducteur receveur (C) 15 15 15

Piscine Adjoint technique territorial C 5 5 0

Adjoint technique territorial / Agent de maîtrise C 1 1 0

Educateur territorial des activités physiques et 

sportives
B 11 11 0

Adjoint administratif territorial / Rédacteur territorial C / B 1 0 1

Archivage Adjoint administratif territorial C 1 1 0

Direction des services techniques
Directeur des services techniques                                       

Etab. Publics 20 à 40 000 h
A 1 1 0

Environnement Attaché territorial A 1 0 0 Création de poste

Technicien territorial B 1 1 0

Eau et assainissement Ingénieur territorial A 1 1 0

Technicien territorial B 2 2 0

Agent de maitrise C 4 4 0

Adjoint technique territorial C 11 11 0

Apprenti 1 0 0

Infrastructures Bâtiments Ingénieur / Technicien territorial A/B 3 2 0

Adjoint technique territorial C 3 3 0

Apprenti 1 0 0

Technicien territorial / Animateur territorial  B 1 0 0

Systèmes d'information Ingénieur territorial / Technicien territorial A / B 1 1 0

Technicien / Adjoint technique territorial B/ C 1 1 0

Apprenti 1 1 0

Moyens généraux Agent de maîtrise C 1 1 0

Adjoint technique territorial C 1 1 0

TOTAL SERVICES CCMM 122,5 114,5 16

Statuts relevant notament de la convention 

collective des réseaux de transports publics 

urbains de voyageurs (droit privé)

Espaces naturels et gestion des milieux 

aquatiques

SERVICE
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DÉLIBÉRATION N°  2022_62 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Assurance des risques statutaires - Consultation pilotée par le centre de gestion 

Le centre de gestion de Meurthe-et-Moselle a souscrit pour le compte de nombreuses collectivités un 
contrat en matière de risques statutaires apportant des garanties financières contre les risques encourus en 
cas d’arrêt notamment de congé maladie ordinaire, d’accident du travail, de longue maladie et de décès.  

Ce contrat auquel adhère aujourd’hui la CCMM, arrivant à échéance au 31 décembre 2022, le centre de 
gestion relance une mise en concurrence.  

Ce contrat négocié par le centre de gestion permet ainsi aux collectivités adhérentes de bénéficier de 
tarifs attractifs et d’avantages (suivi de l’équilibre financier du contrat, déclenchement de la procédure 

d’indemnisation des sinistres par voie dématérialisée, délais de paiement réduits, analyse et suivi de la 
sinistralité, …). 

La participation de la CCMM à la consultation aujourd’hui lancée par le centre de gestion permettra à la 
collectivité d’adhérer si elle le souhaite à ce nouveau contrat risques statuaires.   

 
 

SERVICES MUTUALISES "TERRES DE LORRAINE URBANISME"

Responsable de service Attaché territorial A 1 1 0

Service instructeur des AOS Technicien territorial B 2 2 0

Adjoint administratif territorial C 3 3 0

SIG Adjoint technique territorial C 2 2 0

Planification Attaché territorial A 1 1 0

Observatoire Rédacteur territorial B 1 1 1

Habitat Adjoint administratif territorial C 1 1 0

TOTAL SERVICES MUTUALISES "TERRES DE LORRAINE URBANISME" 11 11 1

MISES A DISPOSITION CIAS

CADRE D'EMPLOI
CATEGO

RI E

EFFECTI

FS  

BUDGE-

TAI RES

EFFECTI

FS  

P OURV

US

DONT 

TNC

Direction du CIAS Attaché territorial A 2 2 0

Rédacteur territorial B 1 0 0

Adjoint administratif C 1 1 0

Educateur territorial des activités physiques et 

sportives
B 1 1 0

Relais assistants maternels Assistant territorial socio-éducatif A 1 1 0

Adjoint d'animation territorial C 1 1 1

Ludothèque Animateur territorial B 1 1 0

Adjoint d'animation territorial C 2 2 0

EAJE Adjoint administratif territorial C 0,5 0,5 0

TOTAL MISES A DISPOSITION CIAS 10 9 1

TOTAL GENERAL 143,5 134,5 17

SERVICE

Jeunesse
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Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- charge le centre de gestion de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de 
souscrire pour son compte des conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agrée, cette 
démarche pouvant être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.  
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :  

 Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L : décès, accident de service et maladie contractée en service, 
maladie ordinaire, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil 
de l’enfant, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d’office, informité de guerre, 
allocation d’invalidité temporaire 

 Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L : Accident du travail et maladie professionnelle, maladie 

grave, maternité, paternité, adoption, maladie ordinaire. 
 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :  

 Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2023 

 Régime du contrat : capitalisation 
 
La décision éventuelle d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une délibération ultérieure.  
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_63 
 

Rapporteur :  
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 

 
Objet :  
Construction du siège communautaire - Avenant 1 au lot n°5 

Dans le cadre du marché de construction du siège communautaire, les menuiseries extérieures (lot 5) ont 
été attribuées à la SARL Alfred Klein. Le marché lui a été notifié en décembre 2021. 

Aux termes d’un acte reçu devant notaire, il a été constaté la cession du fonds artisanal par la SARL 
Alfred KLEIN au profit de la société dénommée Atelier Klein le 1er février 2022. Il convient de valider 
cette procédure au travers d’un avenant au marché de travaux approuvant le transfert du marché de la 
SARL Alfred Klein à la société Atelier Klein. 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 

 
 
- approuve l’avenant n°1 au marché du lot 5 relatif aux menuiseries extérieures validant le transfert du 
marché de travaux suite à une cession du fonds artisanal de la SARL Alfred Klein au profit de la société 
Atelier Klein  
 
- autorise le président à signer l’avenant n°1 correspondant. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_64 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Travaux de la rue des jardins à Maizieres - convention de groupement de commandes 

La commune de Maizières souhaite requalifier la rue des Jardins. La CCMM accompagne la commune dans 
le cadre de ses compétences et a réalisé un diagnostic des réseaux. La canalisation d’eau potable est en 
bon état, il n’a pas été répertorié de branchement en plomb et il n’y a pas eu de fuite depuis 5 ans. 
L’assainissement ne dessert pas cette rue, les maisons sont soit raccordées sur le réseau en bas des 
parcelles soit en assainissement autonome. Il n’y a pas lieu de changer cette organisation. En revanche, la 
reprise de la voirie nécessite une transformation du système de récupération des eaux pluviales. Il s’agit à 
la fois d’améliorer la récupération des eaux pluviales de voirie qui se déversent actuellement dans des 
parcelles privées et privilégier l’infiltration. Il est nécessaire de créer 3 puits d’infiltration et de raccorder 

les avaloirs nouvellement crées par la commune. 

La constitution d’un groupement de commandes est justifiée par un souci d’économie de moyens et afin de 
faciliter la coordination des travaux. 

La commune de Maizières assure la maitrise d’ouvrage des travaux de voirie comprenant la rénovation de 
la chaussée, la mise en place de l’éclairage public et l’organisation du stationnement pour un montant 
estimatif de 216 000 € HT. La CCMM assure la maitrise d’ouvrage des travaux d’eaux pluviales pour un 
montant prévisionnel de 28 000 € HT. La commune de Maizières assure les fonctions de coordonnateur du 
groupement de commandes. 

Le conseil est invité à valider la démarche. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la consultation de travaux d’eaux pluviales, rue des jardins à Maizières, pour un montant de 
28 000 € HT 
 
- approuve le lancement d’une consultation dans le cadre d’un groupement de commandes avec la 
commune de Maizières 
 
- autorise le président à signer la convention de groupement de commandes prévue par le code de la 
commande publique avec le maire de Maizières 
 
- désigne Gilles JEANSON, comme membre titulaire et Daniel LAGRANGE, comme membre suppléant afin 
de représenter la CCMM à la commission d’appel d’offres du groupement de commandes  
 
- autorise le président à signer le marché avec la ou les entreprises retenues par la commission d’appel 
d’offres du groupement de commandes. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_65 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

Par délibération du conseil communautaire réuni le 20 janvier 2022, le bureau communautaire a reçu 

délégation pour délibérer sur l’attribution des aides à l’acquisition de vélos et accessoires et aides à la 

révision de vélos.  

Le bureau est invité à se prononcer sur l’attribution de ces aides sur proposition de la commission dédiée 

réunie le 20 avril 2022. 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau joint en annexe. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_66 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Facture d’eau - dégrèvement 

Suite à l’étude et l’accord de la commission eau-assainissement du 4 avril 2022, il est proposé au bureau 

de se prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

M. ou Mme F.B. et E.B. 
10 rue de la Louvière 

54230 CHALIGNY 

Surconsommation engendrée par 
une bouche à clef qui ne fermait 
pas et qui n’a pu être réparée que 
tardivement. 

44 m3 sur toutes les redevances eau et 
assainissement 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_67 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – confirmation de l’agrément d’une cession 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, et par 
délibération du 20 janvier dernier, le conseil a agréé la cession de 2 lots (lots 10 et 11) au sein du parc 
artisanal à la société SCCV Messein UX 2021 en vue d’implanter la société Uxello qui conçoit, réalise et 
entretient des systèmes de sécurité incendie sur mesure (sprinklers). 

Pour rappel, ces lots représentent une superficie d’environ 1 861 m² (prise partiellement sur les parcelles 
AK 240 et 241 à Messein). Le prix de cession est fixé à 55 830 € HT. 

Alors que le projet de construction envisagé s’accompagnait de la conclusion d’un bail en l’état futur 
d’achèvement, l’acquéreur envisage à présent de conclure des contrats de vente en l’état futur 
d’achèvement. Cette modification nécessite de déroger à l’article 9 du cahier des charges de cession de 
terrains relatif à la revente, la location et au morcellement des terrains cédés ; le conseil est invité à 
valider cette modification du montage immobilier. 
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Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la société SCCV Messein UX 2021, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en 
vue de l’acquisition des lots 10 et 11 au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie 
approximative de 1 861 m² au prix de cession de 30 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 750 m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à déroger à l’article 9 du cahier des charges de cession de terrains compte tenu 
que le projet de construction envisagé s’accompagne de la conclusion de contrats de vente en l’état futur 
d’achèvement. 
 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_68 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément d’une cession 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession d’un terrain, au sein du parc artisanal, à la société CRBM, 
laquelle exerce à Neuves-Maisons une activité de gros œuvre et de VRD, et pour une entreprise de 
plâtrerie et une entreprise de BTP. 

L’emprise foncière envisagée représente une superficie d’environ 5 373 m² (prise partiellement sur les 
parcelles AK 240 à Messein et AO 137 à Neuves-Maisons). Le prix de cession est fixé à 161 190 € HT 
soit un prix de cession de 30 € HT / m². 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la société CRBM, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de l’acquisition 
d’une emprise foncière au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie approximative de 
5 373 m² au prix de cession de 30 € HT / m². 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 1 200 m². 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_69 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Brabois Forestière – agrément d’une cession 



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

170 
 
 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Brabois Forestière, le conseil est invité 
à donner son agrément sur la cession du lot n°3C à la SCI 3F1B, qui réalisera un bâtiment pour l’accueil de 
diverses activités tertiaires. 

Le lot 3C dispose d’une superficie de 3 721 m² environ issue des parcelles A49 et A264 (avant arpentage 
définitif). Le prix de cession est fixé à 63 € HT /m². 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SCI 3F1B, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de l’acquisition du 
lot n°3C d’une superficie approximative de 3 721 m² (avant arpentage définitif) au prix de 63 € HT / 

m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 1 328 m². 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_70 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Brabois Forestière – agrément d’une cession 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Brabois Forestière, le conseil est invité 
à donner son agrément sur la cession du lot n°13B à la SCI BBC (implantation de bureaux à vocation 
locative).  

Le lot 13B dispose d’une superficie de 3 491 m² environ issue des parcelles A257 et A259 (avant 
arpentage définitif). Le prix de cession est fixé à 72 € HT /m². 
 
Filipe Pinho indique que le secteur Brabois Forestière sera directement impacté sur les travaux de 
restructuration du CHU de Brabois. Un millier de salariés seront présents sur ce chantier. La nécessité de les 
loger et de les nourrir peut être l’opportunité de démarrer de nouvelles activités. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SCI BBC, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de l’acquisition du 

lot n°13B d’une superficie approximative de 3 491 m² (avant arpentage définitif) au prix de 72 € HT / 
m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 1 500 m². 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_71 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Parc d’activités Brabois Forestière – agrément d’une cession 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Brabois Forestière, le conseil est invité 
à donner son agrément sur la cession du lot n°3B à la SAS Big Promotion (implantation d’un bâtiment de 
bureaux à vocation locative).  

Le lot n°3B dispose d’une superficie de 2 228 m² environ issue des parcelles A49, A116, A243 et A254 
(avant arpentage définitif). Le prix de cession est fixé à 63 € HT /m². 

Il est précisé que le projet s’accompagne de 3 particularités :  

-  Le dépôt du permis de construire sera effectué dans les 3 mois à compter de la signature du 
compromis de vente, nécessitant de déroger à l’article 4.2 du cahier des charges de cession de 
terrain 

-  Le projet de construction s’accompagne de la conclusion de contrat de vente en l’état futur 
d’achèvement nécessitant de déroger à l’article 7 du cahier des charges de cession de terrains 
relatif à la revente, la location et au morcellement des terrains cédés. 

-  Une condition suspensive de pré-commercialisation à hauteur de 40% de la valeur totale du prix 
des biens devant être construits est intégrée au compromis de vente. Celle-ci devra être réalisée 
au plus tard le 28 novembre 2022. 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SAS Big Promotion, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de 
l’acquisition du lot n°3B d’une superficie approximative de 2 228 m² (avant arpentage définitif) au prix 
de 63 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 1 000 m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à déroger à l’article 7 du cahier des charges de cession de terrains compte tenu 
que le projet de construction envisagé s’accompagne de la conclusion de contrats de vente en l’état futur 
d’achèvement, 
 
- autorise SEBL Grand Est à accorder une pré commercialisation de 40% de la valeur totale du prix des 
biens devant être construits. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_72 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé des transports 

 
Objet :  
Transports – remplacement d’un autobus urbain 

La CCMM est propriétaire d’un autobus de marque Heuliez et de modèle GX 117 âgé de plus de13 ans. 

Compte-tenu de son âge, ce véhicule est devenu très peu performant en matière d’efficacité énergétique 
avec une consommation de carburant très nettement supérieure aux standards actuels. De plus, il génère 
des opérations de maintenance dont la fréquence est croissante, et par conséquent des coûts d’entretien 
élevés. 

Par ailleurs, en vertu de la délibération du 1er mars 2012 du conseil communautaire, la durée 
d’amortissement des véhicules du réseau urbain est indexée sur leur durée de vie; soit 12 ans pour un 
véhicule de cette catégorie. 

Considérant que les délais de livraison sont de 6 à 8 mois, le moment est donc venu de procéder au 
remplacement du véhicule. 

Il est proposé de lancer une consultation en vue d’acquérir un nouveau véhicule, pour un montant estimé à 
250 000 € HT. A noter que le prix prévisionnel d’un tel véhicule est en augmentation de 10% par rapport 
à l’an dernier. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le lancement d’une consultation conformément au code de la commande publique en vue de 
l’acquisition d’un autobus; 
 
- valide le recours à l’achat d’un véhicule d’occasion en fonction des opportunités; 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant pour un montant estimatif de 250 000 € H.T.; 
 
- autorise la cession du véhicule remplacé. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_73 
 

Rapporteur :  
Thierry WEYER - Vice-président chargé des espaces naturels, agriculture et alimentation 

 
Objet :  
Charte forestière de la forêt de Haye – convention de partenariat 

Suite au classement du massif de Haye comme "forêt de protection" en novembre 2018, une démarche 
visant à mettre en œuvre une stratégie locale de développement forestier sous la forme d’une charte 
forestière de territoire (CFT) a été initiée conjointement entre le département de Meurthe-et-Moselle, la 
métropole du Grand Nancy et les communautés de communes Moselle et Madon, Terres Touloises et Bassin 
de Pompey. 



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

173 
 
 

L’ensemble des partenaires ont convenu d’un accord de principe sur la démarche et désigné comme 
structure porteuse le syndicat mixte de la forêt de Haye, actuellement en charge de la seule gestion du 
parc de loisirs. A cet effet, le syndicat mixte a recruté en mars 2022 une chargée de mission pour la 
préfiguration de la charte et le montage de la gouvernance. 

Au-delà du schéma d'accueil de la forêt domaniale et des différents plans de gestion forestiers qui 
existent déjà, sous la responsabilité de l'ONF, la charte forestière de territoire se donne l'ambition d'être 
un document à caractère multi thématique et pro-actif sur les thématiques : forestière, chasse, économie 
locale, mais aussi biodiversité, adaptation aux changements climatiques, mobilités actives et vertes, loisirs, 
qualité de la ressource en eau, etc. La démarche vise également à bâtir une gouvernance forte, fondée sur 
l'implication et la participation citoyenne. 

La démarche d’élaboration d’une charte forestière se traduit dans un premier temps par une convention de 
partenariat visant notamment à cofinancer le poste de chargée de mission. Le conseil départemental 
prend en charge 50% du coût ; les 50% restants sont répartis entre les 4 intercommunalités selon leur 
population. La participation de la CCMM est estimée à 1 962 €. 

Au 1er janvier 2023, après modifications de ses statuts, le syndicat mixte de la forêt de Haye se 
transformera en syndicat à la carte avec 2 compétences : stratégie locale de gestion forestière pour le 
massif de Haye et, à titre facultatif, gestion du parc de loisirs de la forêt de Haye. N’étant pas 
directement concernée par le parc de loisirs, la CCMM n’adhérera qu’à la compétence de gestion 
forestière. 

Le conseil communautaire est invité à valider la démarche et à autoriser le président à signer la convention 
de partenariat. 
 
 

Filipe Pinho explique que jadis le parc de loisirs de Haye était fréquenté par les habitants de Moselle et 
Madon, car il était accessible directement par les routes forestières, coupées depuis la tempête de 1999. C’est 
pourquoi il a refusé, en l’état actuel des choses, que la CCMM participe à la gestion du parc de loisirs, dont la 
rénovation sera très coûteuse….  

Il rappelle qu’environ 35% du massif est situé en Moselle et Madon. Aujourd’hui, un des enjeux est d’utiliser 
les anciennes routes forestières pour en faire des itinéraires cyclables. Il juge positif que la démarche prévoit 
de réunir les maires, ainsi que les acteurs concernés, au sein d’un « sénat forestier ».  

En réponse à André Bagard, il confirme que le régime de forêt de protection s’applique à toutes les communes 
concernées, y compris en forêt privée. Sachant qu’il n’est pas toujours aisé de distinguer la forêt historique des 
friches qui se développent sur son pourtour. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la convention de partenariat relative à la charte forestière de territoire pour la forêt de 
Haye, 
 
- autorise le président à la signer. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_74 
 

Rapporteur :  
Jean-Luc FONTAINE - conseiller délégué chargé de la prévention des déchets 

 
Objet :  
Optimisation de la gestion des déchets verts – création de plateformes 

Dans le cadre de la politique de réduction des déchets, il est proposé de faire évoluer le système de 
collecte et de traitement des déchets verts. L’objectif est double : écologique en diminuant les kilomètres 
parcourus par ces déchets; économique, le volume et le coût de collecte et de traitement augmentant 
d’année en année. La CCMM a collecté environ 2430 tonnes en 2020 contre 1277t en 2018, avec un coût 
de transport qui a également doublé sur la même période. Le coût de gestion annuel est d’environ 200 
000 €. 

Il est proposé de réaliser des plateformes de déchets verts sur le territoire pour remplacer les bennes 
actuelles et de composter sur une plateforme centrale les déchets broyés sur les territoires de Moselle et 
Madon et Colombey. Le déploiement de ce dispositif sera progressif. Les modalités de fonctionnement 
(broyage sur les plateformes intermédiaires ou sur la plateforme centrale) sont encore à préciser au vu 
des essais pratiques à venir. De même, les emplacements ne sont pas encore tous arrêtés. 

Les investissements sont répartis entre COVALOM qui prend en charge le matériel et assure la gestion, et 
la CCMM porte les modifications des infrastructures.  

Les plateformes seront constituées d’une dalle béton de 100 m² destinée à recevoir les déchets verts des 
particuliers notamment et une dalle de 50 m² vouée aux broyats.  

L’accord-cadre à bons de commande permet de sélectionner une entreprise en capacité de réaliser ces 
travaux sans que le nombre et les emplacements des plateformes ne soit encore strictement défini. Il est 
établi sur une durée longue (3 ans) pour permettre au projet de s’adapter en fonction des premières 
expériences. 

Il est proposé au conseil de valider l’évolution de la gestion des déchets verts et de lancer consultation en 
vue de l’attribution du marché de travaux d’un montant maximal de 420 000 euros HT sur la durée du 
marché fixée à 3 ans fermes. Une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DSIL. 
 

Ayant reçu la Covalom sur ce sujet, Xavier Boussert indique qu’il n’est pas toujours facile de trouver un lieu 
adapté, d’où l’abstention des élus de Richardménil sur ce projet. Rémi Maniette indique qu’à Maron également, 
la future localisation de la plateforme n’est pas encore identifiée. De même, pour Pierreville, le site actuel ne 
peut pas être artificialisé.  

Jean-Luc Fontaine souligne que dans tous les cas, les habitants ne seront pas laissés sans solution. Sur un plan 
plus global, il rappelle que les tonnages de déchets verts collectés ont doublé, sans doute également du fait 
d’apports extérieurs à la CCMM, d’où la nécessité de réguler, comme cela a été fait à la déchetterie avec 
l’instauration du contrôle d’accès, en instaurant règlement, panneaux… 

Il entend que les communes rurales sont attachées au service qu’apportent les bennes. Maria-Joséfa Orozco 
indique que pour certaines personnes les bennes sont trop hautes. Xavier Boussert précise que, pour cette 
raison, la commune de Richardménil a aménagé un quai. 

Tout en adhérant à la proposition, Laurent Diez estime que le contrôle est problématique. La commune de 
Méréville a été amenée à porter plainte à plusieurs reprises, lorsque qu’elle a pris des contrevenants sur le fait. 
Jean-Luc Fontaine en convient, et souligne que lorsque les collectivités sanctionnent, cela se sait vite et a un 
effet dissuasif.  
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En réponse à Claude Colin, il précise que le fonctionnement du dispositif mobilisera 1.5 équivalent temps plein. 
En réponse à Patrick Potts, il confirme que la CCMM et la Covalom portent les investissements, mais qu’elles 
n’achètent pas l’emprise foncière. 

Avant de mettre aux voix la délibération, Filipe Pinho souligne qu’approuver le dispositif implique de porter 
collectivement le service après-vente auprès de la population, en rappelant que l’enjeu est de trouver le bon 
équilibre entre le service et son coût. 200 000 € représentent près de 7 € par habitant et par an, qui ne 
peuvent être financés que par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. D’où la nécessité de rechercher 
toutes les optimisations possibles. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 

 
- approuve la consultation du marché de travaux de création de plateformes de déchets verts pour un 
montant maximum HT fixé à 420 000 € HT pour une durée de 3 ans sous la forme d’un accord cadre à 
bons de commande, 
 
- autorise le président à signer le marché correspondant avec la ou les entreprises retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 
Abstentions : 
Xavier BOUSSERT 
Richard RENAUDIN 
Denise ZIMMERMANN 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_75 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Exploitation de la station d’épuration de Neuves-Maisons – protocole d’accord de fin de 
contrat 

Le contrat de délégation du service public relatif à l’exploitation de la station d’épuration de Neuves-
Maisons conclu entre la CCMM et SUEZ prend fin au 30 juin 2022.  

Dans ce cadre, le protocole d’accord fixe notamment les modalités relatives à la remise des biens de 
retour et des stocks, aux dépenses effectives de renouvellement actualisées, ou encore à la fourniture de la 
base documentaire des ouvrages et équipements du service.  

Il organise également le transfert de l’exploitation du service notamment pour permettre au délégataire 
d’exposer les principales consignes et les modes opératoires à suivre pour le fonctionnement des ouvrages, 
équipements et installations de la STEP. 

Il est proposé d’approuver la signature du protocole d’accord de fin de contrat. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le protocole d’accord de fin de contrat pour la STEP de Neuves-Maisons, 
 
- autorise le président à le signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_76 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Service de l’eau de Flavigny sur Moselle – protocole d’accord de fin de contrat de DSP 

Le contrat de délégation du service public relatif à l’eau potable de Flavigny sur Moselle conclu avec 
SUEZ prend fin au 30 juin 2022.  

Dans ce cadre, le protocole d’accord fixe notamment les modalités relatives au fichier des abonnés, à la 
relève des compteurs, à la dernière facturation ou encore au programme de renouvellement.  

Il organise également le transfert de l’exploitation du service notamment pour permettre au délégataire 
d’exposer les principales consignes et les modes opératoires à suivre pour le fonctionnement des ouvrages 
et équipements. 

Il est proposé d’approuver la signature du protocole d’accord de fin de contrat. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le protocole d’accord de fin de contrat pour le service d’eau potable de Flavigny sur Moselle, 
 
- autorise le président à le signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_77 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Service de l’assainissement de Flavigny sur Moselle – protocole d’accord de fin de 
contrat de DSP 

Le contrat de délégation du service public relatif à l’assainissement de Flavigny sur Moselle conclu avec 
SUEZ prend fin au 30 juin 2022.  

Dans ce cadre, le protocole d’accord fixe notamment les modalités relatives au fichier des abonnés, à la 
modélisation informatique des réseaux ou encore la remise des biens et des stocks.  
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Il organise également le transfert de l’exploitation du service notamment pour permettre au délégataire 
d’exposer les principales consignes et les modes opératoires à suivre pour le fonctionnement des ouvrages 
et équipements. 

Il est proposé d’approuver la signature du protocole d’accord de fin de contrat. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le protocole d’accord de fin de contrat pour le service d’assainissement de Flavigny sur 
Moselle, 
 

- autorise le président à le signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_78 
 

Rapporteur :  
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la voirie et des travaux 

 
Objet :  
Voirie de liaison entre le site Champi et l’Aqua’MM – autorisation de signer le marché de 
travaux 

Par délibération du 20 janvier 2022, le conseil communautaire a approuvé les travaux d’aménagement 
de la liaison routière entre le projet d’European Homes et la rue de l’abbé Muths, le long de l’Aqua’MM, 
pour un montant prévisionnel de 260 000 € HT. Pour mémoire, l’Etat apporte un soutien de 120 000 € à 
cette opération, à travers la DSIL. 

Suite à la consultation des entreprises, il est proposé d’approuver le marché à conclure avec Colas France 
pour un montant de 285 983 € HT, soit un montant supérieur d’environ 26 000 € à l’estimatif. 

Le conseil est invité à autoriser le président à signer le marché de travaux sur la base de ce montant 
actualisé. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à signer le marché avec la société Colas France pour un montant de 285 983 € HT. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_79 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Création d’un comité social territorial commun entre la CCMM et le CIAS 
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La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la fusion des 
comités techniques (CT) et des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), au sein 
d'une nouvelle instance dénommée comité social territorial, à créer dans toute collectivité ou établissement 
employant au moins 50 agents. 

Pour mémoire, depuis 2020, CT et CHSCT sont communs à la communauté de communes et au centre 
intercommunal d’action sociale. Dans le prolongement de cette organisation, un comité social territorial 
unique et compétent pour tous les agents de la CCMM et du CIAS apparaît la formule la plus opportune 
pour garantir la cohérence et l’harmonisation des décisions débattues en cette instance.  

 

En vue des élections professionnelles prévues en décembre prochain, le conseil communautaire est invité à 
confirmer cette orientation. Les représentants du personnel au CT actuel et les organisations syndicales 
connues de l’autorité territoriale ont été consultés à ce sujet lors d’une réunion du 21 avril 2022. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- décide la création d’un comité social territorial commun pour les agents de la communauté de communes 
Moselle et Madon et de son centre intercommunal d’action sociale, 
 
- précise que ledit comité sera placé auprès de la communauté de communes. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_80 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Fixation des modalités de fonctionnement du comité social territorial 

L’organisation de nouvelles élections en décembre 2022 visant la mise en place d’un comité social 
territorial (CST) pour tous les agents de la CCMM et du CIAS nécessite de définir les modalités de 
fonctionnement de cette instance.  

Conformément au décret du 10 mai 2021, le conseil communautaire est appelé à délibérer sur : 
- le nombre de représentants titulaires du personnel au CST 
- le maintien ou non du paritarisme numérique 
- le nombre de représentants du collège employeur au CST dans le cas du maintien du paritarisme 
- le maintien ou non du recueil de l’avis des représentants du collège employeur 

Par ailleurs, aux termes de la loi du 6 août 2019 relative à la transformation de la fonction publique qui 
prévoit l'obligation de mettre en place pour les collectivités territoriales et leurs EPCI de plus de 20 000 

habitants un plan d'action en faveur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, le conseil 
doit délibérer sur la part respective de femmes et d’hommes composant l’effectif relevant du CST sur la 
base de l’effectif total de la CCMM et du CIAS. 

Sur ces différents sujets, l’avis du collège des représentants du personnel au CT actuel et des organisations 
syndicales connues de l’autorité territoriale a été recueilli lors d’une réunion du 21 avril 2022. 

Concernant le nombre de représentants, il est proposé de reconduire le nombre de 3 titulaires et 3 
suppléants tel qu’instauré aujourd’hui. 
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Les représentants du personnel et les organisations syndicales ont également fait part de leur attachement 
au maintien du paritarisme numérique ainsi qu’au recueil de l’avis du collège employeur, gage de qualité 
et de richesse du dialogue social. Il est donc proposé de confirmer ces principes. 

Enfin, sur la base des effectifs actuels les organisations syndicales devront établir une liste de candidats 
respectant la parité femme/homme. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- fixe le nombre de représentants du personnel au comité social territorial commun CCMM/CIAS à 3 
titulaires et 3 suppléants, 
 

- constate la part respective de femmes et d’hommes composant l’effectif relevant du CST comme suit : 93 
femmes (55,4 %) et 75 hommes (44.6 %), 
 
 
- confirme le maintien du paritarisme numérique au CST communs CCMM/CIAS, c’est-à-dire un nombre de 
représentants du collège employeur égal à celui du collège des représentants du personnel, ainsi que le 
maintien du recueil de l’avis des représentants de la CCMM et du CIAS au CST. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_81 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Souscription d’une ligne de trésorerie – Agence France Locale 

La CCMM gère depuis plusieurs années jusqu’à 3 lignes de trésorerie de 1 million d’euros chacune qui 
permettent de fluidifier son exécution budgétaire compte tenu du décalage entre les encaissements des 
recettes (notamment les subventions) et les décaissements des dépenses. 

Par délibération du 30 mars dernier, le bureau communautaire a renouvelé une ligne de trésorerie auprès 
de la Banque Postale. Il est proposé de renouveler une autre ligne de trésorerie de 1 000 000 €, auprès 
de l’Agence France Locale. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- décide de renouveler auprès de l’Agence France Locale une ligne de trésorerie dans la limite d’un 
plafond fixé à 1.000.000 € et dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 
 
Montant maximum : 1 000 000 € : 
 

- Date d’entrée en vigueur :   à déterminer 
- Date de fin :    364 jours maximum après la date d’entrée en 

vigueur 
- Montant de l’encours plafond :  1 000 000 Euros  
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Conditions financières  
 

- Taux d’intérêt :    Ester + 0.29% mensuel base exact/360 
[Ester flooré à 0]  

 
- Commission de non utilisation :  0.10% mensuel base exact/360 
- Commission d’engagement :  0.10% de l’encours plafond  

 
- Préavis tirage/remboursement :   (J-1) 16H00  
- Envoi avis tirage/remboursement :  Portail bancaire uniquement [Profil gestion]   
 
- Montant min tirage/remboursement :  20 000 EUR 

 
- autorise le président à signer le contrat et toutes les pièces afférentes.  
 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_82 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – mai 2022 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de l’habitat :  

– aide rénovation thermique 

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution des aides validées par la commission habitat lors de sa 
séance du 9 mai 2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau ci-après : 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_83 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Cellules artisanales du Champ le Cerf – Approbation d’un bail commercial 

La société NMP, intervenant dans les métiers de la peinture, décoration et plâtrerie souhaite s’implanter 
dans une cellule artisanale du champ le Cerf.  

La cellule A4 concernée dispose d’une superficie de 83 m² avec une partie atelier et une partie bureaux / 
sanitaires. Le montant du loyer mensuel est de 380 euros HT hors charges (69 euros par mois). Pour 
information, la société NMP était sous locataire de la société ATERPEL, en cours de cessation d’activités en 
raison du départ en retraite du gérant. 

Il est proposé d’autoriser le président à signer un bail commercial avec cette société. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le bail commercial à compter du 1er mai 2022 avec la société NMP, pour l’occupation de la 
cellule A4 au sein des cellules artisanales du champ le Cerf à Neuves-Maisons comprenant les conditions 
suivantes :  
 

- Désignation des locaux : cellule artisanale A4 d’une superficie de 83 m²  
 

- Loyer : 380 € HT mensuels  
 

- Avance sur charges : 69 € mensuels 
 
- autorise le président à signer le bail commercial. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_84 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé de la culture 

 
Objet :  
Réseau de bibliothèques - Consultation d’un marché à bon de commandes pour l’achat de 
documents 

Le marché actuel à bons de commande qui alimente le fonds documentaire du réseau de bibliothèques 
trouve son terme à la fin de l’année. Il vous est proposé d’approuver une nouvelle consultation, pour une 
durée de 3 ans, sur les bases de l’allotissement suivant :  
 
- lot 1 : livres jeunesse pour un montant annuel de commandes maximum de 15 000 euros HT  
- lot 2 : livres adultes pour un montant annuel de commandes maximum de 18 000 euros HT  
- lot 3 : bandes dessinées pour un montant annuel de commandes maximum de 8 000 euros HT  
- lot 4 : DVD pour un montant annuel de commandes maximum de 15 000 euros HT  
- lot 5 : disques compacts pour un montant annuel de commandes maximum de 5 000 euros HT 
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Il est proposé d’autoriser le président à signer les marchés suite à la consultation. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
 
- autorise le président à signer le marché alloti pour la fourniture des documents du réseau de 
bibliothèques pour une durée de 3 ans :  

 lot 1 : livres jeunesse pour un montant annuel maximum de commandes de 15 000 euros HT  

 lot 2 : livres adultes pour un montant annuel maximum de commandes de 18 000 euros HT  

 lot 3 : bandes dessinées pour un montant annuel maximum de commandes de 8 000 euros HT  

 lot 4 : DVD pour un montant annuel maximum de commandes de 15 000 euros HT  

 lot 5 : disques compacts pour un montant maximum annuel de commandes de 5 000 euros HT 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_85 
 

Rapporteurs :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé de la culture 

 
Objet :  
Conventions d’occupation temporaire – Clairs Chênes 

La convention liée à la compagnie en résidence « Histoire d’eux » est arrivée à échéance. Pour régulariser 
la situation de la compagnie, il convient de la proroger jusqu’à la fin de l’année. 

Il est par ailleurs proposé de conclure une convention d’occupation temporaire avec une autre compagnie 
en recherche de locaux, La Chose Publique. 

A la rentrée de septembre prochain, le conseil communautaire sera appelé à se prononcer sur le devenir 
de ces conventions et, plus généralement, sur l’accueil de compagnies en résidence. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la convention d’occupation temporaire avec la compagnie « Histoire d’eux » jusqu’à la fin de 
l’année 2022, 
 
- approuve la convention d’occupation temporaire avec la compagnie « La Chose Publique », 
 
- autorise le président à signer les deux conventions. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_86 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Factures d’eau - dégrèvements 

Suite à l’étude et l’accord de la commission eau-assainissement du 30 mai 2022, il est proposé au 

bureau de se prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

M. ou Mme C. M. et L. A.  
4 rue du 18 juin 

54630 RICHARDMENIL 
Fuite sur canalisation souterraine 

12 m3 sur les redevances 
assainissement uniquement 

Mme C. M.  
M. B. B. 

104b rue Jean Jaurès 
54230 NEUVES-MAISONS 

Fuite sur chaudière 
Annulation de la facture de 4153,14 € 

et réémission d’une facture de 
2075,69€ 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_87 
 

Rapporteur :  
Dominique GOEPFER -  Vice-présidente chargée de la transition énergétique 

 
Objet :  
Programme d’actions du plan climat air énergie territorial de Moselle et Madon 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 renforce le rôle des 
intercommunalités et les nomme coordinateurs de la transition énergétique. Les EPCI à fiscalité propre de 
plus de 20 000 habitants ont ainsi l’obligation de mettre en place un Plan Climat-Air-Energie Territorial 
(PCAET). 

La CCMM a fait le choix d’un PCAET en partie mutualisé à l’échelle des 4 communautés de communes du 
Pays Terres de Lorraine pour des raisons de synergies et d’optimisation des moyens humains et financiers. 
Le bureau d’études « BL Evolution » a été chargé de la réalisation d’un diagnostic puis la définition d’une 
stratégie et d’un plan d’actions propre à chaque communauté de communes. 
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Le PCAET est un outil stratégique et opérationnel de coordination portant sur la transition énergétique 
et la lutte contre le réchauffement climatique.  

Il a pour thématiques :  
- La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)  

- L’adaptation au changement climatique  

- la sobriété, l’efficacité énergétique  

- le développement des énergies renouvelables 

- La qualité de l’air 

La CCMM mène déjà, et avant même l’élaboration de son plan climat, différentes politiques publiques 
ambitieuses en faveur de l’environnement : politique habitat, transport, déchets, agriculture, 
développement économique… Elle est engagée par ailleurs depuis 2014 dans le programme Territoire à 
Energie Positive (TEPOS) porté à l’échelle du Pays Terres de Lorraine entrant en complémentarité avec le 
plan climat. 

L’élaboration d’un premier PCAET s’appuie sur ces actions et politiques publiques déjà menées. Elle permet 
également d’investir de nouveaux champs d’actions publiques inexplorés jusqu’alors. 

La méthode d’élaboration du PCAET a privilégié une démarche participative avec les élus, les acteurs 
locaux, les partenaires et les habitants du territoire. Elle a permis de recueillir de nombreuses propositions 
lors de séminaires, d’ateliers territoriaux et thématiques. Ces contributions ont permis de structurer le plan 
climat de Moselle et Madon autour de 10 enjeux prioritaires avec de nombreuses propositions d’actions 
concrètes. 

Ont ainsi été co-construits avec tous les acteurs publics et privés du territoire et avec les citoyens : 
- Un diagnostic - donne un état des lieux du territoire sur les problématiques climat, air, énergie. 
- La stratégie territoriale - définit l’orientation du territoire sur les sujets climat, air, énergie, décliné 

en 6 thématiques, et 23 objectifs 
- Le programme d’actions - propose sous forme d’une soixantaine de fiche-actions des mesures 

concrètes pour répondre aux enjeux climatiques du territoire 
- L’évaluation environnementale stratégique - évalue la portée et l’impact de la stratégie et du 

plan d’actions du PCAET sur le territoire 
 

Les objectifs fixés pour la CCMM à l’horizon 2030 sont ambitieux, car basés sur :  

 La stratégie nationale bas carbone (SNBC), qui fixe une atteinte de la neutralité carbone en 
2050 avec l’objectif de mettre fin aux énergies fossiles d'ici 2040. 

 Le schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) qui décline un programme ambitieux avec réduction de 54% des émissions de gaz à 
effet de serre en 2030 (de 77% en 2050), et la réhabilitation de 100% du parc résidentiel en 
BBC d’ici 2050. 

La CCMM, en se fixant des objectifs ambitieux basés sur une stratégie nationale et régionale prescrite 
aux intercommunalités, entend pouvoir compter sur des moyens humains et financiers à la hauteur 
des ambitions fixées par l’Etat et la Région Grand Est.  

Même si le plan climat est adopté réglementairement pour une durée de 6 ans, il est nécessaire de se 

projeter sur des horizons plus lointains à 2030 pour pouvoir indiquer une trajectoire pour le territoire et 
amorcer des changements profonds. La mise à jour, tous les 6 ans, du plan climat, permettra d’évaluer ce 
qui a été réalisé et de réaligner le plan d’action pour l’atteinte d’objectifs à 2030 le cas échéant. 

La CCMM s’engage à travers son PCAET, sur 6 axes transverses à l’horizon 2030 : 
- Des bâtiments privés et publics éco-rénovés dans le cadre d’une politique d’aménagement 

reconquête urbaine et d’urbanisme durable 
- Des mobilités actives et partagée adaptées aux besoins des habitants prenant en compte 

également l’impact du transport de marchandises 
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- Un développement des énergies renouvelables et de récupération (énergie solaire, 
hydroélectricité …) 

- Une production agricole qui améliore ses pratiques, valorise énergétiquement ses sous-produits 
et s’adapte au changement climatique 

-  Une économie locale « bas carbone » qui favorise les formations de la transition écologique et 
qui limite les surfaces artificialisées des zones d’activités 

- Une éco-responsabilité soutenue, par une politique de réduction des déchets, de gestion 
durable de la ressource en eau, et de sensibilisation aux changement climatique 

Sur le plan réglementaire, le plan climat est soumis à plusieurs étapes obligatoires à ce stade de son 
élaboration : avis de l’autorité environnementales, consultation publique, et enfin avis du préfet de région 
et du président de la région Grand Est. 

Suite aux délibérations du conseil communautaire  
- du 24 mai 2018 approuvant l’élaboration d’un PCAET,  

- du 30 janvier 2020 approuvant les orientations stratégiques du PCAET de Moselle et Madon ;  

et après amendement puis avis favorables des commissions environnement, transport-mobilité, habitat, 
eau-assainissement, du groupe de travail développement économique, du comité de pilotage du PLUi sur 
le plan d’action du PCAET présenté, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- d’arrêter le projet de plan climat air énergie territorial de Moselle et Madon 
- d’autoriser le président à déposer le projet de PCAET pour avis de l’État et du conseil 

régional, et pour avis auprès de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) 
- d’informer les parties prenantes de ce dépôt 
- de mettre en place une consultation du public sur ce projet 
- de finaliser l’élaboration du PCAET au regard des avis reçus 

Filipe Pinho souligne la cohérence d’action entre le PCAET et le schéma des mobilités actives qui vise à 
favoriser la pratique du vélo au quotidien. Sur l’hydroélectricité, il lui semble que l’auto-consommation est une 
vraie piste à explorer. Elle permet de rendre pertinent y compris des projets de petite dimension, qui 
pourraient alimenter quelques habitations ou équipements.  

En réponse à Xavier Boussert, Dominique Goepfer confirme que les études en cours portent aussi sur la 
réutilisation par l’usine SAM elle-même de la chaleur fatale qu’elle produit. Filipe Pinho précise que l’ADEME 
l’y oblige. Il se dit prudent sur un projet de réseau de chaleur trop étendu, qui risque d’être difficilement 
faisable. Il préfère dans un premier temps se fixer comme objectif d’alimenter les logements sociaux du 
quartier Cumène à Neuves-Maisons.  

André Bagard relève qu’un réseau de chaleur existe sur la métropole nancéenne, qui semble bien fonctionner, 
et dont on pourrait s’inspirer pour récupérer de l’énergie aujourd’hui perdue.  

Filipe Pinho souhaite que dans toute décision dans ce domaine, on soit attentif aux éventuels effets 
paradoxaux : par exemple, ne pas créer une chaufferie bois qui serait alimentée par des plaquettes provenant 
de pays lointains. Ou éviter que des terres agricoles soient consacrées uniquement à la production de biomasse 
pour les méthaniseurs… 
 
 

 
Le conseil communautaire,  

 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- arrête le projet de plan climat air énergie territorial (PCAET) de Moselle et Madon, 
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- autorise le président à déposer le projet de PCAET pour avis de l’État et du conseil régional, et pour 
avis auprès de la mission régionale d’autorité environnementale, 

- informe les parties prenantes de ce dépôt, 

- met en place une consultation du public sur ce projet, 

- finalisera l’élaboration du PCAET au regard des avis reçus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_88 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Mobilités actives – Schéma des liaisons cyclables 

Dans le cadre du schéma des mobilités actives adopté par le conseil communautaire en juillet 2019, 
l'action n° 1 consiste à mailler le territoire d'aménagements cyclables (infrastructures et aménagements 
cyclables).  

C'est une action qui nécessite un travail en collaboration avec les communes, le département et les 
territoires voisins. Aussi, il est proposé que la communauté de communes prenne en charge la création et 
l'entretien d’un réseau principal d'itinéraires cyclables reliant les communes entre elles, avec les territoires 
voisins et les gares de Neuves Maisons et Pont Saint Vincent. Les communes restent compétentes pour les 
aménagements cyclables « capillaires ». 

 

Aujourd’hui, la compétence de la communauté de communes en matière de pistes cyclables est limitée à la 
boucle de la Moselle et à la V50 (voie bleue). Il est proposé d’actualiser la délibération sur l’intérêt 
communautaire pour acter que la communauté de communes a compétence sur les itinéraires indiqués sur la 
carte ci-jointe. Les tracés doivent être considérés comme un schéma de principe; les tracés précis seront 
définis en accord avec les communes et au regard des contraintes de terrain. 

Le conseil est appelé à valider le schéma des liaisons cyclables joint à la présente délibération. 
 

Filipe Pinho précise que la numérotation des « lignes » n’est pas une priorisation. L’ordre de réalisation 
dépendra de l’avancement technique et des opportunités, d’où par exemple le lancement prochain de la liaison 
Neuves-Maisons – Maron, qui emploie une voie ferrée désaffectée. Un travail avec les voisins est engagé pour 
aménager par exemple un accès au Dynapôle, via la Boucle de la Moselle pour éviter le giratoire du Mauvais 
Lieu. Il indique par ailleurs que la carte sera complétée pour inclure une desserte de Thélod et de Marthemont. 
Il confirme le principe proposé : la réalisation de ce schéma est de compétence communautaire ; les 
aménagements cyclables hors schéma sont de compétence communale.  

Xavier Boussert rappelle que Richardménil a réalisé une liaison protégée jusqu’au giratoire du Mauvais Lieu. Le 
franchissement du pont SNCF est contraint ; il semblerait qu’une solution technique existe pour élargir le 
passage actuel. 

Filipe Pinho le note et indique que le franchissement de la Moselle est un enjeu du schéma, pour relier les 2 
rives. 

Sur ce sujet, Antoine Desmonceaux propose un travail avec le département pour aménager le passage du 
pont. La commune se chargera elle du bord de Moselle. 
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Filipe Pinho retient cette idée et invite la vice-présidente à rencontrer la commune. En réponse à André Bagard, 
il explique que l’impact précis de chaque nouvelle liaison est difficile à mesurer. C’est l’action globale 
(infrastructures, aides à l’acquisition…) qui progressivement développera l’utilisation du vélo. C’est un pari sur 
l’avenir, mais qui lui paraît peu risqué au vu du succès des véloroutes dès leur ouverture. 

En réponse à Jean-Claude Wichard, Daniel Lagrange confirme que les talus sont stabilisés par compactage. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le schéma des liaisons cyclables ci-annexé. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_89 
 

Rapporteurs :  
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la prévention des inondations, de la voirie et 
des travaux 

 
Objet :  
Extension de la véloroute à Sexey-aux-Forges – Avenant n°1 

L’entreprise Thiriet TP est titulaire du marché d’extension de la véloroute de la Boucle de la Moselle à 
Sexey-aux-Forges signé en juillet 2021 pour un montant de 218 609 euros HT. Pour mémoire, l’opération 
est soutenue par l’Etat (DSIL) et par la région Grand Est à hauteur de 60 %. 

Pour des raisons de propriété des emprises foncières, il a été nécessaire de modifier le tracé de la 
véloroute. Cette modification requiert notamment l’abattage d’arbres sur l’emprise projetée. L’avenant 
porte sur un montant de 12 571 € HT. 

Il introduit une augmentation de 4,43% du montant du marché initial, toutes tranches confondues. 

Il convient d’autoriser le président à signer l’avenant. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°1 au marché de Thiriet TP pour un montant de 12 571 € HT, 
 
- autorise le président à signer l’avenant n°1 correspondant. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_90 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Approbation des comptes de gestion 2021 

Le code général des collectivités territoriales prévoit que le conseil communautaire se prononce sur 
l'exécution de la tenue des comptes du trésorier communautaire. 

Vu la concordance des comptes de gestion retraçant la comptabilité tenue par le trésorier communautaire 
avec les comptes administratifs retraçant la comptabilité tenue par le président, le conseil est invité à 

adopter les comptes de gestion relatifs à l’exercice 2021. 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le compte de gestion 2021 du budget principal du trésorier communautaire pour l’exercice 
2021 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021, 
 
- approuve le compte de gestion 2021 du budget gestion économique du trésorier communautaire pour 
l’exercice 2021 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021, 
 
- approuve le compte de gestion 2021 du budget transport du trésorier communautaire pour l’exercice 
2021 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021, 
 
- approuve le compte de gestion 2021 du budget eau du trésorier communautaire pour l’exercice 2021 
et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021, 
 
- approuve le compte de gestion 2021 du budget assainissement du trésorier communautaire pour 
l’exercice 2021 et dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2021. 

 
 
 

Comptes administratifs 

 
 
Filipe PINHO sort de la salle, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au vote. 
Daniel LAGRANGE préside la séance pour la présentation des comptes administratifs. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_91 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget principal – Approbation du compte administratif 2021 

Le conseil est invité à adopter le compte administratif de l’exercice 2021 du budget principal. 
 
Les mouvements et résultats du compte administratif 2021 du budget principal détaillés dans les 
documents comptables joints peuvent être synthétisés comme suit : 
 
Budget principal 

 Dépenses Recettes 

Investissement 9 128 911,82 € 8 313 536,21 € 

Fonctionnement 19 142 599,22 € 20 161 022,62 € 

 
Résultats bruts 

 

Investissement 815 375,61 €  

Fonctionnement  1 018 423,40 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le compte administratif de l’exercice 2021 du budget principal. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_92 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget transports – Approbation du compte administratif 2021 

Le conseil est invité à adopter le compte administratif de l’exercice 2021 du budget transport. 
 

Les mouvements et résultats du compte administratif 2021 du budget transport détaillés dans les 
documents comptables joints peuvent être synthétisés comme suit : 
 
 
Budget transport 

 Dépenses Recettes 

Investissement 563 089,88 € 740 075,18 € 

Fonctionnement 2 080 303,62 € 2 102 913,15 € 

 
Résultats bruts 

 

Investissement  176 985,30 € 

Fonctionnement  22 609,53 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le compte administratif de l’exercice 2021 du budget transports. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_93 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget gestion économique – Approbation du compte administratif 2021 

Le conseil est invité à adopter le compte administratif de l’exercice 2021 du budget gestion économique. 
 

 
Les mouvements et résultats du compte administratif 2021 du budget gestion économique détaillés dans 
les documents comptables joints peuvent être synthétisés comme suit : 
  



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

218 
 
 

 
Budget gestion économique 

 Dépenses Recettes 

Investissement 675 323,94 € 484 836,21 € 

Fonctionnement 633 216,97 € 736 605,92 € 

 
Résultats bruts 

 

Investissement 190 487,73 €  

Fonctionnement  103 388,95 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  

à l’unanimité, 
 
- adopte le compte administratif de l’exercice 2021 du budget gestion économique. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_94 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget eau – Approbation du compte administratif 2021 

Le conseil est invité à adopter le compte administratif de l’exercice 2021 du budget eau. 
 
Les mouvements et résultats du compte administratif 2021 du budget eau détaillés dans les documents 
comptables joints peuvent être synthétisés comme suit : 
 
Budget eau 

 Dépenses Recettes 

Investissement 1 352 996,27 € 901 141,42 € 

Fonctionnement 5 006 461,10 € 6 545 633,48 € 

 
Résultats bruts 

 

Investissement 451 854,85 €  

Fonctionnement  1 539 172,38 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le compte administratif de l’exercice 2021 du budget eau. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_95 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget assainissement – Approbation du compte administratif 2021 

Le conseil est invité à adopter le compte administratif de l’exercice 2021 du budget assainissement. 
 
Les mouvements et résultats du compte administratif 2021 du budget assainissement détaillés dans les 
documents comptables joints peuvent être synthétisés comme suit : 
 
Budget assainissement 

 Dépenses Recettes 

Investissement 1 737 822,00 €  1 369 879,96 € 

Fonctionnement 2 821 898,30 € 3 116 756,30 € 

 
Résultats bruts 

 

Investissement 367 942,04 €  

Fonctionnement  294 858,00 € 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le compte administratif de l’exercice 2021 du budget assainissement. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_96 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Affectation définitive des résultats 2021 au budget principal 2022 

Les règles de l’affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT).  

Par délibération du 31 mars dernier, le conseil communautaire a procédé à une reprise anticipée des 
résultats du budget principal et des budgets annexes dans ses budgets primitifs 2022. 

Après l’approbation des résultats des comptes de gestion du trésorier et des comptes administratifs 2021, 
il y a lieu de confirmer la reprise anticipée des résultats en procédant à l’affectation définitive 
conformément au tableau ci-dessous : 

Budget 
Principal 

Solde fonctionnement 
2021 

Solde 
d’investissement 

2021 

Couverture du besoin 
de financement de la 

section 
d’investissement 

Excédent de 
fonctionnement 

reporté 

1 018 423,40 € - 815 375,61 € 815 375,61 € 203 047,79 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- affecte définitivement les résultats 2021 du budget principal conformément au tableau présenté ci-dessus 
et à la reprise anticipée effectuée le 31 mars 2022. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_97 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Affectation définitive des résultats 2021 au budget transports 2022 

Les règles de l’affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT).  

Par délibération du 31 mars dernier, le conseil communautaire a procédé à une reprise anticipée des 
résultats du budget principal et des budgets annexes dans ses budgets primitifs 2022.  

Après l’approbation des résultats des comptes de gestion du trésorier et des comptes administratifs 2021, 
il y a lieu de confirmer la reprise anticipée des résultats en procédant à l’affectation définitive 
conformément au tableau ci-dessous : 
 

Budget 
Transport 

Solde fonctionnement 
2021 

Solde 
d’investissement 

2021 

Couverture du besoin 
de financement de la 

section 
d’investissement 

Excédent de 
fonctionnement 

reporté 

22 609,53 € 176 985,30 € 0,00 € 22 609,53 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- affecte définitivement les résultats 2021 du budget transport conformément au tableau présenté ci-
dessus et à la reprise anticipée effectuée le 31 mars 2022. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_98 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Affectation définitive des résultats 2021 au budget gestion économique 2022 

Les règles de l’affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT).  

Par délibération du 31 mars dernier, le conseil communautaire a procédé à une reprise anticipée des 
résultats du budget principal et des budgets annexes dans ses budgets primitifs 2022.  
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Après l’approbation des résultats des comptes de gestion du trésorier et des comptes administratifs 2021, 
il y a lieu de confirmer la reprise anticipée des résultats en procédant à l’affectation définitive 
conformément au tableau ci-dessous : 
 

Budget 
Économique 

Solde fonctionnement 
2021 

Solde 
d’investissement 

2021 

Couverture du besoin 
de financement de la 

section 
d’investissement 

Excédent de 
fonctionnement 

reporté 

103 388,95 € - 190 487,73 € 103 388,95 € 0,00 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 

 
- affecte définitivement les résultats 2021 du budget gestion économique conformément au tableau 
présenté ci-dessus et à la reprise anticipée effectuée le 31 mars 2022. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_99 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Affectation définitive des résultats 2021 au budget eau 2022 

Les règles de l’affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT).  

Par délibération du 31 mars dernier, le conseil communautaire a procédé à une reprise anticipée des 
résultats du budget principal et des budgets annexes dans ses budgets primitifs 2022.  

Après l’approbation des résultats des comptes de gestion du trésorier et des comptes administratifs 2021, 
il y a lieu de confirmer la reprise anticipée des résultats en procédant à l’affectation définitive 
conformément au tableau ci-dessous : 
 
 

Budget 
Eau 

Solde fonctionnement 
2021 

Solde 
d’investissement 

2021 

Couverture du besoin 
de financement de la 

section 
d’investissement 

Excédent de 
fonctionnement 

reporté 

1 539 172,38 € - 451 854,85 € 451 854,85 € 1 087 317,53 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 

 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- affecte définitivement les résultats 2021 du budget eau conformément au tableau présenté ci-dessus et à 
la reprise anticipée effectuée le 31 mars 2022. 
 
  



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

222 
 
 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_100 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Affectation définitive des résultats 2021 au budget assainissement 2022 

Les règles de l’affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT).  

Par délibération du 31 mars dernier, le conseil communautaire a procédé à une reprise anticipée des 
résultats du budget principal et des budgets annexes dans ses budgets primitifs 2022.  

Après l’approbation des résultats des comptes de gestion du trésorier et des comptes administratifs 2021, 

il y a lieu de confirmer la reprise anticipée des résultats en procédant à l’affectation définitive 
conformément au tableau ci-dessous : 
 

Budget 
Assainissement 

Solde fonctionnement 
2021 

Solde 
d’investissement 

2021 

Couverture du besoin 
de financement de la 

section 
d’investissement 

Excédent de 
fonctionnement 

reporté 

294 858,00 € 367 942,04 € 294 858,00 € 0,00 € 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- affecte définitivement les résultats 2021 du budget assainissement conformément au tableau présenté ci-
dessus et à la reprise anticipée effectuée le 31 mars 2022. 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_101 
 

Rapporteurs :  
Filipe PINHO - Président 
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Pacte fiscal et financier 

Le conseil communautaire du 10 mars 2022 a adopté à l’unanimité l’armature du projet de territoire 
2022-2026. 

Pour financer la mise en œuvre du projet de territoire, il était indispensable de d’approcher de manière 
globale les finances de la CCMM et des 19 communes membres, à travers une photographie de leur 
situation actuelle, et une prospective sur le mandat. C’est le travail qui a été confié au cabinet Calia. Il a 
fait apparaître que, pour conduire le programme d’investissements compris dans le projet de territoire, la 
CCMM devait restaurer sa capacité d’autofinancement à hauteur d’1 million d’euros dès 2022, et 
dégager un autre million d’euros de marges supplémentaires sur la durée du mandat. 
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Par ailleurs, il est également nécessaire de redonner des marges aux communes pour leur permettre de 
porter leur part de l’investissement et des services pour les habitants de Moselle et Madon. 
 
A cet effet, communes et CC s’accordent sur un « pacte financier et fiscal », élaboré lors de plusieurs 
séances de travail de la conférence des maires. Le pacte se décline selon les orientations suivantes : 
 
 

Axe 1 – Conduire une politique à la fois volontariste et adaptée aux capacités du territoire 

 
 
1.1 Un volume d’investissements maîtrisé 
 
Pour mettre en œuvre le projet de territoire, il est proposé de viser un niveau global d’investissements (hors 
eau et assainissement) de 30 M€ TTC sur la période 2022-2026. C’est un montant qui traduit une ambition 
pour agir pour les habitants, par exemple en mettant en œuvre un schéma de liaisons cyclables sécurisées 
qui reliera entre elles les 19 communes du territoire. C’est un montant néanmoins en retrait par rapport au 
réalisé 2015-2020 (35 M€), car ce niveau d’investissements ne pourrait pas être tenu dans la durée. Il 

faut de plus préciser que certains de ces crédits d’investissements (par exemple dans le domaine des 
énergies renouvelables) seront à terme générateurs d’économies et/ou de recettes directes. Enfin, le 
volume d’investissement proposé permet de poursuivre la trajectoire de désendettement de la collectivité. 
L’encours de dette, qui a dépassé 50 millions d’euros en 2018, est projeté à 42 M€ en 2026. 
 
 
1.2 Une revisite systématique des politiques publiques 
 
Dans tous les domaines d’action de la CCMM, il est proposé de réinterroger systématiquement les 
politiques publiques, pour rechercher autant que possible la réduction des coûts sans pour autant dégrader 
le service à l’habitant. Transports, crèches, développement économique, centre aquatique… le 
fonctionnement de tous les services peut potentiellement être revisité pour réduire les dépenses et/ou 
développer les recettes. 
Il est proposé de viser un objectif global de 400 000 € de marges nouvelles générées par ces évolutions 
sur la durée du mandat. 
 
 
1.3 Une recherche active de nouvelles recettes, non fiscales 
 
La CCMM va amplifier l’action, engagée dans le précédent mandat, pour développer toutes les recettes 
qui ne pèsent pas sur les ménages. Ainsi, le développement du port va générer une participation des 
opérateurs aux charges portées par la collectivité. Le développement des énergies renouvelables 
contribue aussi à cet objectif : à terme, la vente de l’énergie hydroélectrique permettra de cofinancer la 
politique en matière d’environnement. Le développement de sites photovoltaïques générerait également 
des recettes nouvelles. Toutes ces évolutions nécessitent du temps pour monter en puissance, mais il est 
proposé de viser un objectif de 50 000 € de recettes annuelles en fin de mandat. 
 
 

Axe 2 – Restaurer dès 2022 la capacité d’autofinancement de la CCMM (rappel pour mémoire) 

 
Comme l’a fait apparaître l’analyse financière réalisée par le cabinet Calia, la CCMM avait besoin de 
retrouver dès 2022 une capacité d’autofinancement éprouvée par l’impact de l’investissement majeur qu’a 
représenté le centre aquatique et par la crise sanitaire. C’est la condition pour que la CCMM puisse engager 
sereinement le programme d’investissements prévu par le projet de territoire. Conjuguées aux décisions déjà 
actées (tarifs de l’eau et de l’assainissement) et à d’autres évolutions favorables (diminution de l’effort du 
budget principal pour le transport), les mesures votées le 31 mars 2022, et rappelées ci-après pour mémoire, 
permettent d’atteindre l’objectif de 1 million d’euros de marges nouvelles en 2022. 
 
 
2.1 Porter la taxe sur le foncier bâti à 4,95%  
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La taxe sur le foncier bâti est la dernière taxe sur laquelle la CCMM conserve un réel pouvoir de taux. Le taux 
communautaire de cette taxe était de 2,45%. Le conseil communautaire du 31 mars a porté le taux à 4.95 
% pour générer une recette supplémentaire de l’ordre de 750 000 €. 
 
 
2.2 Augmenter la cotisation foncière des entreprises de 1 point 
 
La cotisation foncière des entreprises (CFE) est une des recettes qui en 2010 sont venues remplacer la taxe 
professionnelle. Il est proposé de l’augmenter d’1 point pour le porter à 27,30 %. Compte-tenu des règles de 
lien entre les taux, l’augmentation est étalée sur 2 exercices. La recette supplémentaire est estimée à environ 
70 000 €. Pour les plus petites unités économiques qui sont les plus nombreuses parmi les quelque 1400 
redevables de la CFE, l’augmentation sera de l’ordre de quelques dizaines d’euros. L’effort demandé 
concernera surtout les grandes entreprises du territoire, étant en outre précisé que depuis 2021, les bases de 
CFE des établissements industriels sont exonérées à 50 %. 
 
 
2.3  Financer les dépenses de GEMAPI par l’évolution de la taxe correspondante 

La loi prévoit que depuis le 1er janvier 2018 les intercommunalités sont compétentes en matière de gestion des 
milieux aquatiques et de protection contre les inondations (GEMAPI). Pour financer ces politiques, le 
législateur a institué une « taxe GEMAPI ». La loi prévoit que le conseil communautaire vote le produit 
attendu; les services fiscaux calculent ensuite le taux additionnel à appliquer sur les taxes foncières et la 
cotisation foncière des entreprises. 
Le produit de la taxe (inchangé à 83 500 € depuis 2018) permettait de couvrir la cotisation de la CCMM à 
l’EPTB Meurthe-Madon et les dépenses liées à la gestion des milieux aquatiques. La contribution à l’EPTB 
augmentant cette année, le produit de la taxe GEMAPI a été voté à 107 000 € en 2022. Le produit de la 
taxe a vocation à évoluer en tant que de besoin pour assurer la couverture complète des dépenses de 
GEMAPI. 
 
 
2.4  Activer la « réserve » de taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 
 
La TASCOM s’applique sur les surfaces commerciales de plus de 400 m2. Elle génère une recette annuelle 
d’environ 170 000 €. Le conseil communautaire du 31 mars a porté à 1,15 le coefficient aujourd’hui fixé à 
1,1, et le fixera à 1.2 (taux maximum) en 2022 pour dégager à terme un produit supplémentaire de 15 000 
€. 
 
 

Axe 3 – Rechercher une meilleure équité et permettre aux communes de contribuer à la mise 
en œuvre du projet de territoire 

 
Le projet de territoire n’est pas seulement le projet de la CCMM. Sa mise en œuvre mobilise l’ensemble 
des acteurs de Moselle et Madon, au premier chef les 19 communes membres. Le pacte financier et fiscal 
vise à leur donner les moyens de contribuer à sa mise en œuvre par les projets qu’elles portent en propre. 
Dans le même temps, il s’agit de rechercher une plus grande équité entre les potentiels financiers des 
communes. La législation est très complexe, et la plupart des leviers (bases fiscales, calcul des dotations…) 
échappent largement aux élus locaux, mais il est possible, par petites touches, d’apporter des corrections 
aux iniquités les plus flagrantes. 
 
 
3.1 Conduire une démarche active et permanente de mise à jour des bases fiscales 
 

L’analyse des bases fiscales fait apparaître de nombreuses anomalies sur les valeurs locatives. C’est une 
perte de recettes pour les communes et la CCMM, et une source d’inégalités entre les contribuables. La 
CCMM se propose d’accompagner les communes dans une démarche dynamique d’actualisation de leurs 
bases fiscales. 
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3.2 Maintenir inchangé le niveau des attributions de compensation  
 
Les attributions de compensation sont les sommes issues du passage à la fiscalité professionnelle unique. 
Concrètement, elles correspondent à la différence entre la fiscalité professionnelle anciennement perçue 
par la commune et le coût des charges transférées à l’intercommunalité. Dans la plupart des cas, le calcul 
aboutit à une somme fixe (sauf nouveau transfert de compétence) versée annuellement par la CC à la 
commune. Pour 8 des 19 communes (celles qui avaient un produit de taxe professionnelle relativement 
faible), le calcul aboutit à une situation inverse : la commune verse à la CC une attribution de 
compensation dite « négative ». Ainsi, la compétence transférée qui pèse le plus lourdement dans 
l’attribution de compensation est la contribution au SDIS : la CCCMM verse chaque année au SDIS près de 
1 million d’euros, c’est-à-dire plus de 34 € par habitant. Le système des attributions de compensation est 
loin d’être parfait. Cependant, toute révision de leur montant remettrait en cause la logique de calcul 
rappelée ci-dessous, et donc la cohérence du dispositif. C’est pourquoi elles sont maintenues inchangées. 
 
 
3.3 Acter la prise en charge par la CCMM de l’intégralité des contributions au FPIC 

 
Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été mis en place par 
l’Etat pour organiser un certain transfert de ressources des territoires les plus riches vers les plus pauvres. 
L’ensemble intercommunal Moselle et Madon est contributeur au FPIC (de l’ordre de 220 000 € en 2021) 
car son potentiel financier est supérieur à 90% de la moyenne nationale. Une petite moitié de cette somme 
est payée par la CCMM, une grosse moitié par les communes. Le montant de la contribution du territoire 
est susceptible d’évoluer à la hausse dans les années à venir. Il est proposé qu’à compter de 2023 
l’intégralité de la contribution au FPIC soit payée par la CCMM. 
 
 
3.4 Affecter les recettes de foncier bâti sur les zones d’activités communautaires à un fonds de soutien 
des investissements communaux 
 
Depuis 2012, les statuts de la CCMM prévoient un reversement à la CC de 25% du foncier bâti communal 
sur les zones de compétence communautaire (pour l’essentiel, les zones d’activités économiques). Tel qu’il a 
été rédigé, ce dispositif est d’application difficile et a un impact marginal. Il est proposé d’aller plus loin 
en actant qu’à compter de 2023 un partage nouveau des recettes de foncier bâti est affecté à un fonds 
de soutien des projets communaux (voir ci-dessous). Ainsi les recettes fiscales générées par l’action 
communautaire bénéficieront à l’ensemble des 19 communes.  
 
Le partage se fera, à partir de l’exercice 2023, selon les modalités suivantes :  

- Sur les recettes existantes : reversement à la CCMM de 25% du montant des recettes de foncier 
bâti constatées en 2022 sur les zones de compétence communautaire. Le produit 
correspondant à l’ancienne part départementale de foncier bâti est déduit de ces recettes. La 
mise en œuvre du reversement est lissée de manière progressive sur une période de 3 années. 

- Sur les recettes futures : reversement à la CCMM de 50% des recettes nouvelles de foncier bâti 
constatées à partir de 2023 sur les zones de compétence communautaire. 

 
Ce partage représente une recette estimée entre 100 et 200 000 € à terme, selon le rythme de 
remplissage des zones d’activités et les caractéristiques des projets qui s’y implanteront. 
 
 
3.5 Créer un fonds de soutien aux investissements communaux doté de 1 M€ sur un mandat complet 
 
Pour accompagner les opérations portées par les communes qui contribuent au projet de territoire, il est 

proposé de créer un fonds de soutien doté d’au moins 1 million d’euros sur un mandat complet, soit 
environ 750 000 € sur la durée restante du mandat en cours. Le fonds interviendra sur la base des 
principes suivants :  

- Une dotation par commune sur la durée du mandat : 15 000 € pour les communes de moins de 
500 habitants, 30 000 € pour les communes de 500 à 1000 habitants, 40 000 € pour les 
communes de 1000 à 1500 habitants, 50 000 € pour les communes de 1500 à 2000 habitants, 
60 000 € pour les communes de 2000 à 3000 habitants, et 150 00 € pour la commune de plus 
de 6000 habitants (montants pour la période 2023-2025) 
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- La dotation est utilisable en une ou plusieurs fois, sur des projets relevant de différents domaines, 
à préciser par une délibération ultérieure : rénovation énergétique et énergies renouvelables, 
aménagements cyclables, requalifications urbaines, renaturations… 

 
 
3.6 Financer les rééquilibrages communes - CC par un « transfert » de fiscalité limité à 1 point en 
2023 
 
L’ensemble de ces mesures, si elles donnent des marges nouvelles aux communes, ont un coût net pour la 
CCMM, d’autant que les recettes comme le partage du foncier bâti sur les zones communautaires ne 
monteront en puissance que progressivement. Pour pouvoir les mettre en place dès 2023, il est proposé 
que la CCMM augmente d’1 point son taux de foncier bâti en 2023. Les communes sont invitées dans le 
même temps à utiliser les marges nouvelles pour diminuer d’1 point leur taux communal de foncier bâti, 
afin d’assurer la neutralité pour le contribuable. 
 
 
3.7 Faire évoluer la clé de partage de la taxe d’aménagement 

 
Depuis 2012, la CCMM et les communes ont mis en place un dispositif de partage de la taxe 
d’aménagement. Il a évolué en 2017 pour financer les compétences eau pluviale et PLUi. Aujourd’hui, la 
clé est la suivante : 3.5 points pour la commune, 1.5 point pour la CC dans les zones U ; 5 points pour la 
CC et (lorsque le taux est majoré au-delà de 5%) le solde pour la commune, dans les zones AU ou de 
compétence communautaire.  
A compter des reversements de taxe d’aménagement effectués en 2023, il est proposé de faire évoluer la 
clé « générale », applicable aux zones U, à 50-50 (2.5 points pour la commune, 2.5 points pour la 
CC), pour tenir compte de la part croissante des projets sous maîtrise d’ouvrage communautaire dans les 
investissements qui structurent le territoire. La clé reste inchangée sur les zones AU et les sites de 
compétence communautaire. 
 
 
3.8 Engager une étude sur l’opportunité d’un transfert des compétences voirie et défense incendie 
 
La CCMM est compétente en matière d’eau et d’assainissement. Elle s’implique de manière croissante sur 
les liaisons cyclables. A la demande de plusieurs communes, il est proposé de conduire une étude sur un 
transfert des compétences voirie et défense incendie : est-ce une bonne idée ? Il convient pour répondre à 
cette question d’évaluer si une gestion communautaire permettrait de faire davantage avec des moyens 
optimisés. 
 
 
3.9 Mutualisation : passer à la vitesse supérieure 
 
Des éléments de mutualisations existent déjà : avec quelques communes, sur l’entretien quotidien de 
stations d’épuration ; avec la ville de Neuves-Maisons, sur la commande publique et la prévention. Les 
conditions semblent réunies pour concrétiser d’autres démarches de mutualisations entre les communes 
et/ou la CCMM, dans une logique de « gagnant-gagnant ». Une réflexion est en cours avec la ville de 
Neuves-Maisons sur la gestion des espaces verts, de l’éclairage public et du balayage des voiries 
communautaires. D’autres chantiers pourront être ouverts : pourquoi ne pas s’interroger sur un service 
intercommunal de renfort et de remplacement, dans le domaine technique voire administratif ? 
 
 
3.10 Accompagner les communes qui souhaitent adhérer à l’Agence France locale 
 

L’Agence France locale (AFL) est la banque « par les collectivités, pour les collectivités » créée à l’initiative 
de l’Association des maires de France, qui a souhaité doter les communes et intercommunalités d’un outil de 
financement maîtrisé par elles. L’AFL peut apporter aux communes des solutions pour le financement de 
leurs projets par des prêts adaptés à leurs besoins, mais également un conseil sur leur stratégie financière. 
3 communes de Moselle et Madon, de même que la CCMM, sont d’ores et déjà membres de l’AFL. Pour 
accompagner d’autres communes qui souhaiteraient y adhérer, la CCMM leur versera une participation à 
hauteur de 50% du « ticket d’entrée », plafonnée à 2 000 € par commune. 
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Après la présentation du pacte par Richard Renaudin, Filipe Pinho redit que le point de départ de la démarche 
est le projet de territoire, avec la volonté d’être offensif en matière de politiques publiques, de développer la 
solidarité tout en limitant l’impact fiscal. Par nature, en tant que président de l’intercommunalité, il fait la 
synthèse des attentes des 19 communes. Le pacte n’est ni une révolution, ni une panacée, mais le point de 
rencontre entre les attentes et les problématiques des 19 communes et de la CC. Concrètement, la délibération 
sur les liaisons cyclables peut être mise en œuvre grâce au pacte. Enfin, il rend attentif à la dernière phrase du 
projet de délibération, qui ouvre la possibilité d’une approche pragmatique sur le transfert de fiscalité, au vu 
des clôtures d’exercice 2022 et des évolutions nationales de la fiscalité locale. 

 

André Bagard n’est pas convaincu. Même s’il reconnaît que le pacte contient une certaine dose de solidarité, il 
regrette le maintien des attributions de compensation négatives. A ses yeux, il aurait été possible de financer 
autrement les projets communautaires. 

En simplifiant les choses, Filipe Pinho explique que l’idée est de trouver l’argent pour réaliser des projets pour 
les habitants sans aller directement chercher l’impôt. Il note que sur d’autres territoires, l’intercommunalité 

avance sans se poser de questions par rapport aux contextes communaux. L’approche proposée par le pacte 
est différente. Il est attaché à la liberté de choix des conseils municipaux. C’est pourquoi, sur le fonds de 
soutien, il a refusé une logique d’appel à projets qui aurait financé des opérations définies très précisément. Il 
préfère une approche plus souple, tout en confirmant que le fonds ne doit pas subventionner le changement 
des fenêtres de l’école… il fait confiance aux communes pour l’utiliser à bon escient, pour des projets au 
service des habitants. S’agissant des attributions de compensation, il trouve qu’elles sont la photographie de la 
justice et de l’injustice. Il n’est pas possible de revenir sur leur montant, car cela impliquerait de réinstaurer à 
l’échelle communautaire les montants de fiscalité ménage qui avaient été transférés aux communes au moment 
du passage à la taxe professionnelle unique. Il partage l’idée que c’est l’ensemble du système qui devrait être 
réformé.  

Jean Lopes souhaite avoir une estimation de l’impact de la modification de la clé de partage de la taxe 
d’aménagement. Il relève que le transfert de fiscalité pèse sur la section de fonctionnement, ce qui peut être 
problématique pour certaines communes. Il lui semble toutefois important de démontrer que communes et 
intercommunalités font des projets ensemble. 

Pascal Schneider reconnaît le travail réalisé, via de nombreux allers-retours avec la commune, pour améliorer 
le projet de pacte. Les élus néodomiens voteront pour le pacte en exprimant des points de vigilance : souplesse 
sur l’application du transfert de fiscalité ; souplesse également sur les modalités du fonds de soutien ; vigilance 
sur l’inflation qui risque d’alourdir le coût des 30 M€ d’investissement. 

Sur ce dernier point, Filipe Pinho souligne que le pacte est un accord global qui engage sur ce qu’on veut faire 
ensemble. Mais les chiffres sur les investissements restent largement à préciser. Ils sont davantage, à ce stade, 
l’expression d’une envie commune. Il ajoute que la mutualisation permettra des économies notamment pour la 
ville-centre. Il précise enfin que la régularisation des sommes dues au titre du partage de fiscalité instauré en 
2012 est un sujet différent, qui devra être tranchée en conseil à l’automne. 

Jean-Marc Dupon évoque l’importance de la taxe d’aménagement sur les travaux de voirie, et sera attentif à 
ce que l’étude sur un éventuel transfert de compétence avance.  

Antoine Desmonceaux fait part d’interrogations des élus de Pont Saint-Vincent, sont certaines ont déjà reçu 
réponse dans le débat. Il estime l’aide à l’adhésion à l’AFL peu intéressante, car pour une commune comme 
Pont Saint-Vincent l’adhésion reviendrait à 15 000 €. Sur les points techniques soulevés, Filipe Pinho répond 
que l’optimisation des bases devrait produire ses effets vers 2025. Le programme des investissements ne sera 
pas annexé à la délibération car il est contenu dans le projet de territoire qui a été adopté à l’unanimité. D’une 
manière globale, dans le contexte actuel de désenchantement des citoyens vis-à-vis de l’action publique, il lui 
semble enthousiasmant de permettre, grâce au pacte, la réalisation de 12 M€ d’investissements pour des 
projets utiles aux habitants.  

Marcel Tedesco estime que le pacte a désormais une allure respectable. Il s’interroge sur l’articulation entre le 
pacte et les dispositions actuelles des statuts sur le partage de fiscalité. 
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En réponse à Patrick Potts, Filipe Pinho confirme que le règlement du fonds de soutien sera écrit avec les 
maires. Il précise enfin que le pacte ne nécessite pas une délibération en conseil municipal. Jean Lopes suggère 
que, si la CCMM intervient sur le gymnase de Pont Saint-Vincent, des créneaux puissent être ouverts aux 
associations du territoire. Daniel Lagrange se réjouit du rapprochement des points de vue sur le projet de 
pacte, avec lequel les élus se dotent des moyens de mettre en œuvre le projet de territoire. 
 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte le cadre du pacte financier et fiscal, tel qu’il est exposé ci-dessus, 
 

- précise que ses modalités de mise en œuvre seront détaillées par des délibérations d’application lors 
des prochains conseils communautaires, notamment sur les points suivants :  
 

o prise en charge par la CCMM des contributions communales au FPIC 
o modalités de fonctionnement du fonds de soutien aux investissements communaux 
o conventions de partage des recettes de foncier bâti sur les zones de compétence 

communautaire 
o clé de partage de la taxe d’aménagement 

 
- précise en outre que, s’agissant du transfert de fiscalité, le calendrier d’application est susceptible d’être 
adapté à l’évolution du contexte financier global des collectivités et à la situation des communes après 
clôture de l’exercice 2022. 
 
Abstentions : 
André BAGARD 
Valérie PICARD 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_102 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Statuts – actualisation 

Conformément à la loi, les compétences communautaires sont définies par deux documents : 
- Les statuts, délibérés par le conseil communautaire et les conseils municipaux. Pour la plupart des 

compétences, la loi impose désormais de ne faire figurer dans les statuts que les « têtes de chapitre » 
(exemple : « action sociale d’intérêt communautaire ») sans fixer le détail de la répartition des 
compétences. 
 

- La délibération sur l’intérêt communautaire, approuvée par le seul conseil communautaire, précise la 

ligne de partage entre compétences communautaires et compétences communales à l’intérieur de 
chacun des blocs de compétences listés dans les statuts. 

Il est proposé de modifier les statuts pour : 

- les mettre en conformité avec les évolutions législatives récentes (modifications rédactionnelles et 
formelles) 
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- confirmer que la CC peut coordonner des groupements de commande même lorsqu’elle n’est pas 
elle-même acheteuse (exemple : marché de restauration scolaire). 

 
 
Conformément à l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales, les modifications de 
statuts sont adoptées par le conseil communautaire et ratifiées par la majorité qualifiée des communes (les 
deux tiers des communes représentant la moitié de la population, ou l’inverse). 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 

 

- adopte l’actualisation des statuts ci-annexée, 

- incite les conseils municipaux à en délibérer. 
 
 

 
 

 

STATUTS 
Modification de juin 2022 
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Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 1965 instituant le district urbain de Neuves-Maisons, regroupant les 
communes de Bainville-sur-Madon, Chaligny, Chavigny, Messein, Neuves-Maisons et Pont-Saint-Vincent, 
 
Vu les différents arrêtés préfectoraux portant modification des statuts, notamment les arrêtés : 

– du 6 mars 1991 ...................................................  adhésion de la commune de Maizières 

– du 21 janvier 1992  ............................................  adhésion de la commune de Maron 

– du 12 janvier 1998  ............................................  nouveaux statuts du district urbain 

– du 29 décembre 2000  ......................................  transformation en communauté de communes Moselle 
et Madon 

– du 29 décembre 2002  ......................................  adhésion de Richardménil, Thélod, Viterne et Xeuilley 

– du 26 avril 2002  ................................................  élargissement des compétences et répartition des 
sièges au sein du conseil communautaire 

– du 13 décembre 2004  ......................................  transfert de la compétence eau 

– du 19 octobre 2006  ..........................................  définition de l’intérêt communautaire 

– du 23 juillet 2009 ...............................................  transfert de la compétence gymnases scolaires 

– du 17 novembre 2011  ......................................  clarification de la compétence éclairage public 

– du 24 octobre 2012 ...........................................  compétence inondations, partage de recettes fiscales 
complémentaires 

– du 22 avril 2013 .................................................  extension du périmètre aux communes de Flavigny-
sur-Moselle, Frolois, Marthemont, Méréville, Pierreville, Pulligny 

– du 22 novembre 2013 .......................................  adhésion de la commune de Sexey-aux-Forges 

– des 23 octobre et 18 décembre 2013...........  composition du conseil communautaire 

– du 30 juin 2015 ...................................................  portage d’un service d’urbanisme mutualisé 

– du 18 novembre 2016 ....................................... compétences documents d’urbanisme et eaux pluviales 

– du 17 octobre 2018 ........................................... mise en conformité globale 

– du 24 juin 2020 ................................................... compétence natation scolaire et transports sur temps 
scolaire 

 
Les statuts de la communauté de communes Moselle et Madon sont arrêtés comme il suit : 
 
 
 

ARTICLE 1 

La communauté de communes Moselle et Madon regroupe au jour de l’adoption des présents statuts les 
communes de Bainville-sur-Madon, Chaligny, Chavigny, Flavigny-sur-Moselle, Frolois, Maizières, Maron, 
Marthemont, Méréville, Messein, Neuves-Maisons, Pierreville, Pont-Saint-Vincent, Pulligny, Richardménil, 
Sexey-aux-Forges, Thélod, Viterne et Xeuilley.  

Le cas échéant, elle peut accepter l’adhésion d’autres communes par délibération du conseil 
communautaire et dans les conditions prévues aux articles L5211-5 et L5211-18 du code général  

 

des collectivités locales. L’extension du périmètre est prononcée par arrêté du représentant de l’Etat dans 
le département. 
 
 

ARTICLE 2 

Le siège de la communauté de communes est fixé au 145 rue du Breuil à Neuves-Maisons. 
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GOUVERNANCE 
 
 

ARTICLE 3 

La composition du conseil communautaire est fixée conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales, notamment dans son article L 5211-6-1. 
 
 

ARTICLE 4 

Au jour de l’adoption des présents statuts, le conseil communautaire est composé comme suit : 
 

COMMUNES NOMBRE DE SIEGES 

Bainville-sur-Madon 1 

Chaligny 3 

Chavigny 2 

Flavigny-sur-Moselle 2 

Frolois 1 

Maizières 1 

Maron 1 

Marthemont 1 

Méréville 1 

Messein 2 

Neuves-Maisons 9 

Pierreville 1 

Pont-Saint-Vincent 2 

Pulligny 1 

Richardménil 3 

Sexey-aux-Forges 1 

Thélod 1 

Viterne 1 

Xeuilley 1 

TOTAL 35 

 

ARTICLE 5 

Les conseillers communautaires sont élus conformément aux dispositions du code électoral. Il est pourvu à 
leur remplacement dans les conditions prévues par le même code et/ou par le code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 6 

Le conseil communautaire élit en son sein un président, des vices présidents et des membres qui constituent 
le bureau. Le nombre de vice-présidents et de membres est fixé par le conseil communautaire, sur 
proposition du président. 
 
  



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

232 
 
 

 

ARTICLE 7 

Le conseil communautaire règle, par ses délibérations, les affaires qui sont de sa compétence. 

Le président ou le bureau peuvent être chargés du règlement de certaines affaires et recevoir à cet effet 
délégation du conseil, dans les conditions prévues à l'article L5211-10 du code général des collectivités 
territoriales. Ils rendent compte de leurs travaux au conseil et représentent la communauté de communes 
Moselle et Madon dans les actes de la vie civile. 
 
 

ARTICLE 8 

Les conditions d'adoption et d'exécution des délibérations du conseil sont celles applicables au conseil 
municipal, sauf lorsqu'il s'agit de se prononcer sur les modifications des statuts : voir articles 1 et 10. 
 
 

COMPETENCES 
 
 

ARTICLE 9 

La communauté de communes exerce, en lieu et place des communes membres, les compétences suivantes :  
 

A. Compétences obligatoires 
 
 

1. Aménagement de l'espace 

o Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

o Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur  

o Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 
 

2. Actions de développement économique 

o Création, aménagement et gestion des zones d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

o Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 

o Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme 

 

3. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement 

 

4. Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs 

 

5. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
 

6. Assainissement des eaux usées 

7. Eau 
 
 

B. Compétences facultatives 
 
 

1. Protection et mise en valeur de l'environnement et soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Politique du logement et cadre de vie : 
 

3. Création, aménagement et entretien de la voirie 

4. Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et l'enseignement 
élémentaire d’intérêt communautaire 

 

5. Action sociale d’intérêt communautaire 
 

6. Politiques de développement économique et d’emploi 

- Actions d'animation et de soutien pour le maintien, le développement et l'accueil des 
activités industrielles, commerciales, artisanales, agricoles, touristiques et des porteurs de 
projet, notamment par le biais de l’adhésion à des agences de développement 
économique 

- Adhésion et participation à des structures d'accompagnement financier de la création et du 

développement des entreprises telles les plates-formes d'initiatives locales 

- Construction, gestion et entretien des centres d'activités à vocation économique et de 
bâtiments destinés à accueillir des activités à caractère économique 

- Participation aux politiques publiques de formation, d'insertion et de lutte contre l'exclusion 
animée par le Plan Local de l'Insertion et de l'Emploi.  

- Adhésion à la mission locale pour l’insertion des jeunes 

- Adhésion à la maison de l’emploi 

- Animation d'un espace emploi intercommunal 

- Soutien aux chantiers, entreprises et associations d’insertion 

 

 

7. Equipements de tourisme et de loisirs 

 

- Création et entretien des sentiers de randonnées pédestres, équestres et de vélo tout terrain 

- Création et entretien de l’itinéraire cyclable de la Boucle de la Moselle, pour sa partie située en 
Moselle et Madon. Entretien de l’itinéraire cyclable V 50, pour sa partie située en Moselle et 
Madon 

- Création et entretien d’équipements de tourisme fluvial 

 

8. Renforcement de la cohésion sociale, de l'identité locale et de la démocratie 
participative 

o Action de coordination et de soutien aux initiatives culturelles 

 

o Organisation d’un festival communautaire 

o Soutien à l’enseignement musical dans le cadre de l’école de musique Moselle et Madon 

o Mise en œuvre d'actions et de projets de développement permettant la mobilisation de 
tous les habitants du bassin 

o Organisation de sessions d'information ou de formation destinés aux élus et aux personnels 
communaux et intercommunaux 

 

9. Autres compétences 

o Secours et incendie : contribution au service départemental d’incendie et de secours 

o Distribution d'énergie électrique 

o Eaux pluviales urbaines 
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o Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques au sens de l’article L32 du code des postes et des communications 
électroniques 

o Etudes dans tout domaine relevant des compétences communautaires, ou préalables à 
toute prise de compétence 

o Conduite des procédures de passation ou de l’exécution de marchés publics pour le compte 
de groupements de commandes constitués entre des communes membres ou entre ces 
communes et la communauté de communes, dans le cadre de l’article L5211-4-4 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
 

Article 10 

Les communes membres peuvent, à tout moment, transférer à la communauté de communes de nouvelles 
compétences, par délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux, dans 
les conditions prévues à l’article 5211-17 du code général des collectivités territoriales.  

En particulier, le transfert de compétences doit être approuvé par au moins les deux tiers des conseils 
municipaux représentant plus de la moitié de la population totale de la communauté de communes, ou par 
au moins la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population. Cette majorité doit 
comprendre le conseil municipal de toute commune représentant plus du quart de la population totale. Le 
transfert de compétences est prononcé par arrêté du représentant de l’Etat dans le département. 
 
 

DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 

Article 11 

Les recettes du budget de la communauté de communes comprennent : 

– le produit de la fiscalité professionnelle unique 

– le produit de la fiscalité additionnelle sur les impôts ménages 

– le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, notamment la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la redevance d’assainissement, le produit de la 
distribution d'eau potable et la participation pour assainissement collectif 

– le versement destiné aux transports en commun 

– la taxe locale sur la publicité extérieure 

– le revenu des biens, meubles ou immeubles de la communauté de communes Moselle et Madon 

– les sommes qu'elle perçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en 
échange d'un service rendu 

– les subventions des instances européennes, de l'Etat, de la région, du département et des communes 

– le produit des dons et legs 

– les produits des emprunts 

– la contribution des communes intéressées, pour le fonctionnement de services assurés à la demande 
de ces dernières (autres que celles de la communauté de communes) 

– ainsi que toute recette instituée par le conseil communautaire, conformément à la législation en 
vigueur, pour assurer l’exercice des compétences communautaires. 

 
 

Article 12 

La communauté de communes et les communes membres conviennent d’un partage de recettes fiscales 
complémentaires selon les principes suivants : 
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– taxe d’aménagement : elle est perçue par la communauté de communes. Conformément à l’article 
L331-2 du code de l’urbanisme, une délibération du conseil communautaire prévoit les conditions 
de reversement d’une partie de la taxe aux communes membres, compte tenu de la charge des 
équipements publics relevant de leurs compétences. 

– impôts ménages : sur les sites de compétence communautaire et pour tout bâtiment construit par ou 
à l’initiative de la communauté de communes, la commune reverse à la communauté de communes  
25% (recettes existantes en 2022) ou 50% (recettes nouvelles à partir de 2023) des recettes de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties. 

– taxe locale sur la publicité extérieure : la communauté de communes reverse aux communes 50% 
du produit de la taxe afférente aux supports implantés sur le territoire de la commune 

En tant que de besoin, les modalités administratives de mise en œuvre de ces dispositions sont précisées 
par délibération du conseil communautaire et convention avec les communes concernées. 

 
 

 

DUREE 

 

La communauté de communes est instituée pour une durée illimitée. 

Elle peut être dissoute dans les conditions prévues à l’article L5214-28 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_103 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Intérêt communautaire – actualisation 

Conformément à la loi, les compétences communautaires sont définies par deux documents : 
- Les statuts, délibérés par le conseil communautaire et les conseils municipaux. Pour la plupart des 

compétences, la loi impose désormais de ne faire figurer dans les statuts que les « têtes de chapitre » 
(exemple : « action sociale d’intérêt communautaire ») sans fixer le détail de la répartition des 
compétences. 
 

- La délibération sur l’intérêt communautaire, approuvée par le seul conseil communautaire, précise la 
ligne de partage entre compétences communautaires et compétences communales à l’intérieur de 
chacun des blocs de compétences listés dans les statuts. 

Il est proposé de modifier la délibération sur l’intérêt communautaire pour : 

- au sein de la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie », étendre la 
compétence « liaisons cyclables » pour mettre en œuvre le schéma des lignes « structurantes », 

- confirmer qu’à l’issue des travaux d’aménagement en cours sur le quartier Champi, les voiries 

seront de compétence communale. La carte annexée à la délibération limite la compétence 
communautaire à son périmètre « historique » : Cap Fileo, ZAC Filinov (dont le rond-point et l’îlot 
de fraicheur en cours d’aménagement) et au Rondeau. 

 
Pascal Schneider invite à vérifier le tracé du périmètre à proximité du stand de tir. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- actualise comme suit l’intérêt communautaire des compétences de la CCMM : 
 

 

Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

- Portage d’un service commun dans le domaine de l’urbanisme (y compris 
l’instruction des autorisations droit des sols), de l’aménagement et de l’habitat, 
pour le compte des communes et intercommunalités du pays Terres de Lorraine 

- Mise en place d'outils communautaires de conseil et d'information, comme un 
système d'informations géographiques (SIG) 

- Coopération inter-territoriale : adhésion au pays Terres de Lorraine ; adhésion au 
pôle métropolitain du Sud meurthe-et-mosellan 

- Création et réalisation de zones d'aménagement concerté à vocation relevant des 
compétences de la communauté, en accord avec les communes 

- Aménagement et requalification des friches industrielles, dont le site anciennement 
occupé par l’INRS à Pont Saint Vincent et le site dit Champi à Neuves-Maisons. 

- Aménagement du plateau de Brabois à Chavigny 

- Aménagement du lieu-dit le Rondeau à Pont-Saint-Vincent et Chaligny, aux fins 
notamment d’y développer une activité maraîchère de proximité et les 
équipements permettant la liaison avec Cap Fileo 

- Elaboration, mise en œuvre et coordination d'un plan global d'aménagement et 
de gestion du plateau Sainte Barbe, en concertation avec les communes et 
l'ensemble des utilisateurs 

- Elaboration et mise en œuvre d'un plan de paysage 

- Organisation des transports urbains. S’agissant des arrêts de bus, la compétence 
comprend les éléments suivants : 

 Installation et entretien des poteaux d’arrêt de bus et des abribus 

 Mise aux normes d’accessibilité des arrêts de bus, conformément au 
référentiel d’aménagement issu du schéma directeur d’accessibilité 
approuvé par le conseil communautaire du 17 mars 2016. 

- Organisation des transports sur temps scolaire des élèves du premier degré vers 
les sites localisés sur le territoire communautaire 

- Elaboration d’un schéma des mobilités actives ; soutien au développement des 
mobilités actives, notamment par la mise en place de services d’autostop 
organisé, de location de vélos à assistance électrique, d’aides à l’acquisition de 
vélos ou de déploiement d’équipements favorisant la pratique du vélo 

 

Développement économique 

Dans la compétence « politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales » sont d’intérêt 

communautaire les actions suivantes : 

- Construction et gestion de locaux d’activités commerciales ; 

- Actions d’animation et de soutien aux activités commerciales, par exemple par le biais du FISAC 
et de dispositifs analogues 

S’agissant de Cap Fileo (ex zone industrielle Louis Pasteur), de Filinov et de Champi, au terme des travaux 
d’aménagement, la compétence de la communauté de communes s’étend sur le périmètre annexé à la 
présente délibération. 



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

237 
 
 

 

 

Protection et mise en valeur de l’environnement, soutien aux actions de maîtrise de 

la demande d’énergie 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

 

- Définition et mise en œuvre d'actions globales de prévention, d'information, de sensibilisation et 
de coordination à l'échelle intercommunale contribuant à la protection et à la mise en valeur des 
espaces naturels 

- Animation d’un programme de sensibilisation et d’action pour le développement durable 

- Aides à la rénovation énergétique des logements 

- Création et gestion d’installations de production d’énergies renouvelables 

 

 

Politique du logement et du cadre de vie 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

 

- Programme local de l’habitat 

- Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 

- Elaboration et mise en œuvre d'une politique de logement et de maintien à domicile des 
personnes âgées et/ou handicapées 

- Accompagnement des maires dans la lutte contre le logement indigne ou insalubre 

- Construction et gestion des logements de gendarmes 

 

 

Création, aménagement et entretien de la voirie 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 
 

- Aménagement et entretien des voies publiques d’accès aux sites industriels majeurs (usine 
sidérurgique de Neuves-Maisons, carrière de la cimenterie de Xeuilley) et des espaces aménagés 
par la communauté de communes. 

- Curage des avaloirs 

- Création, entretien et gestion des liaisons cyclables inscrites au schéma annexé à la présente 
délibération 

 

 
 

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 

d’intérêt communautaire 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

- Equipement sportifs : 

 Piscine ; organisation de la natation scolaire 

 Gymnases des collèges Jacques Callot et Jules Ferry 

- Equipements culturels : médiathèques en réseau 
 
 

Action sociale d’intérêt communautaire 
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Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

- Animation d’un travail collectif et d’actions, en complémentarité avec les communes, dans le 
domaine de la cohésion sociale, des personnes âgées, de l’enfance, de la jeunesse et du soutien à 
la parentalité 

- Animation, en complémentarité avec les centres communaux d’action sociale, d’un centre 
intercommunal d’action sociale dans les conditions fixées à l’article L 123-4-1 du code de l’action 
sociale et des familles 

- Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance 

- Création et gestion d’un relais assistantes maternelles 

- Etablissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans, hors accueils collectifs de 
mineurs 

- Création et gestion d’une ludothèque 

- Portage, pour le compte des communes, d’actions d’animation mutualisées à destination des 
adolescents 

- Participation à la mise en œuvre d’un contrat local de santé 

- Versement d’aides financières aux ménages dans le cadre de la tarification solidaire de l’eau 

- Soutien aux projets scolaires et périscolaires liés aux collèges et au lycée professionnel régional 

 

 

Assainissement 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes : 

- Assainissement collectif 

- Contrôle et suivi de l'assainissement autonome 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_104 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Parc d’activités Moselle rive gauche – agrément d’une cession 

Dans le cadre de la concession d’aménagement du parc d’activités Moselle rive gauche, le conseil est 
invité à donner son agrément sur la cession d’un lot au sein du parc artisanal au profit de la SCI JANNY 
IMMO (implantation d’une entreprise spécialisée en travaux de rénovation). 

Ce lot représente une superficie d’environ 1 476 m² (prise partiellement sur la parcelle AK 242 à 
Messein). Le prix de cession est fixé à 44 280 € HT. 

Il est proposé que la CCMM procède également à la vente au même tarif (30 €/m2) d’un reliquat 
rattaché à ce lot d’une superficie de 113 m² (parcelle AK 281). Le lot constituera ainsi une surface globale 
de 1 589 m². 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- donne son agrément à la SCI JANNY IMMO, ou toute société qui pourrait s’y substituer, en vue de 
l’acquisition d’un lot au sein du parc artisanal Moselle rive gauche d’une superficie approximative de 1 
476 m² au prix de cession de 30 € HT / m², 
 
- autorise SEBL Grand Est à lui délivrer une surface de plancher totale de 500 m², 
 
- autorise le président à signer l’acte de vente relatif au reliquat d’environ 113 m² au prix de 30 € HT / 
m² (parcelle AK 281 détachée de la parcelle AK 247). 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_105 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé de la culture 

 
Objet :  
Fonds d’initiatives culturelles – attribution de subventions 

Le fonds d’initiatives culturelles permet de soutenir la réalisation de projets portés par des associations et 
présentant un intérêt communautaire. Pour 2022, un crédit de 14 000 € a été inscrit au budget primitif.  
Les élus de la commission culture proposent au conseil de soutenir les projets suivants : 

 
Projet 1 : La 13ème édition des Fées-Minines   

 
L’objectif de cette manifestation est de promouvoir la créativité et de défendre les droits des femmes. 
Sera prévu au programme une soirée centrée sur les droits des femmes, d’un défilé de mode et des 
expositions. 
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Porteur du projet Projet Montant 

Les Fées Minines de Neuves-
Maisons 

13ème édition des Fées Minines 
8 mars – Soirée  

« Droit des femmes » 
10 mars – Défilé de mode 

11 mars – Exposition 
 

750 € 

 
 
Projet 2 : Néofolies 2022 

 
Musique, théâtre de rue, actions portées par les associations de la ville … 
 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Océan Néofolies  
11 et 12 juin – Place Ernest 

Poirson à Neuves-Maisons 

750 € 

 
 
Projet 3 : Fête de la peinture et du patrimoine 

 
Présentation salons d’art, expo concours, animations scolaires (visites salon des scolaires). 
 
 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Peinture  
et Patrimoine Lorrain 

 

Fête de la peinture et du 
patrimoine 
12 au 13 mars  

Salle Thirion à Maron 
3 au 6 juin  

Fête de la peinture à Messein 
26 et 27 novembre  

Coup de balai à Messein  

500 € 

 
 
Projet 4 : Festival de Musique - Frolois 

 
Festival de musique sur 3 jours qui s’adresse au tout public et pour la 1ere fois au milieu scolaire. 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Patrimoine de Frolois 
(ACREA) 

Festival de Musique  
10, 11 et 12 juin 2022 

 Eglise de Frolois 

665 € 

 
 
 
Projet 5 : Festival « Révélation » 

 
Festival permettant à des jeunes artistes amateurs pratiquant un instrument, chant ou de danse de se 
produire et d’apprendre aux côtés de professionnels sur une vraie scène devant le public. 

 
 
 

Porteur du projet Projet Montant 

Association A.I.A 
(Art Institut Alternative) 

Festival « Révélation » 
4 juin – Centre Culturel Jean 

L’hôte à Neuves-Maisons 

750 € 
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Projet 6 : Fête de la musique 

 
Diverses animations proposées à partir de 14h qui se clôturera par un concert musical en soirée. 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Messein en Fête Fête de la musique 
18 juin  

Base Nautique de Messein 

411 € 

 
 
Projet 7 : Le grand chantier de La Palette Festival 

 
Festival décentralisé sur plusieurs jours avec des ateliers et animations familiales. Petit marché, concerts, 
spectacles. 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Mets le son Le grand chantier de La Palette 
Festival 

05, 25 et 26 juin 
Bord de la Moselle à Maron 

1500 € 

 
 
Projet 8 : La vie de Jacques Callot 

 
Spectacle son et lumière mettant en scène des tableaux représentants des moments importants dans la vie 
de Jacques Callot. 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Familles rurales de Bainville Sur 
Madon 

La vie de Jacques Callot 
03 septembre – Façade de la 
maison Callot – Centre Parisot  

300 € 

 
 
Projet 9 : Exposition photos 

 
Animations autour de la photographie avec une exposition, photo, une conférence sous forme d’un café 
photo. 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Association Reg’Arts Exposition photos 
Les week end du  

15 juillet au 14 août  
Salle de la Mairie à Viterne 

200 € 
 

 
  



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

243 
 
 

 
Projet 10 : Festival « Derrière la grange du Michel » 

 
Manifestation culturelle regroupant spectacles, concert et projections en grand de films et photos 

 

Porteur du projet Projet Montant 

Foyer rural de Frolois Derrière la grange du Michel 
10 septembre – Chemin derrière 

la Grande rue à Frolois 

300 € 

 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  

à l’unanimité, 
 
- attribue les subventions dans le cadre du fonds d’initiatives culturelles conformément aux propositions ci-
dessus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_106 
 

Rapporteur :  
Jean-Luc FONTAINE - conseiller délégué chargé de la prévention des déchets 

 
Objet :  
Déchetterie – actualisation du règlement 

Les récentes « caractérisations » (analyses du contenu) de la benne tout-venant ont permis de déterminer 
des flux à mettre en place pour assurer un meilleur retraitement de certains matériaux, une maitrise des 
coûts, une optimisation des volumes de la benne tout-venant ainsi qu'un meilleur traitement des déchets 
contenus dans cette benne. En particulier, en réduisant la part des matériaux ayant un faible indice de 
combustion, il est possible d'envoyer la benne tout-venant à l'incinération.  

De nouvelles filières seront donc mises en place à la déchetterie : plâtre, films plastiques, laine de verre et 
huisserie. Afin de loger les nouvelles bennes il est proposé de retirer la benne sacs jaunes (superflue depuis 
que la collecte est assurée toutes les semaines), et de retirer la benne déchets verts. Pour information, la 
déchetterie ne collecte que 8% des déchets verts collectés sur Moselle et Madon, et les tonnages collectés 
sur la déchetterie sont en baisse importante depuis 2020 avec l'instauration du contrôle d'accès. La quasi-
totalité des usagers ont, au minimum, un ou 2 sites plus proches pour déposer leurs déchets verts (appoint 
tri ou plateforme de déchets). 

Il est également proposé d'adopter un nouveau règlement de déchetterie (ci-joint) intégrant le contrôle 
d'accès, la limitation du nombre de passage, les conditions d'accès pour les professionnels et les conditions 
d'utilisation des plateformes de déchets verts. Pour les professionnels, la nouvelle grille tarifaire proposée 
est la suivante : 
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En réponse à Jean Lopes et Daniel Lagrange, Jean-Luc Fontaine confirme que des cartes faciliteront la 
réorientation des usagers vers les différentes bennes communales. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- approuve l’actualisation du règlement de la déchetterie, 

- adopte la nouvelle grille tarifaire applicable aux professionnels. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_107 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Petites villes de demain – participation de la CCMM à une étude stratégique 

La communauté de communes de Moselle et Madon (CCMM), et les communes de Neuves-Maisons et Pont-

Saint-Vincent, sont partenaires depuis octobre 2021 dans le cadre du dispositif ″Petites Villes de Demain″ 
(PVD). Avec pour ambition de revitaliser ces deux cœurs de villes qui sont des lieux de vie, de rencontres, 
d’échanges pour les citoyens des deux communes mais aussi pour l’ensemble des habitants du territoire de 
Moselle et Madon, une convention d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) formalisera un 
programme d’action dans ce sens. 

Pour cela, il s’avère nécessaire de mener une réflexion pluridisciplinaire via une étude stratégique de 
revitalisation. En effet, revitaliser un cœur de ville implique de prendre en compte l’ensemble des 
problématiques précitées afin d’avoir une cohérence dans les actions qui seront déclinées dans la 
convention ORT. 

Cette étude aura pour objectif, en appréhendant le fonctionnement des territoires via des analyses 
précises, illustrées, des concertations, de pouvoir identifier les enjeux majeurs pour les cœurs de ville et 
proposer une vision stratégique pour ces derniers. En outre, pour accompagner la décision politique des 
actions à mener, elle aura également vocation pour les projets priorisés de proposer une déclinaison 
opérationnelle précisant ainsi les divers scénarii envisageables ; puis, une fois les projets retenus, de 
définir la programmation urbaine et le séquençage de leur mise en œuvre. L’étude, dont le coût estimé est 
à 150 000 € HT, sera portée par la commune de Neuves-Maisons, en complémentarité avec la commune 
de Pont-Saint-Vincent et la CCMM. Elle sera co-financée par la Région Grand Est et la Banque des 
Territoires (à hauteur de 50%). Des aides complémentaires seront sollicitées auprès du département de 
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Meurthe-et-Moselle et de tout autre financeur potentiel. Il est proposé que le reste à charge soit réparti 
de la manière suivante : 60% pour la commune de Neuves-Maisons, 5% pour celle de Pont-Saint-Vincent 
et 35% pour la communauté de communes Moselle et Madon. 

Le conseil est invité à ratifier le lancement de l’étude stratégique et à valider la clé de répartition du reste 
à charge. 
 
Filipe Pinho précise que les réflexions issues de la démarche petites villes de demain auront aussi un intérêt 
pour les autres communes, par exemple la création à l’échelle de la Multipole d’une société foncière sur le 
commerce et l’habitat. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  

à l’unanimité, 
 

- valide le lancement d’une étude stratégique de revitalisation, portée par la commune de Neuves-
Maisons,  

- approuve la prise en charge par la communauté de communes Moselle et Madon de l’étude stratégique 
de revitalisation à hauteur de 35% du coût net après déduction des subventions. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_108 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Exploitation de la station d’épuration de Neuves-Maisons – attribution du marché 

Par délibération du 31 mars 2022, le conseil a approuvé le lancement d’une consultation ayant pour objet 
l'exploitation de la station d'épuration à Neuves-Maisons, suite à l’arrivée à échéance au 30 juin 2022 de 
la délégation de service public.  

Pour rappel, le titulaire aura en charge la gestion du service de traitement des effluents conformément 
aux règles de l’art dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine de la CCMM, la qualité du 
service rendu et le respect de l’environnement. 

Suite à l’analyse des offres, la commission d’appel d’offres a attribué le marché à Suez pour un montant 
de 2 404 578,24 euros HT pour la durée du marché (5 ans fermes +1 année optionnelle), soit environ 
400 000 € par an. 

Le montant étant supérieur à l’estimatif approuvé en mars dernier (2 100 000 € HT) il convient d’autoriser 
le président à signer le marché. 
 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
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- autorise le président à signer le marché relatif à l’exploitation de la station d’épuration de Neuves-
Maisons avec SUEZ pour un montant HT de 2 404 578,24 euros HT pour la durée du marché. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_109 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Régie eau-assainissement à Flavigny-sur-Moselle – prix applicables au 1er juillet 

Le 1er juillet prochain, le service de l’eau et de l’assainissement à Flavigny-sur-Moselle sera assurée par la 
régie communautaire, suite à l’arrivée à échéance de la délégation de service public confiée à Suez. 

Dans cette perspective, le conseil est invité à approuver les prix de l’eau et de l’assainissement 
applicables à compter du 1er juillet.  

A noter que l’évolution aura pour effet d’appliquer à Flavigny la tarification progressive : jusqu’à ce jour, 
la gestion en délégation de service public n’avait pas permis de mettre en œuvre la progressivité dans 
cette commune. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- adopte comme suit les prix de l’eau et de l’assainissement applicables au 1er juillet 2022. 
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Tarifs 2 022

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

0-50 m3 51 - 200 m3 >200 m3 Annuelle Mensuelle 0-50 m3 51 - 200 m3 >200 m3 Annuelle Mensuelle

Bainville-sur-Madon 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Chaligny 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Chavigny 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Flavigny sur Moselle 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Frolois 1,49 2,13 2,77 41,90 3,4913 1,05 1,50 1,95 0,2782 15,17 1,2642

Maizières 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Maron 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Marthemont 1,38 1,97 2,56 46,64 3,8863 0,98 1,40 1,82 0,2782 15,17 1,2642

Méréville 1,49 2,13 2,77 41,90 3,4913 1,03 1,47 1,91 0,2782 15,17 1,2642

Messein  1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Messein Zone du Breuil 1,38 1,97 2,56 44,36 3,6963 1,02 1,45 1,89 0,1857 7,58 0,6319

Neuves-Maisons 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Pierreville - - - - - 0,95 1,36 1,77 0,0000 15,17 1,2642

Pont-Saint-Vincent 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Pulligny - - - - - 0,99 1,41 1,83 0,2782 15,17 1,2642

Richardménil 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Sexey 1,46 2,08 2,71 42,09 3,5071 1,15 1,64 2,13 0,3783 15,17 1,2642

Thélod 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,0000 15,17 1,2642

Viterne 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Xeuilley 1,56 2,23 2,90 46,35 3,8625 1,44 2,05 2,67 0,3783 15,17 1,2642

Dans le cas des immeubles collectifs d'habitation et ensembles immobiliers de logements, en l'absence d'individualisation des contrats de fourniture d'eau, le tarif applicable est celui de la tranche 2.

diamètre 

compteur

coefficient 

de 

majoration

diamètre 

branchemen

t

Montant 

PAC

15 à 20 mm 1 15 à 20 mm 2 616 €   

25 mm 1,1 21 à 25 mm 2 616 €   

30 mm 1,2 26 à 30 mm 5 232 €   

40 mm 1,5 31 à 40 mm 5 232 €   

50 mm 2 41 à 50 mm 5 232 €   

 60 mm 3  51 à 60 mm 10 464 € 

80mm 5 61 à 80 mm 10 464 € 

100 mm 7 81 à 125 mm 26 298 € 

>100 mm 12 >125 mm 52 321 € 

La consommation moyenne annuelle domestique, au sens de l'AERM, constatée sur le territoire au 31/12/2020 est de 40m3/an/personne

Traitement 

des eaux 

usées

Participation à l'assainissement collectif (PAC) des 

immeubles d'habitation 

(en € HT / m² de surface de plancher*)

20 €

Abonnement eau :

Coefficient de majoration 

applicable à la régie en fonction du 

diamètre du compteur

Participation à l'assainissement collectif (PAC) des 

immeubles industriels, bureaux, bâtiments publics et 

commerces

 

Les prix sont établis en fonction du diamètre du 

branchement d'eau de l'immeuble

(en € HT)

eau et assainissement

(en euros hors taxes)

Eau potable Eaux usées

Consommation (par m3) Collecte (par m3)

* en fonction de la surface plancher déclaré sur les documents d'urbanisme ou à 

défaut d'une estimation de surface par les services de la communauté de communes 

Moselle et Madon 

Part Fixe Eau Part Fixe Assainissement
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DÉLIBÉRATION N°  2022_110 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Société SPL-XDEMAT - Répartition du capital social 

La société publique locale dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 par les départements 
de l’Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue de fournir à ses actionnaires des prestations liées à la 
dématérialisation. 

La CCMM a adhéré à la société ainsi que les départements de la Haute-Marne, de l’Aisne, de la Meuse, 
des Vosges, et de Meurthe-et-Moselle ainsi que de nombreuses communes et plusieurs groupements de 
collectivités situés sur le territoire des 8 départements.  

Fin avril 2022, SPL-Xdemat comptait 3 025 actionnaires.  

Chaque année, l’assemblée générale de la société se réunit avant fin juin, pour approuver les comptes de 
l’année précédente et affecter le résultat, après présentation des rapports du commissaire aux comptes. 

Depuis 2020, il a été décidé d’ajouter à ces points, l’examen de la répartition du capital social suite aux 

adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.  

En effet, tout au long de l’année, de nouvelles collectivités locales ou de nouveaux groupements de 
collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à ce titre une action de la société, 
modifiant la répartition de son capital social. Il arrive également que certains actionnaires décident de 
sortir de la société et revendent leur action, suite à leur disparition administrative ou faute d’utilisation des 
outils mis à leur disposition.  

EAU
Relevé d’un index de compteur d’eau à la demande d’un abonné 15 € 18 €

     PRESTATIONS
       Montant forfaitaire 

HT
       Montant TTC

Fermeture et ouverture d’un branchement 25 € 30 €

Intervention pour la dépose du compteur existant, la pose d’un nouveau compteur, 

l’acheminement du compteur à étalonner et le traitement du dossier. Le cout de l’étalonnage est 

facturé en sus selon le bordereau de prix du laboratoire LECE de Vandoeuvre.

40 € 48 €

Remplacement d’un compteur gelé DN 15 70 € 84 €

Remplacement d’un compteur gelé DN 20 70 € 84 €

Redevances de contrôle des installations neuves ou à réhabiliter

Redevance de contrôle de conception:

Remplacement d’un compteur gelé DN 25 70 € 84 €

Remplacement d’un compteur gelé DN 30 120 € 144 €

83,33 € 100 €

Remplacement d’un compteur gelé DN 40 340 € 408 €

Redevance de contrôle de réalisation  41,67 € 50 €

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Frais de contrôle de raccordement sur demande de l’usager 83,33 € 100 €

Forfait pour le calcul de la redevance assainissement pour les usagers alimentés en eau par une 

source extérieure au réseau de distribution public (usagers puits, source, forage) = 2,39 * 40 m3 = 95,60 m3

= Taux d’occupation des logements X consommation moyenne par an et par personne

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Demande abusive : forfait déplacement et main d’œuvre 100 € 120 €

Redevance de contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier  116,67 € 140 €

DIVERS SERVICES
Redevance de déplacement sans intervention  33 € 39,60 €

58,33 € 70 €

Redevances de contrôles des installations existantes

Redevance de contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 
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Ainsi, depuis le 1er semestre 2021, 330 actions ont été vendues à des collectivités ou groupements de 
collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 7 ont été rachetées pour permettre à 
6 actionnaires d’en sortir et un à revendre son action avant sa fusion avec une structure déjà membre. Ces 
transferts d’actions ont eu pour conséquence de modifier la répartition du capital social. Le capital social, 
divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme suit : 

 
- le Département de l’Aube : 6 562 actions soit 51,11 % du capital social, 
- le Département de l’Aisne : 766 actions soit 5,97 % du capital social, 
- le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
- le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital social. 

Cette nouvelle répartition sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale.  

Il convient d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-Xdemat et d’autoriser le 
représentant de la collectivité à voter la résolution correspondante à la prochaine assemblée générale. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée SPL-Xdemat, 
divisé en 12 838 actions, à savoir : 
 
- le Département de l’Aube : 6 562 actions soit 51,11 % du capital social, 
- le Département de l’Aisne : 766 actions soit 5,97 % du capital social, 
- le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
- le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital social, 
conformément à la liste des actionnaires annexée à la présente ; 
 
- donne pouvoir au représentant de la collectivité à l’Assemblée générale de la société SPL-Xdemat, pour 
voter cette nouvelle répartition de son capital social et la résolution en découlant, lors de sa prochaine 
réunion. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_111 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – juin 2022 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de l’habitat :  

– aide rénovation thermique 
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Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution des aides validées par la commission habitat lors de sa 
séance du 13 juin 2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau ci-après : 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_112 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

Par délibération du conseil communautaire réuni le 20 janvier 2022, le bureau communautaire a reçu 
délégation pour délibérer sur l’attribution des aides à l’acquisition de vélos et accessoires et aides à la 
révision de vélos.  

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution de ces aides après l’avis consultatif de la commission 
dédiée réunie lors de sa séance du 1er juin 2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau joint en annexe. 
 

29 rue Général Thiry

54230 NEUVES 

MAISONS

N° dossier Ressources

NOM Prénom

11 726,00 €

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux

Entreprise chargée des 

travaux

Adresse

Montant travaux 

subventionnables
Montant des 

devis(€ TTC)

13/06/2022 2 000,00 €     radiateurs : DEK 

CHAUFFAGE

54230 CHALIGNY

12 371,00 €    

11 726,00 €   
menuiseries : CONCEPT PVC

54230 NEUVES MAISONS

Eligible au 

FART

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

Montant de 

la prime 

proposée (€)

oui 38%

MAGHRAOUI Sauria

2022-RT-06 TM
Menuiseries + radiateurs à 

inertie
OPAH CCMM



Communauté de communes Moselle et Madon 

Recueil des Actes Administratifs – du 1er janvier au 31 juin 2022 
 

251 
 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_113 
 

Rapporteurs :  
Marie-Laure SIEGEL - Vice-présidente chargée de l'enfance, de la jeunesse et des sports 
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 

 
Objet :  
Demande de subventions – Travaux mise aux normes et aménagement crèche Chali’chatons 

Sous-Total

Accessoires

Montant Montant aide Montant Montant aide Montant Montant Montant Montant aide

46 08/04/2022
FRAMONT-

TERRASSE
Lucie NEUVES MAISONS 858,90 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

47 10/04/2022 JUNCKER France RICHARDMENIL 1 299,00 € 200,00 € 0,00 € 105,00 € 50,00 €
Favorable hors achat accessoires

(non en lien avec la sécurité)
200,00 €

48 10/04/2022 CAILLET Sébastien XEUILLEY 2 099,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

49 11/04/2022 MENTREL Michèle MEREVILLE 799,00 € 199,75 € 0,00 € 0,00 € Favorable 199,75 €

50 11/04/2022 HALLIT Patrick BAINVILLE SUR MADON 0,00 € 0,00 € 59,99 € 30,00 € Favorable 30,00 €

51 11/04/2022 CHARBONNEL Sylvette MARON 3 637,30 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

52 12/04/2022 BEGIN Jean-Claude CHAVIGNY 0,00 € 171,60 € 50,00 € 0,00 € Favorable 50,00 €

53 12/04/2022 HENRY Sébastien BAINVILLE SUR MADON 3 700,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

54 13/04/2022 VRIGNAUD Audrey MESSEIN 329,00 € 82,25 € 163,70 € 50,00 € 74,00 € 37,00 €
Favorable hors achat accessoires

(non en lien avec la sécurité)
132,25 €

55 14/04/2022 ROUSSEL Daniel CHAVIGNY 1 349,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

56 15/04/2022 BRIDARD Maryline THELOD 549,90 € 137,48 € 0,00 € 0,00 € Défavorable 0,00 €

57 15/04/2022 VIARD Joël PONT SAINT VINCENT 1 299,00 € 200,00 € 0,00 € 24,00 € 12,00 €
Favorable hors achat accessoires

(non en lien avec la sécurité)
200,00 €

58 15/04/2022 SANCHEZ Evelyne PONT SAINT VINCENT 1 599,99 € 200,00 € 0,00 € 29,99 € 5,99 € 17,99 €
Favorable hors achat accessoires

(non en lien avec la sécurité)
200,00 €

59 15/04/2022 WEIGERDING Corinne MESSEIN 599,00 € 149,75 € 0,00 € 72,00 € 36,00 €
Favorable achat casque uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
159,75 €

60 16/04/2022 BILLARD Emmanuelle CHAVIGNY 459,00 € 114,75 € 0,00 € 0,00 € Favorable 114,75 €

61 20/04/2022 RENAUDEAU Antinéa MARON 289,99 € 72,50 € 0,00 € 0,00 € Favorable 72,50 €

62 22/04/2022 COURTY Pascale NEUVES MAISONS 259,00 € 64,75 € 0,00 € 6,00 € 25,00 € 15,50 € Favorable 80,25 €

63 23/04/2022 JACQUOT Annick MAIZIERES 2 438,40 € 200,00 € 0,00 € 111,50 € 50,00 €
Favorable achat casque uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
234,50 €

64 24/04/2022 LEMORE Marina CHAVIGNY 999,99 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

65 25/04/2022 BESOZZI Anaick PONT SAINT VINCENT 2 499,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

66 25/04/2022 CLEMENT Fabien RICHARDMENIL 2 454,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

67 25/04/2022 SCHUDDINCK Olivier RICHARDMENIL 2 799,00 € 200,00 € 0,00 € 51,00 € 25,50 €
Favorable achat surpantalon uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
207,50 €

68 25/04/2022 MARCHAND Benoît PONT SAINT VINCENT 899,99 € 200,00 € 0,00 € 11,99 € 6,00 € Favorable 206,00 €

69 27/04/2022 SIMONIN Joel PULLIGNY 749,00 € 187,25 € 0,00 € 35,00 € 17,50 € Favorable 204,75 €

70 27/04/2022 PAYMAL Bruno FROLOIS 1 299,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

71 27/04/2022 LARABI Sarah XEUILLEY 219,00 € 54,75 € 0,00 € 0,00 € Favorable 54,75 €

72 28/04/2022 L'HUILLIER Francine THELOD 1 538,90 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

73 01/05/2022 RAMBEAUX Christophe PONT SAINT VINCENT 199,99 € 50,00 € 64,80 € 32,40 € 0,00 € Favorable 82,40 €

74 02/05/2022 MOINE Quentin RICHARDMENIL 4 843,39 € 200,00 € 0,00 € 98,90 € 20,91 € 29,95 € 50,00 €
Favorable Prise en charge du kit éclairage 22 € + veste pluie 25 € 

+ surpantalon pluie 20 €
233,50 €

75 02/05/2022 HENRY Christine RICHARDMENIL 3 299,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

76 03/05/2022 LANOUE Alain SEXEY AUX FORGES 899,99 € 200,00 € 0,00 € 31,49 € 15,75 € Favorable 215,75 €

77 02/05/2022 HARMAND Pascal NEUVES MAISONS 1 199,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

78 03/05/2022 CARTON Michel HOUDEMONT 559,00 € 139,75 € 0,00 € 0,00 € Favorable 139,75 €

79 04/05/2022 DIDIER Marie Josée FROLOIS 799,00 € 199,75 € 0,00 € 0,00 € Favorable 199,75 €

80 05/05/2022 BESOZZI Mathias NEUVES MAISONS 2 499,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

81 06/05/2022 SIMON Isabelle NEUVES MAISONS 0,00 € 0,00 € 30,44 € 15,22 € Défavorable 0,00 €

82 08/05/2022 HENRY Jérôme MESSEIN 419,00 € 104,75 € 0,00 € 90,00 € 45,00 €
Favorable achat casque uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
117,25 €

83 09/05/2022 MARCOT Thierry NEUVES MAISONS 3 638,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

84 10/05/2022 PILOIS Laurent MEREVILLE 658,90 € 164,73 € 0,00 € 0,00 € Favorable 164,73 €

85 11/05/2022 DANELON Aldo MESSEIN 1 999,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

86 12/05/2022 DESERT Dominique MARON 1 127,39 € 200,00 € 0,00 € 56,97 € 28,49 €
Favorable achat Rétroviseur

(reste non en lien avec la sécurité)
207,50 €

87 14/05/2022 YUNG Marie-Aline CHALIGNY 1 999,99 € 200,00 € 0,00 € 93,57 € 46,79 €
Favorable achat casque uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
213,50 €

88 16/05/2022 LEROY Sylvie THELOD 1 634,00 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

89 16/05/2022DE SAINTE MARESVILLE Camille CHALIGNY 599,90 € 149,98 € 0,00 € 0,00 € Favorable 149,98 €

90 17/05/2022 MAURICE Jordan MAIZIERES 3 540,90 € 200,00 € 0,00 € 0,00 € Favorable 200,00 €

91 18/05/2022 CARNET Régis VITERNE 639,99 € 160,00 € 0,00 € 29,00 € 49,98 € 39,49 €
Favorable achat casque uniquement

(reste non en lien avec la sécurité)
177,49 €

92 17/05/2022 GRIGNARD Daniel MEREVILLE 2 799,00 € 200,00 € 0,00 € 35,00 € 17,50 € Favorable 217,50 €

93 18/05/2022 MOILLE Julie NEUVES MAISONS 220,00 € 55,00 € 0,00 € 5,50 € 2,75 €
Favorable hors achat accessoires

(non en lien avec la sécurité)
55,00 €

94 20/05/2022 OZGURCAN Sefa CHAVIGNY 749,00 € 187,25 € 0,00 € 51,00 € 25,50 €
Favorable achat casque et rétroviseur

(reste non en lien avec la sécurité)
210,25 €

Vélo

N° Date Nom Prénom Commune
Avis

commission

Décision du 

bureau
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La crèche Chali’chatons, créée en 2008 et sous compétence intercommunale depuis le 1er septembre 
2019, nécessite aujourd’hui une mise en conformité afin de répondre aux normes de sécurité, au code du 
travail et à l’amélioration de l’accueil des enfants. 

 
- Création d’un espace de pause et de réunion pour les professionnels 
- Espace de stockage des produits 
- Aération des locaux 
- Amélioration de l’acoustique 
- Reprise des extérieurs de la crèche 

L’opération globale d’un montant estimé à 190 000 € HT sera programmée sur plusieurs années, la 
première phase débutant en 2022 avec les travaux d’aménagement à minima d’un espace pause pour les 
professionnels pour un montant de 13 000 € HT. 

Le bureau est appelé à autoriser le président à solliciter toutes subventions auprès de ses partenaires, 
notamment la caisse d’allocations familiales de Meurthe et Moselle pour un montant de 100 000 €, pour la 

réalisation de l’opération. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- approuve la réalisation des travaux de mise en conformité de la crèche Chali’chatons, 

- sollicite toute subvention auprès de ses partenaires, dont la Caisse d’Allocation Familiale de Meurthe et 
Moselle, pour cofinancer l’opération. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_114 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé de la culture 

 
Objet :  
Programmation culturelle - Demande de subvention 

La communauté de communes développe une programmation culturelle et des actions culturelles à la 
Filoche, dans le réseau de médiathèques, dans les villages, au sein des structures du territoire. Cette 
politique culturelle ambitionne de réduire les inégalités en facilitant l’accès pour tous à toutes les formes 
de culture. Cette programmation variée est multi partenariale (partenaires de l’éducation populaire, 
éducation nationale, artistes locaux, associations sportives et socio culturelles, structures travaillant avec les 
publics fragiles…).  

3 cycles thématiques composent la programmation 2022, ce qui représente environ 120 actions proposées 
au tout public et aux publics cibles, avec des expositions, rencontres d’auteurs, spectacles, jeux, projections 
cinéma, concerts... Ils sont décomposés durant 3 temps : 

 cycle MACHINS-MACHINES (février/avril) : la question de la robotique est traitée,  notre lien 
avec les machines, les questions éthiques liées à l’intelligence artificielle, les machines dans notre 
quotidien, dans la création artistique… 
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 cycle EAU (mai/juillet) : on parle de cette ressource avec laquelle le territoire Moselle et Madon 
a un lien fort. Le Cycle de l’eau avec une approche écologique et technique sur la question. Il 
s’agit aussi de mettre en valeur la géographie du territoire, les espaces naturels sensibles tout 
comme les infrastructures et établissement sportif qui lui sont dédiées.   

 cycle TRANSMISSION (septembre/décembre) : les questions de transmission des valeurs, des 

souvenirs et de l’histoire familiale seront abordées avec ce cycle « un air de famille »…  

Ces projets sont financés sur fonds propres de la CCMM et par la mobilisation de partenaires.  

Pour permettre la réalisation de ces projets, une demande de 8 000€ est sollicitée auprès du département 
de Meurthe et Moselle dans le cadre du dispositif CTS – Pays Terres de Lorraine 2022 pour ces 3 projets 
d’un montant total de 28 500€. 

 

 

Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- sollicite une subvention d’un montant total de 8 000€ auprès du conseil départemental de Meurthe et 
Moselle pour les projets suivants : 
 

 Projet 1 : Cycle thématique MACHINS-MACHINES 

 Projet 2 : Cycle thématique EAU 

 Projet 3 : Cycle thématique TRANSMISSION 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_115 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Cellule commerciale l’Estacade à Messein – Exonération partielle de loyer 

La société STC Services (agence commerciale O²) est locataire d’une cellule commerciale à Messein depuis 
octobre 2021. 

Suite à une demande de raccordement à la fibre optique, il a été découvert que le fourreau télécom était 
bétonné au niveau du bâtiment, sans doute depuis l’origine.  

De plus, la structure intérieure métallique du local ne permet pas de capter un réseau téléphonique avec 
un téléphone portable. 

Des travaux ont été engagés et le raccordement à la fibre optique a été établi. 

Toutefois l’entreprise n’a pu bénéficier ni d’Internet ni du réseau téléphonique fixe depuis son arrivée 
jusque mai 2022. Cette situation a perturbé l’activité de l’entreprise intervenant dans les services à la 
personne. 

Aussi il est proposé de faire bénéficier l’entreprise d’une indemnité sous la forme d’une exonération sur le 
prochain loyer à hauteur de 500 € HT.  
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Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’exonération de 500 € HT sur le prochain loyer de la société STC Services en compensation 
des difficultés de raccordement à la fibre optique et au réseau téléphonique fixe de son local à Messein. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_116 
 

Rapporteur :  
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 

 
Objet :  
Remplacement des menuiseries extérieures de la Maison de l’enfant à Neuves-Maisons – 
Lancement de la consultation 

Des travaux de remplacement des menuiseries extérieures en bois de la Maison de l’enfant à Neuves-
Maisons doivent être engagés prochainement.  

La durée des travaux est fixée à 2 mois et ils devront être terminés pour le 16 décembre 2022 au plus 
tard.  

2 options alternatives sont prévues : la motorisation des volets roulants et la motorisation solaire des volets 
roulants. Cette dernière prestation permettra d’éviter une intervention sur le réseau électrique du bâtiment. 

Le montant estimatif des travaux est fixé à 130 000 € HT. 

Il est proposé d’autoriser le président à signer les marchés suite à la consultation. 

 

 
Le bureau communautaire,  
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- autorise le président à signer le marché des travaux de remplacement des menuiseries extérieures de la 
Maison de l’enfant à Neuves-Maisons pour un montant estimatif de  
130 000 € HT. 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_117 
 

Rapporteur :  
Thierry WEYER - Vice-président chargé des espaces naturels, agriculture et alimentation 

 
Objet :  
Acquisition de coffrets électriques mutualisés – annulation de la délibération du 15 
décembre 2021 

La communauté de communes Moselle et Madon, en partenariat avec les communes du territoire, organise 
des marchés de producteurs locaux « tournants » chaque mois depuis octobre 2020. 
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Cette initiative répond à plusieurs objectifs comme le renforcement des circuits courts et la réduction de la 
production de déchets, que la CCMM s’est fixés au travers de son Plan Climat Air Energie Territoire ou de 
son Plan local de Prévention des Déchets Ménagers. 

Au lancement des premiers marchés en octobre 2020, la CCMM a dû acheter en urgence des coffrets 
électriques permettant les branchements extérieurs sécurisés des exposants. Il a été convenu que ce 
matériel, d’un coût de 3 780 €TTC non subventionné, serait mutualisé entre la CCMM et les communes qui 
l’emprunteraient régulièrement y compris pour d’autres événements que les marchés, et que la dépense 
serait partagée. Par délibération du 15 décembre 2021, le bureau a validé ce montage. Cependant sa 
mise en œuvre apparait trop complexe sur le plan administratif et comptable. Le bureau est donc invité à 
annuler sa délibération et à confirmer que l’acquisition de ce matériel est intégralement pris en charge par 
la CCMM. 

 
 

 
Le bureau communautaire,  

 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- rapporte sa délibération n°2021-214 du 15 décembre 2021, 

- confirme que l’acquisition des coffrets électriques est prise en charge intégralement par la CCMM, 

- autorise le président à rembourser les communes qui ont déjà mandaté leur participation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_118 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Modification simplifiée du PLU de Viterne : mise à disposition du public 

Par arrêté 2021- 303 du 20 septembre 2021, le président de la CCMM a prescrit la modification 
simplifiée du PLU de Viterne pour les objectifs suivants : corriger les plans de zonage laissant certaines 
parcelles hors zonage et intégrer un emplacement réservé permettant l’élargissement de la voie interne au 
secteur dit des Vaux de Rumvaux.  

Conformément au code de l’urbanisme, les modalités de mise à disposition du public doivent être précisées 
par délibération et sont ainsi définies :  

- Le dossier sera consultable en mairie de Viterne aux heures d’ouverture du public, pendant un 
mois du 7 octobre au 7 novembre 2022. 

- Un registre sera ouvert pour permettre au public de consigner les observations en mairie aux 
mêmes dates. 

Un avis sera publié dans un journal diffusé dans le département au moins 8 jours avant la mise à 
disposition du dossier auprès du public et sera affiché en Mairie de Viterne et au siège de la CCMM 
pendant toute la durée de la mise à disposition.  
Il est proposé au conseil communautaire de valider les modalités de mise à disposition du public du projet 
de modification simplifiée telles qu’énoncées ci-dessus. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- décide de fixer les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée du PLU 
de Viterne comme suit :   

- le dossier sera consultable en mairie de Viterne aux heures d’ouverture du public, pendant un 
mois du 7 octobre au 7 novembre 2022. 

- un registre sera ouvert pour permettre au public de consigner les observations en mairie de 
Viterne aux mêmes dates. 
 

Un avis sera publié dans un journal diffusé dans le département au moins 8 jours avant la mise à 
disposition du dossier auprès du public et sera affiché en mairie de Viterne et au siège de la CCMM 
pendant toute la durée de la mise à disposition. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_119 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Lutte contre le mal-logement - instauration du permis de louer 

Pour se doter d’un nouvel outil dans la lutte contre l’habitat indigne et non décent, il est proposé de mettre 
en place un permis de louer » dans un objectif de prévention des situations de mal logement.  

Il prendra la forme d’une demande d’autorisation préalable avant mise en location d’un logement. 

Ce permis concerne les locations privées à usage de résidence principale, vides ou meublées. Les 
logements mis en location par un organisme de logement social ou ceux faisant l'objet d'un 
conventionnement avec l'Etat sont dispensés de cette demande d'autorisation.  

Seule la 1ère mise en location ou le changement de locataire sont visés. La reconduction, le renouvellement 
de location ou l'avenant au contrat de location ne sont pas soumis à autorisation.  

Au terme d’une concertation avec les communes, il est proposé d’appliquer le permis de louer aux 
périmètres suivants : 

Commune Périmètre 

BAINVILLE SUR MADON Toute la rue des Acacias 
Toute la rue Jacques Callot 
Toute la rue Amiral Courbet 

Tout le Chemin devant le Moulin 
Toute la rue de la Gare 

Toute la rue de la Liberté 
CHALIGNY Commune 

CHAVIGNY 1 au 56 rue de Neuves-Maisons 
1 au 121 rue de Nancy 

Toute la rue de Certains Champs 
Toute la rue du Pressoir 

Toute la rue de la Rosière 
9T rue du Presbytère 
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MARON 1 au 36 rue de Flavigny 
1 au 33 rue de la Gare 
1 au 72 rue de Nancy 
1 au 22 rue de Toul 

1 au 5 ruelle de la Gare 
Ruelle des Fourmilles 
3 au 17 ruelle du Bac 

1 au 7 ruelle du Vergeron 
MARTHEMONT Commune 

MESSEIN Commune 

MEREVILLE 1 au 45 Grande rue 
1 au 6 rue de Nancy 
1 au 30 rue du Bac 

1 au 2 rue de la Louvière 
Commune Périmètre 

NEUVES MAISONS 2 au 58 et du 1 au 51 rue Roger Salengro  
2 au 38 et 1 au 59 rue J Jaurès  
1 au 81 et 2 au 48 rue G Thiry 

Toute la rue du Capitaine Caillon  
toute la rue Aristide Briand  

PIERREVILLE 2 et 4 chemin derrière la Ville 
3 chemin sur la Fontaine 
1 au 4 clos des Abeilles 
1 au 3 clos du Faubourg 
1 au 18A Grande rue 

1 au 15 Petite rue 
1 au 33 rue d’Autrey 

1 au 2A rue de l’Eglise 
1 rue de la Chalade 
3 rue de la Fontaine 

2 et 4 rue des Hauts Jardins 
1 au 14 rue du Faubourg 

PONT-SAINT-VINCENT Commune 

THELOD Commune 

XEUILLEY Toute la commune, sauf : 

Allée des Ammonites 

Allée Concorde 

Route de Maizières 

Rue du Bas de Mont 

Rue des Graminées 

Rue des Saules 
 

 

Les dossiers de demande d’autorisation de louer, constitués d’un formulaire cerfa) et des diagnostics 
immobiliers obligatoires en cas de location devront être déposés en version papier au siège administratif de la 
CCMM ou envoyés par lettre recommandée avec avis de réception, ou encore par mail à l’adresse service-
habitat@cc-mosellemadon.fr . 

Le service habitat contactera le bailleur une fois le dossier complet, dans un délai d’un mois, afin d’effectuer 
une visite. 

mailto:service-habitat@cc-mosellemadon.fr
mailto:service-habitat@cc-mosellemadon.fr
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A l’issue de la visite, plusieurs types d’avis pourront être émis : favorable, favorable avec réserve (si de menus 
travaux sont à réaliser et sans atteinte à la décence, sécurité ou salubrité) ou défavorable générant 
l’impossibilité de louer jusqu’à réalisation de travaux.  

Dans cette hypothèse, le service habitat pourra proposer un accompagnement avec des conseils techniques et 
un appui administratif pour préparer un dossier de demande d’aides, principalement au titre de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat.  

En cas d’avis favorable, l’autorisation délivrée devra être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en 
location. 

Le dispositif sera applicable dans un délai de 6 mois suivant l’approbation de cette délibération, soit à 
compter du 7 janvier 2023. Ce laps de temps sera dédié à la communication auprès des propriétaires 
bailleurs concernés, des professionnels de l’immobilier et du grand public.  

 

S’il aurait préféré une instauration du dispositif sur l’ensemble du territoire, Filipe Pinho souligne son caractère 
évolutif : il pourra intégrer de nouvelles communes dans le périmètre. Il salue le courage collectif des élus qui 
choisissent, en cohérence avec le lancement d’une OPAH-RU à Neuves-Maisons et Pont Saint-Vincent, de 
s’engager dans la lutte contre le mal-logement, avec les outils à leur disposition. 

Antoine Desmonceaux indique que le conseil municipal de Pont Saint-Vincent demande à ce que la commune, 
pour l’intégralité de son territoire, soit intégrée au secteur d’application du permis de louer. Filipe Pinho 
confirme que l’ajout sera fait dans la délibération. 

Laurent Diez explique que la communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) est également intéressée, 
car le mal-logement est également lié à la santé. Filipe Pinho rappelle qu’en effet les professions médicales 
peuvent parfois avoir accès à des situations qui ne sont pas connues des élus. En réponse à André Bagard, il 
confirme que la gestion du dispositif sera prise en charge entièrement par la CCMM, sans contribution des 
communes. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- approuve la mise en place du permis de louer selon les conditions et périmètres définis dans cette 
délibération, à compter du 7 janvier 2023. 

- valide les mesures de publicité suivantes : publicité dans un journal local, réunions d’information sur le 
dispositif, insertion d’un onglet spécifique sur le site internet de la CCMM. 

- autorise le président à signer les conventions avec les partenaires dans le cadre du permis de louer, et 
tout autre document nécessaire pour sa mise en œuvre. 
 

 

DÉLIBÉRATION N°  2022_120 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique et des transports 

 
Objet :  
Acquisition d’un ensemble immobilier à Pont Saint-Vincent / Bainville-sur-Madon 
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Le groupe Vinci a mis en vente l’ensemble immobilier dont il est propriétaire à Bainville et Pont Saint-
Vincent, composé d’un terrain de 2 ha, et d’environ 4 000 m2 de hangars et bureaux. Le site est inondable 
(grosso modo, la partie bâtiments est en zone bleue de protection, la partie terrain est en zone rouge de 
préservation) mais en état satisfaisant. Sa valeur est estimée, par le vendeur et par France Domaine, à 
environ 1 000 000 € (1 018 000 €, estimation France Domaine du 4 avril). 

Le site revêt une dimension stratégique notamment en perspective du développement de la ligne 
ferroviaire : avec un accès aisé à la voie ferrée, il pourrait accueillir des ateliers de maintenance pour 
l’opérateur à qui la région confiera l’exploitation de la ligne, voire offrir une possibilité alternative ou 
complémentaire de parking-relais. Pour cette raison, il paraît essentiel que la collectivité maîtrise le 
devenir de cet ensemble immobilier. 

Par ailleurs, la société Soderel (120 emplois), qui va s’implanter sur Moselle rive gauche, recherche en 
urgence des locaux provisoires dans l’attente de la construction de ses futurs bâtiments, et a confirmé son 
vif intérêt pour le site Vinci. 
 
Il est donc proposé au conseil de valider la démarche suivante :  

- acter la nécessité d’une maîtrise publique de ce site 
- demander à l’établissement public foncier Grand Est (EPFGE) de l’acquérir pour le compte de la 

CCMM, étant entendu que l’EPFGE a donné un accord de principe, sous réserve des habituelles 
études à conduire dans les mois à venir. 

- le propriétaire Vinci devrait signer dans les semaines à venir un bail de 36 mois avec Soderel. Au 
moment de la régularisation de la vente, le bail sera mécaniquement transféré à l’EPFGE (et à la 
CCMM via une convention de gestion ou un autre montage juridique à préciser d’ici là). 

 

En réponse à André Bagard, Hervé Tillard précise que la rétrocession pourra intervenir bien au-delà des 36 
mois du bail consenti à Soderel, et qu’elle est susceptible d’être faite directement à un acquéreur tiers. Filipe 
Pinho souligne que, si la ligne 14 n’est pas rouverte jusqu’à Contrexéville, Pont Saint-Vincent restera le 
terminus. Or les possibilités de parking-relais à Pont Saint-Vincent sont très réduites, d’où le besoin crucial de 
foncier.  

Hervé Tillard précise qu’il a demandé au syndicat mixte des transports suburbains d’envisager de gérer cette 
ligne ferroviaire, dans un esprit « tram-train », si la région renonçait à la réouverture jusqu’à Contrexéville. 
L’enjeu est de parvenir à doubler le cadencement entre Pont Saint-Vincent et Nancy. 

Richard Renaudin évoque le travail qu’il a engagé sur la gestion et le portage des bâtiments économiques, 
avec la Banque des Territoires, de même que la démarche de constitution d’une société foncière et immobilière 
à l’échelle de la Multipole. Il confirme que l’achat par l’EPFGE n’aura pas d’incidence directe sur le budget 
gestion économique.  

Plus globalement, Filipe Pinho rend compte des discussions en cours avec l’Etat, la région, le département et la 
SNCF sur le devenir de la ligne 039 000 qui dessert les usines SAM et Vicat, et qui était condamnée au 31 
décembre 2022. Un plan de financement est en construction pour permettre un maintien de la ligne et éviter 
que le fret ferroviaire de ces industries se reporte sur des milliers de poids lourds. La CCMM devrait être 
appelée à contribuer à hauteur de 600 000 €. En réponse à Antoine Desmonceaux, Filipe Pinho précise que 
les deux industries concernées chargent bien à l’intérieur de leurs usines, il n’y aura donc pas de trafic 
supplémentaire entre usine et gare. 
 
 

 

Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’acquisition par l’EPF Grand Est et, à défaut, par la CCMM, de l’ensemble immobilier 
cadastré AC n° 198, 199, 200, 201, 202, 203 et 262 à Pont-Saint-Vincent et AD n°60 et 61 à Bainville-
sur-Madon, pour un montant de 1 000 000 €. 
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- autorise le président à signer avec l’EPFGE toute convention relative à l’acquisition et la gestion 
ultérieure du site. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_121 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé des transports 

 
Objet :  
Transports – Remplacement de deux autobus urbains 

Par délibération du 5 mai dernier, le conseil communautaire a approuvé le remplacement d’autobus de 
marque Heuliez et de modèle GX 117 âgé de 13 ans. En effet, compte-tenu de son âge, ce véhicule est 
devenu très peu performant en matière d’efficacité énergétique avec une consommation de carburant très 

nettement supérieure aux standards actuels. De plus, il occasionne des opérations de maintenance dont la 
fréquence est croissante, et par conséquent génère de très forts coûts d’entretien. Enfin, la durée 
d’amortissement des véhicules du réseau urbain est indexée sur leur durée de vie ; soit 12 ans pour un 
véhicule de cette catégorie. 

Le mois dernier, un autre autobus de marque HEULIEZ et de modèle GX 127 âgé au 1er janvier 2022 de 
12 ans a connu une avarie moteur dont le montant des réparations est estimé à 20.000 € TTC - soit le coût 
annuel d’amortissement d’un véhicule neuf. En outre, d’autres organes vitaux de ce véhicule, compte-tenu 
de son âge, pourraient également connaître une avarie (transmission) ; il apparaît peu pertinent de 
réinvestir dans ce matériel. 

Il est donc proposé au conseil communautaire de lancer une consultation en vue d’acquérir deux véhicules 
de remplacement dans le cadre d’un accord cadre. L’un sera engagé sur le budget 2022 et livré en 2023. 
Le second sera commandé en janvier prochain, sur le budget 2023. 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°2022_72 du 5 mai 2022. 

 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- autorise le lancement d’une consultation conformément au code de la commande publique ; 

- autorise le recours à l’achat de véhicules d’occasion en fonction des opportunités ; 

- autorise le président à signer le marché correspondant pour un montant estimatif maximal de 500.000 € 
H.T. (250.000 € H.T. x 2) soit 600.000 € T.T.C. (300.000 € T.T.C. x 2), selon le calendrier exposé ci-
dessus ; 

- autorise la cession des véhicules remplacés ; 

- autorise le président à signer les documents afférents à l’acquisition et à la cession des véhicules.  
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DÉLIBÉRATION N°  2022_122 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Projet intergénérationnel de Flavigny-sur-Moselle – avenant à la convention 

La commune de Flavigny-sur-Moselle a engagé dès le début du précédent mandat une réflexion sur un 
projet urbain de développement de cœur de bourg portant sur la création d’équipements et d’espaces 
publics et de logements destinés aux personnes âgées. Le projet s’étend sur une surface d’environ 1 
hectare au centre de la commune. Le montant global de l’opération s’élève à environ 4,5 millions d’euros 
hors taxes. 

D’initiative et de portage communal, ce projet multidimensionnel croise plusieurs compétences 
communautaires : 

- il comprend un espace culturel dédié en partie à la lecture publique, compétence communautaire 

- il comprend un équipement d’accueil de la petite enfance, compétence communautaire 

La réalisation de l’opération passe donc par une coopération étroite entre la commune et la CCMM, dont 
le cadre est posé par des conventions adoptées par le conseil communautaire en date du 12 décembre 
2019 et du 30 janvier 2020 et construites sur les bases suivantes :  

- La commune porte la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération ; la CCMM lui délègue sa maîtrise 
d’ouvrage sur les espaces communautaires y compris le multi-accueil. 

- Au titre de sa compétence petite enfance, la CCMM finance le multi-accueil, estimé à 692 000 € HT. Des 
subventions ont été notifiées à hauteur de 70 % du coût de l’investissement. En cohérence avec les décisions 
prises en 2018 sur le transfert de la compétence petite enfance, la commune versera à la CCMM un fonds 
de concours de 100 000 €. 

- Au titre de sa compétence lecture publique, la CCMM finance 1/3 de l’espace culturel (cela correspond 
à la part médiathèque dans la surface globale de l’espace). La participation communautaire est estimée à 
282 000 €. Des subventions couvriront près de 50 % du coût de l’équipement. 

- La CCMM règle une quote-part des frais annexes (maîtrise d’œuvre, études, etc.), qui correspond à la 
part des surfaces communautaires dans la surface globale du projet. 

Au moment où les travaux démarrent, le conseil est appelé à approuver un avenant à la convention de 
partenariat sur les points suivants : 

- Actualisation de la clé de partage des frais annexes en conséquence de l’évolution des coûts 
relatifs des différents espaces : sur la base des marchés attribués, la part communautaire passe 
de 29.17% à 31.38% 

- Modalités administratives et comptables d’imputation des subventions : lorsqu’elles sont perçues 
par la commune mais affectées à des espaces de compétence communautaire, les subventions 
seront reversées par la commune à la CCMM. 

 

 
Pour information, le plan de financement des espaces de compétences communautaires se présente comme 
suit : 
 
Multi-accueil 
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Dépenses Recettes 

    
Travaux 693 000 Etat – DSIL 150 095 

Région 22 290 
Maîtrise d’œuvre, études & divers 114 345 Département 85 205 

CAF 242 000 
Mobilier 46 130 Commune 100 000 

CCMM (29.75 %) 253 885 

Total 853 475 Total 853 475 

 
 
Médiathèque 
 

Dépenses Recettes 

    
Travaux 283 000 Etat – DSIL 60 889 

Région 73 030 
Maîtrise d’œuvre, divers 46 695 Département 34 795 

CAF 6 316 
CCMM (46.91 %) 154 665 

Total 329 695 Total 329 695 

 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant à la convention de partenariat pour la mise en œuvre du projet intergénérationnel à 
Flavigny-sur-Moselle. 
 
- autorise le président à le signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_123 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Assurances – Renouvellement du marché 

Les contrats d’assurance de la CCMM trouvent leur terme au 31 décembre 2022. Il convient de lancer une 
nouvelle consultation en vue d’assurer les principaux risques. Le marché, établi pour une durée de 4 ans, 
comprendra notamment les volets suivants : 

– Responsabilité civile et protection juridique de la CCMM 
– Protection fonctionnelle des agents et des élus 
– Flotte automobile 
– Dommage aux biens et bris de machines 

Le montant estimatif annuel du marché alloti est de 140 000 € HT soit 560 000 euros HT pour la durée du 
marché. 
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André Bagard demande si dans ce domaine une mutualisation est possible avec la CCMM.  

Filipe Pinho et Hervé Tillard répondent qu’une approche groupée de la commande est envisageable, mais qu’il 
n’est pas possible de mutualiser les risques. 

Le président propose que le sujet soit évoqué entre les DG et secrétaires de mairie. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- décide de lancer la consultation des compagnies conformément au code de la commande publique en 
vue d’assurer les polices d’assurance suivantes : 

– Responsabilité civile et protection juridique de la CCMM 
– Protection fonctionnelle des agents et des élus 
– Flotte automobile 
– Dommage aux biens et bris de machines 
 

- approuve le montant estimatif du marché fixé 140 000 euros HT par an pour l’ensemble des prestations 
soit 560 000 € HT pour la durée du marché fixée à 4 ans. 
 
- autorise le président à signer le marché avec les compagnies d’assurance retenues à l’issue de la 
consultation. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_124 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Mutualisation de la commande publique avec la ville de Neuves-Maisons – reconduction de 
la convention 

Par délibération du 10 juin 2021, le conseil communautaire a approuvé une convention de service commun 
avec la ville de Neuves-Maisons pour la gestion de la commande publique. 

 

Le « service commun » est un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper les services et 
équipements d'un EPCI à fiscalité propre et d’une ou plusieurs communes membres, de mettre en commun 
des moyens afin de favoriser l'exercice des missions de ces structures contractantes et de rationaliser les 
moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions. 

Aux termes de cette convention, la CCMM met à disposition de la commune le service en charge de la 
commande publique pour assurer le suivi administratif des marchés les plus significatifs. Compte-tenu de la 

charge de travail ainsi générée, la participation annuelle de la ville est fixée à 9 000 €. 

Après une année de fonctionnement satisfaisante, il convient d’acter le renouvellement de la convention. 
 

Filipe Pinho rappelle qu’une autre convention concerne la prévention, et il appelle de ses vœux le 
développement de cette démarche à l’ensemble des communes, car les risques professionnels y sont les mêmes 
qu’à la CCMM ou qu’à Neuves-Maisons. 
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Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la convention de service commun relative à la gestion de la commande publique avec la ville 
de Neuves-Maisons. 
 
- autorise le président à la signer. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_125 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Souscription d’un emprunt 

Le Crédit agricole propose à la CCMM de lui mettre à disposition, pour le financement de ses 
investissements à venir, une enveloppe de prêt de 3.7 M€ assortie d’une période de mobilisation courant 
jusqu’à la mi 2024. 

La proposition paraît intéressante, car elle sécurise le financement des investissements prévus dans les 2 
ans à venir, alors même que le contexte financier global des collectivités locales offre peu de visibilité. 

Il est proposé au conseil d’autoriser la souscription de cet emprunt. 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la souscription de l’emprunt proposé par le Crédit agricole de Lorraine selon les conditions 
suivantes : 

- Montant : 3 700 000.00 € 
- Type échéance : trimestrielle 
- Index : Euribor 3 mois journalier 
- Valeur de l’index : -0.16 % à juillet 2022 
- Taux client : 1.19 % avec un taux plancher de 1.19 % 
- Durée : 240 mois 
- Montant échéance : 52 040.30 € 
- Frais de dossier : 3 700.00 € 
- TEG annuel proportionnel : 1.20 % 
- Choix possible entre échéances constantes et échéances dégressives 

- Phase d’anticipation de 24 mois maximum venant augmenter la durée globale du prêt. Pendant 
cette période, le prêt est mis à disposition par fractions successives au fur et à mesure des besoins 
et l’emprunteur s’engage à payer au prêteur des intérêts au taux d’intérêt annuel fixe de 1.69 
%, calculés sur le montant des sommes effectivement mises à disposition. Cette phase 
d’anticipation n’est pas revolving. 

- Sans commission de non-utilisation 
 
- autorise le président à signer le contrat de prêt. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_126 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget principal – décision modificative 

Le conseil est invité à approuver une décision modificative sur le budget principal. 
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 

après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- modifie les comptes budgétaires du budget principal 2022 conformément au tableau ci-dessous : 
 
 
Nature Fonction Commentaires Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

6162 01 Assurance dommage ouvrage  
construction du siège 

+59 000 
 

673 01 Annulation de titres sur exercices antérieurs +5 000  

7788 811 Fonds de concours travaux eau Sexey  + 5 821 

7788 830 Régularisation Covalom 2021  + 75 000 

023  Virement prévu à la section 
d’investissement 

+ 16 821  

Total + 80 821 + 80 821 

Investissement 

10226 01 Taxe d’aménagement + 150 000 + 200 000 

2041412 811 Fonds de concours travaux eau Sexey + 5 821  

2152 (opé. 115) 90 Filet de protection pont Moselle + 7 185  

2031 (opé. 643) 64 Remplacement menuiseries Maison de 
l’Enfant 

+ 130 330  

2158 (opé. 521) 413 Film solaire vitres AQUA’MM + 11 000  

021  Virement prévu à la section de 
fonctionnement 

 + 16 821 

1311 (opé. 643) 64 Subvention DSIL menuiseries Maison de 
l’Enfant 

 + 20 695 

1321 (opé. 521) 413 Solde subvention Etat chaufferie Aqua’mm  + 66 820 

Total + 304 336 + 304 336 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_127 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget eau – décision modificative 

Le conseil est invité à approuver une décision modificative sur le budget eau.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
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après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
 
- modifie les comptes budgétaires du budget eau 2022 conformément au tableau ci-dessous : 
 
 
Nature Fonction Commentaires Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

6061  Fournitures non stockables (eau, énergie) +100 000  

6817  Provision impayés - 105 821  

022  Dépenses imprévues - 50 000  

673  Annulation titres sur exercices antérieurs + 50 000  

678  Fonds de concours travaux eau Sexey + 5 821  

Total 0 0 

Investissement 

2315 (opé. 622)  Accompagnement travaux Xeuilley (avenant) + 20 000  

21531 (opé. 551)  Accompagnement travaux communaux - 20 000  

Total 0 0 

 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_128 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé des finances 

 
Objet :  
Budget assainissement – décision modificative 

Le conseil est invité à approuver une décision modificative sur le budget assainissement.  
 
 

 
Le conseil communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- modifie les comptes budgétaires du budget assainissement 2022 conformément au tableau ci-dessous : 
 
Nature Fonction Commentaires Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

6061  Fournitures non stockables (eau, énergie) + 60 000  

6378  Reversement red. à Suez - Fin DSP au 
30/06 

- 160 000  

611  Nouveau marché public en relais de la DSP + 200 000  

7788  Reversement par Suez (travaux non 
réalisés) 

 + 100 000 

Total + 100 000 + 100 000 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_129 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Evolution des rémunérations des agents de la régie des transports 

A la demande des agents concernés et des représentants du personnel, une discussion a été engagée en 
mars dernier sur la rémunération des agents de la régie des transports. Pour mémoire, à la différence des 
autres agents de la CCMM et du CIAS, qui ont la qualité d’agents publics, les salariés de la régie des 
transports relèvent de la convention collective des transports publics urbains de voyageurs. 

Dans la négociation, l’employeur a porté le triple souci d’apporter une réponse concrète à la demande du 
personnel concerné, de respecter une équité avec les agents publics de la CCMM et de maîtriser la 
trajectoire des charges de personnel du budget transports. 

Le conseil est invité à valider une évolution sur les bases suivantes :  

- Revalorisation du régime indemnitaire à hauteur de 25 € net par mois à compter du 1er juillet 2022. Ce 
montant correspond à l’augmentation moyenne qui a été enregistrée par les agents de statut public au 
moment de l’instauration du RIFSEEP en 2019, et qui jusqu’à présent n’a pas été appliqué aux agents 
transports, qui relèvent d’une convention collective de droit privé. 

-  Attribution en 2022 d’une prime exceptionnelle fondée sur : 

o   Une régularisation technique de revalorisations de régime indemnitaire omises lorsque la 
valeur du point conventionnel a augmenté  

o   Le rattrapage de l’augmentation qu’ont connue les agents publics avec le RIFSEEP instauré le 
1er janvier 2019 

Le cumul de ces deux éléments aboutit à un montant de prime arrondi à 1 000 € net. Ce montant sera 
proratisé pour les agents présents sur une partie seulement de la période du 1er janvier 2019 au 1er juillet 
2022.  

En parallèle, la valeur du point conventionnel est augmentée de 1.97 % au 1er janvier, conformément à la 
décision de l’union des transports publics, organisation qui regroupe à l’échelle nationale les employeurs 
de transports publics. 

Réuni le 6 juillet 2022, le comité technique a rendu un avis favorable à l’unanimité sur ces propositions. 
 

Filipe Pinho propose une concertation entre employeurs du transport public, par exemple à l’échelle du sud 54, 
pour garantir des salaires dignes mais éviter la concurrence et les débauchages sauvages dans le contexte 
actuel de grande tension sur le recrutement de conducteurs.  

Hervé Tillard abonde en indiquant qu’au niveau national, un élève sur 5 risques de ne pas avoir à la rentrée 

une solution de transport scolaire, car il manque de l’ordre de 8 000 conducteurs, dont 1500 dans le Grand 
Est…  
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Le conseil communautaire,  
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 

- valide l’évolution de la rémunération des agents du service transports selon les modalités ci-après :  

- la part fixe du régime indemnitaire est augmentée de 25 € nets mensuels au 1er juillet 2022 
(non compris l’augmentation liée à la revalorisation du point conventionnel) 

- une prime exceptionnelle d’un montant net de 1 000 € est versée au plus tard le 31 août 
2022. Cette prime est servie aux personnels présents dans l’effectif au 1er juillet 2022, et son 
montant est proratisé selon le temps de présence de l’agent dans les effectifs depuis le 1er 
janvier 2019. 

- la valeur du point conventionnel est fixée à 8.82 € au 1er janvier 2022 

 

- autorise le président à moduler la prime, dans les limites fixées ci-dessus, selon le temps de présence des 
salariés dans les effectifs de la régie, au besoin en créant des tranches forfaitisées. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_130 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

Par délibération du conseil communautaire réuni le 20 janvier 2022, le bureau communautaire a reçu 
délégation pour délibérer sur l’attribution des aides à l’acquisition de vélos et accesso ires et aides à la 
révision de vélos.  

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution de ces aides après l’avis consultatif de la commission 
dédiée réunie lors de sa séance du 4 juillet 2022. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau joint en annexe. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_131 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Factures d’eau - dégrèvements 

Suite à l’étude et l’accord de la commission eau-assainissement du 4 juillet 2022, il est proposé au 

bureau de se prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

M. D. A. 
12 rue Joliot Curie 
54850 MESSEIN 

Fuite sur groupe de sécurité de la 
chaudière 

367 m3 sur les redevances 
assainissement 

M. V. 
240 Rue du Fond du Val 

54230 CHALIGNY 
Fuite sur canalisation 

431m3 sur les redevances 
assainissement 

OHS 
Centre Jacques Parisot 
78 Rue Jacques Callot 

54550 BAINVILLE SUR MADON 

Fuite sur canalisation 
2 861 m3 sur les redevances 

assainissement 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_132 
 

Rapporteur :  
Marie-Laure SIEGEL - Vice-présidente chargée de l'enfance, de la jeunesse et des sports 

 
Objet :  
Aqua’mm – création d’un nouveau tarif 

Le bureau est invité à créer un nouveau tarif pour les activités qui ne se prêtent pas à une tarification à la 
séance mais exigent un engagement sur une base trimestrielle. 
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Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- ajoute le tarif suivant à la grille tarifaire de l’Aqua’mm : 
 - Activités à engagement trimestriel (aquaphobie, adultes débutants …) : 

 Territoire :  72 € 

 Hors territoire : 95 € 
 
 
 


